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 I 

LETTRE DE TRANSMISSION DES MEMBRES DU COMITÉ 
D’EXPERTS SUR LE REVENU MINIMUM GARANTI 

Québec, le 6 novembre 2017 

 

M. François Blais 
Ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

M. Carlos Leitão 
Ministre des Finances 

 

Messieurs les Ministres, 

Le Comité d’experts sur le revenu minimum garanti vous transmet le rapport final issu de ses 
travaux.  

Le titre du rapport final, « Le revenu minimum garanti : une utopie? Une inspiration pour le 
Québec », indique la nature des conclusions et des recommandations que nous vous soumettons. 
Le comité devait travailler sur un concept – le revenu minimum garanti – qu’il est apparu 
nécessaire de préciser et de rendre opérationnel. Le revenu minimum garanti, dans sa forme la 
plus pure et la plus complète, est aujourd’hui souvent considéré comme une utopie. Si c’est le cas, 
cette utopie est pour le comité source d’inspiration – le but fondamental du mandat reçu étant d’y 
puiser les éléments permettant d’améliorer le système de soutien du revenu existant au Québec. 

Des recommandations s’intégrant dans une vision d’ensemble 

Le comité formule 23 recommandations, s’intégrant dans une vision d’ensemble de ce que serait 
un système de soutien du revenu transformé et amélioré. Ce système correspondrait à la définition 
de base du revenu minimum garanti retenue par le comité, soit « une garantie de ressources 
monétaires pour tous, le montant de ces ressources étant lié à un seuil minimal ». Ce système 
ferait simultanément en sorte que l’intégration au marché du travail soit mieux soutenue. Deux des 
recommandations du comité permettent de plus d’ouvrir des perspectives quant à une évolution 
ultérieure du système vers une forme encore plus complète de revenu minimum garanti. 

Des choix méthodologiques et des réalités prises en compte 

Pour en arriver à ces recommandations, le comité a procédé à plusieurs choix méthodologiques. 
Le comité souhaitait disposer d’un état des lieux aussi complet que possible – pour ce qui 
concerne le système de soutien du revenu lui-même et le marché du travail. Cela a été possible en 
raison de l’appui fourni par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale et par le 
ministère des Finances. 

Le comité a tenu compte des différentes réalités auxquelles il a été confronté – soit notamment la 
complexité des mesures existantes, la place du gouvernement fédéral et le fait que plusieurs 
dispositifs du soutien du revenu, tels que les régimes d’assurance, étaient situés en dehors du 
champ d’analyse. Pour ce qui est de la complexité des mesures existantes, le comité a rapidement 
constaté qu’elle s’expliquait avant tout par le souci de l’État de définir des mesures adaptées le 
plus étroitement possible à des besoins et à des situations d’une très grande diversité, et ainsi de 
mieux rejoindre les personnes à soutenir. 

  



  
II  

Un effort conceptuel 

Dans ses travaux, le comité a consenti un important effort conceptuel. Cet effort a conduit le 
comité à proposer une définition du revenu minimum garanti à la fois ouverte et inclusive. Cet 
effort a également porté sur l’identification de principes de base devant être idéalement respectés 
dans un système de soutien du revenu. Dans les deux cas, les concepts ainsi proposés ont joué 
un grand rôle dans les travaux du comité, et particulièrement dans l’élaboration des 
recommandations. Le volet conceptuel consacré à la définition du revenu minimum garanti a été 
présenté dans le rapport d’étape du comité, qui vous a été transmis en mars dernier. Ce rapport 
d’étape sera rendu public en même temps que le rapport final. 

Le souhait d’une société sans pauvreté 

Dans la conclusion du rapport final, le comité explique la philosophie qui l’a animé, par rapport à la 
pauvreté. Le comité souhaite une société sans pauvreté, mais ce souhait ne pourra être réalisé 
qu’en aidant les personnes pauvres qui en ont la capacité à rejoindre le marché du travail, à 
s’éduquer, à se former, et plus globalement, à permettre à tous de mieux s’intégrer socialement. 
Pour le comité, le système de soutien du revenu doit ainsi garantir un minimum de ressources aux 
personnes les plus vulnérables et leur fournir un appui de base durant les périodes de transition. Il 
doit surtout faire tomber les obstacles empêchant les personnes pauvres de sortir de la pauvreté. 

Il nous reste à vous remercier de la confiance que vous nous avez témoignée, en nous attribuant 
ce mandat à la fois exigeant et stimulant. 

Nous vous prions de croire, Messieurs les Ministres, à l’assurance de notre considération 
distinguée. 

 

Les membres du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 

 

Dorothée Boccanfuso, présidente du comité 

    

Jean-Michel Cousineau, membre du comité Raquel Fonseca, membre du comité 
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 V 

EN ROUTE VERS LE REVENU MINIMUM GARANTI… 

Ithaque (Ἰθάκη) 

Poème de Constantin Cavafy (1863-1933)  

Traduction de Marguerite Yourcenar (1903-1987) 

Quand tu partiras pour Ithaque,  
souhaite que le chemin soit long, 
riche en péripéties et en expériences. 

Ne crains ni les Lestrygons, ni les Cyclopes, 
ni la colère de Neptune. 
Tu ne verras rien de pareil sur ta route si tes pensées restent hautes, 
si ton corps et ton âme ne se laissent effleurer 
que par des émotions sans bassesse. 

Tu ne rencontreras ni les Lestrygons, ni les Cyclopes, 
ni le farouche Neptune, 
si tu ne les portes pas en toi-même, 
si ton cœur ne les dresse pas devant toi. 

Souhaite que le chemin soit long, 
que nombreux soient les matins d'été, 
où (avec quelles délices !) tu pénètreras 
dans des ports vus pour la première fois. 

Fais escale à des comptoirs phéniciens, 
et acquiers de belles marchandises : 
nacre et corail, ambre et ébène, 
et mille sortes d'entêtants parfums. 
Acquiers le plus possible de ces entêtants parfums. 

Visite de nombreuses cités égyptiennes, 
et instruis-toi avidement auprès de leurs sages. 
Garde sans cesse Ithaque présente à ton esprit. 
Ton but final est d'y parvenir, 

mais n'écourte pas ton voyage : 
mieux vaut qu'il dure de longues années, 
et que tu abordes enfin dans ton île aux jours de ta vieillesse, 
riche de tout ce que tu as gagné en chemin, 
sans attendre qu'Ithaque t'enrichisse. 

Ithaque t'a donné le beau voyage : 
sans elle, tu ne te serais pas mis en route. 
Elle n'a plus rien d'autre à te donner. 

Même si tu la trouves pauvre, Ithaque ne t'a pas trompé. 
Sage comme tu l'es devenu à la suite de tant d'expériences, 
tu as enfin compris ce que signifient les Ithaques. 

 

Ce magnifique poème de Constantin Cavafy représente, pour le comité, la métaphore de la forme 
la plus pure et la plus absolue du revenu minimum garanti : cette forme, souvent considérée 
comme une utopie, indique le chemin à suivre. L’important n’est pas d’en arriver rapidement à un 
revenu minimum garanti dans sa forme complète ou absolue, mais de puiser dans cette utopie les 
éléments permettant d’emprunter le bon chemin, dans le respect des principes retenus. 
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Volume 1 
Introduction 1 

INTRODUCTION 

Le gouvernement a mis en place un comité d’experts sur le revenu minimum garanti afin de 
« présenter au ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et au ministre des Finances ses 
recommandations sur les questions de soutien du revenu »

1
. 

Conformément au mandat qu’il a reçu, le comité remet au gouvernement son rapport final.  

 Rappel du mandat confié au comité 

Le gouvernement a confié au comité d’experts le mandat : 

« — de documenter et d’analyser les composantes ainsi que le fonctionnement du régime  québécois 
 de soutien du revenu actuel; 

 — de repérer, de documenter et d’analyser des initiatives concrètes concernant l’évolution du soutien 
 du revenu (recension internationale); 

 — de poser un diagnostic sur le fonctionnement du régime québécois de soutien du revenu 
 actuel; 

 — de repérer, de documenter et d’évaluer des options pour améliorer le régime québécois de soutien 
 du revenu; […] 

 — de formuler des recommandations permettant d’améliorer le régime québécois de soutien du 
 revenu de manière à tendre vers l’instauration d’un revenu minimum garanti »

2
. 

 Les membres du comité d’experts 

La réflexion engagée sur le revenu minimum garanti a été confiée à un comité d’experts composé 
de : 

— M
me

 Dorothée Boccanfuso, professeure titulaire au Département d’économique de l’École de 
gestion de l’Université de Sherbrooke, présidente du comité; 

— M. Jean-Michel Cousineau, économiste, professeur titulaire à l’École de relations industrielles 
de l’Université de Montréal; 

— M
me

 Raquel Fonseca, professeure agrégée au Département des sciences économiques de 
l’École des sciences de la gestion de l’Université du Québec à Montréal. 

Les travaux du comité d’experts sont soutenus par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale et par le ministère des Finances. 

  

                                                      
1
  Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale et ministère des Finances, Mandat du Comité d’experts 

sur le revenu minimum garanti,  

 http://www.gouv.qc.ca/FR/RevenuMinimumGaranti/Documents/RMG_Mandat_Comite_experts_VF_en_ligne_juin201

7.pdf 
2
  Voir le texte intégral du mandat aux pages 6 et suivantes. 

http://www.gouv.qc.ca/FR/RevenuMinimumGaranti/Documents/RMG_Mandat_Comite_experts_VF_en_ligne_juin2017.pdf
http://www.gouv.qc.ca/FR/RevenuMinimumGaranti/Documents/RMG_Mandat_Comite_experts_VF_en_ligne_juin2017.pdf


 

 Rapport final du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 
2 Le revenu minimum garanti : une utopie? Une inspiration pour le Québec 

 Une référence aux travaux du comité lors du budget 2017-2018 

Lors du discours sur le budget 2017-2018, le ministre des Finances a fait référence aux travaux du 
comité, au moment où il annonçait la publication, par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, du troisième Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et 

l’exclusion sociale, dont l’un des objectifs est de sortir plus de 100 000 personnes de la pauvreté
3
. 

Le ministre a alors précisé que « lors de l’élaboration du plan d’action, le gouvernement évaluera 
les recommandations qu’aura formulées […] le Comité d’experts sur le revenu minimum garanti ». 

 La démarche retenue par le comité 

Afin de remplir le mandat qui lui a été confié, le comité a adopté la démarche suivante en 
deux étapes. 

 La première étape 

Dans une première étape, le comité a porté son analyse sur certains des éléments devant soutenir 
sa réflexion. Le comité a priorisé deux thèmes de réflexion, soit : 

— les fondements théoriques et la définition à retenir du concept de revenu minimum garanti; 

— les applications et les expérimentations du revenu minimum garanti recensées hors du 
Québec et considérées comme pertinentes. 

Les résultats de cette analyse ont été présentés dans le rapport d’étape du comité
4
, remis aux 

deux ministres concernés en mars 2017 et rendu public en même temps que le présent rapport. 

 La deuxième étape 

Dans une deuxième étape, et à partir de ces éléments de réflexion, le comité a engagé les 
différents travaux menant à la formulation de ses recommandations. 

 L’analyse effectuée 

Le comité a d’abord pris connaissance des différentes informations permettant d’analyser le 
régime de soutien du revenu existant au Québec, d’évaluer l’état du marché du travail et de tenir 
compte des tendances prospectives susceptibles d’influencer ce marché. 

— Le comité a examiné les aides monétaires directes
5
 – soit les programmes budgétaires et les 

mesures fiscales –  constituant le régime du soutien du revenu au Québec. 

— Le comité a porté son attention sur l’état actuel du marché du travail ainsi que sur les éléments 
de prospective susceptibles d’influer sur ce marché. Les caractéristiques du marché du travail 
et leurs modifications anticipées ont en effet un lien étroit avec les besoins en matière de 
soutien du revenu et les façons de sortir de la pauvreté. 

L’analyse effectuée par le comité fait l’objet du volume 2 du rapport final.  

                                                      
3
  GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Le plan économique du Québec, Discours sur le budget 2017-2018, p. 39. 

4
  COMITÉ D’EXPERTS SUR LE REVENU MINIMUM GARANTI, Le concept de revenu minimum garanti et ses applications  

[rapport d’étape], mars 2017. 
5
  Conformément au mandat qui lui a été confié, le Comité d’experts sur le revenu minimum garanti a ainsi exclu de son 

analyse le salaire minimum, les régimes d’assurance, dont l’assurance-emploi, les régimes de rentes, les aides 

publiques aux organismes ainsi que les aides non monétaires, telles que les banques alimentaires. Lorsque 

nécessaire, le comité a cependant fait référence à certains de ces modes d’aide. 
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 Des constats et des diagnostics ayant mené à l’évaluation de scénarios et à la 
formulation des recommandations 

Le comité a dégagé de cette analyse un certain nombre de constats et de diagnostics présentés 
dans le volume 1 du rapport final. 

Le comité a ensuite identifié les options permettant d’améliorer le régime québécois de soutien du 
revenu et en a étudié les impacts, à partir d’un certain nombre de principes de base et en se 
fondant notamment sur des simulations et des évaluations confiées au ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale et au ministère des Finances. Le comité a analysé près d’une 
trentaine de scénarios ou de simulations dont les principaux sont présentés dans le volume 3 du 
rapport final. 

Ces travaux ont conduit aux recommandations transmises au gouvernement. Les principaux 
résultats obtenus et l’ensemble des recommandations transmises au gouvernement sont 
regroupés dans le volume 1 du rapport final. 

 La collaboration des ministères dans les travaux du comité 

Les travaux de la première comme de la deuxième étape ont été effectués à partir de 
présentations et d’études réalisées à la demande du comité par le ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale et par le ministère des Finances.  

Le comité a également bénéficié de l’appui du ministère du Conseil exécutif dans ses travaux. 

 L’information transmise au gouvernement au cours des travaux 

Afin de permettre au gouvernement de prendre en compte certaines des recommandations du 
comité lors de la préparation du troisième plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale, le comité a rendu compte à chacun des deux ministres de la 
progression de ses réflexions concernant ces recommandations, lors des rencontres tenues les 

8 et 25 mai 2017 ainsi que le 16 juin 2017
6
. 

  

                                                      
6
  Le 8 mai 2017 avec M. Blais, le 25 mai 2017 et le 16 juin 2017 avec MM. Blais et Leitão. 
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 L’articulation du rapport final en trois volumes 

Le rapport final du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti comprend trois volumes. 

 Le volume 1 : Les principes, le diagnostic et les recommandations 

Sous le titre Les principes, le diagnostic et les recommandations, le volume 1 présente 
l’essentiel de la réflexion effectuée par le comité concernant le revenu minimum garanti. Cette 
réflexion est présentée en quatre parties suivies d’une vision d’ensemble. 

 Une première partie : les concepts présentés dans le rapport d’étape 

Dans le volume 1, le comité reprend d’abord les principales conclusions rendues publiques dans le 
rapport d’étape concernant le concept de revenu minimum garanti et ses applications. 

 Une deuxième partie : les principes devant être respectés 

Le comité formule ensuite un certain nombre de principes devant être respectés dans la mise en 
place d’un système de soutien du revenu. 

 Une troisième partie : un diagnostic global conduisant à de premiers résultats 

Le comité formule un diagnostic global concernant le système de soutien du revenu existant au 
Québec : l’aide dont bénéficient les Québécois est notable et prend en compte l’évolution des 
situations vécues au cours de l’existence. Le comité propose de sécuriser les acquis. 

Le comité constate cependant que le système ne correspond pas totalement à la définition de 
base d’un revenu minimum garanti. Le comité présente ses premiers résultats : les formes 
absolues ou complètes de revenu minimum garanti – soit l’allocation universelle et l’impôt négatif 
sur le revenu dans sa forme la plus complète – soulèvent d’importants problèmes d’équité, 
d’efficience ou d’acceptabilité sociale. 

 Une quatrième partie : les améliorations à apporter pour tendre vers un revenu 
minimum garanti 

À partir de ce diagnostic global, le comité présente les améliorations à apporter au système de 
soutien du revenu pour tendre vers un revenu minimum garanti correspondant à la définition de 

base
7
. 

Pour respecter la définition de base d’un revenu minimum garanti, le système doit offrir une 
garantie de ressources monétaires pour tous et comprendre un seuil minimal. Le comité constate 
que ces conditions ne sont pas pleinement remplies, à partir de l’analyse qu’il a effectuée 
concernant les mesures de soutien du revenu existant au Québec, l’état actuel du marché du 
travail et les tendances prospectives dont il a pris connaissance. 

À partir de ces mêmes analyses et afin de lutter de façon durable contre la pauvreté et de soutenir 
la croissance économique, le comité constate également qu’on doit faire en sorte que l’intégration 
au marché du travail soit davantage soutenue. 

Le comité formule un certain nombre de recommandations, dont plusieurs s’appuient sur les 
résultats de simulations effectuées à l’initiative du comité. 

  

                                                      
7
  Le terme « système » est employé dans le rapport dans le sens d’un ensemble de mesures. Il est équivalent au 

terme « régime ». 
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 Une vision d’ensemble du système proposé 

Les recommandations formulées par le comité constituent la vision d’ensemble du système de 
soutien du revenu proposé, un système de soutien du revenu amélioré pour correspondre à la 
définition de base d’un revenu minimum garanti et aux principes retenus, et pouvant évoluer vers 
une forme encore plus complète de revenu minimum garanti. 

 Le volume 2 : Le soutien du revenu et le marché du travail 

Le volume 2 est consacré au soutien du revenu et au marché du travail, incluant un éclairage 
prospectif des tendances le concernant. Ce volume se décline en trois parties reprenant chacun 
de ces thèmes. 

 Une première partie : une présentation des mesures de soutien du revenu 

Le volume 2 décrit d’abord les mesures de soutien du revenu existant au Québec, afin de dégager 
une vision générale et factuelle de la situation actuelle en matière de soutien du revenu et d’être 
mieux en mesure de réfléchir aux améliorations pouvant éventuellement y être apportées. 

Le comité présente donc les principaux programmes budgétaires et les principales dispositions 
fiscales constituant le régime de soutien du revenu en vigueur au Québec, ces programmes et ces 
dispositions fiscales étant sous la responsabilité du gouvernement du Québec ou sous celle du 
gouvernement fédéral. 

 Une deuxième partie : une analyse de l’état actuel du marché du travail 

Le volume 2 aborde ensuite l’état actuel du marché du travail au Québec, en lien avec la réflexion 
engagée sur le revenu minimum garanti. 

Les enjeux liés à la participation au marché du travail, les nouvelles formes de travail ou la 
nécessité de la formation et de la qualification sous-tendent de nombreux questionnements 
concernant les mesures de soutien du revenu. 

 Une troisième partie : une identification des tendances prospectives 

Le volume 2 présente enfin les tendances prospectives susceptibles d’influer sur le marché du 
travail. 

Pour le comité, il était en effet essentiel de compléter l’analyse de l’état actuel du marché 
québécois du travail d’une prise en compte des phénomènes susceptibles de modifier ce marché, 
au cours des prochaines années. 

 Le volume 3 : Les simulations effectuées 

Le volume 3 est consacré aux simulations effectuées. 

Dans un premier temps, le comité a procédé à trois séries de simulations correspondant toutes à 
des formes absolues ou complètes de revenu minimum garanti, soit une allocation universelle ou 
un impôt négatif sur le revenu dans sa forme complète. 

Le comité a ensuite simulé des mesures ciblées découlant directement de l’un ou l’autre des 
principes fondant son analyse et sa réflexion. 

 Les annexes des trois volumes 

Les trois volumes du rapport final comprennent chacun un certain nombre d’annexes où l’on 
trouvera notamment des informations concernant le comité d’experts, la bibliographie et les 
experts consultés, certains régimes ou mesures périphériques aux mesures de soutien du revenu 
abordées directement par le comité. 
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Le mandat du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 

Contexte 

Les changements économiques, sociaux et démographiques influencent le marché du travail. En 
réponse à ces changements et en ayant toujours comme objectif de favoriser l’accès au marché de 
l’emploi au plus grand nombre de citoyens, le gouvernement du Québec souhaite entreprendre 
l’évaluation des mécanismes liés aux principes d’un revenu minimum garanti dont la société québécoise 
pourrait s’inspirer pour le XXI

e
 siècle. 

Afin de définir un nouveau modèle, le gouvernement du Québec examinera les façons d’en arriver à une 
simplification, à une plus grande transparence et à un allègement administratif des différents transferts 
destinés aux personnes et aux familles vivant au Québec. C’est dans cette optique que le ministre de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale et le ministre des Finances ont créé un comité d’experts pour réaliser 
cette première évaluation.  

Cette démarche vise à explorer de nouvelles approches visant à lutter encore plus efficacement contre 
la pauvreté, à favoriser l’inclusion sociale et à tendre vers l’instauration d’un revenu minimum garanti. 

Mandat principal du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 

Le Comité d’experts sur le revenu minimum garanti a comme mandat principal de présenter au ministre 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale et au ministre des Finances ses recommandations sur les 
questions de soutien du revenu. 

Plus précisément, le comité d’experts a pour mandat :  

– de documenter et d’analyser les composantes ainsi que le fonctionnement du régime québécois de 
soutien du revenu actuel; 

– de repérer, de documenter et d’analyser des initiatives concrètes concernant l’évolution du soutien 
du revenu (recension internationale); 

– de poser un diagnostic sur le fonctionnement du régime québécois de soutien du revenu actuel; 

– de repérer, de documenter et d’évaluer des options pour améliorer le régime québécois de soutien 
du revenu; 

Pour chacune de ces options, le comité d’experts devra, en tenant compte du contexte et des réalités 
spécifiques au Québec : 

▪ analyser les impacts (ex. : comportement des citoyens, redistribution de la richesse, répercussions 
financières); 

▪ évaluer la faisabilité; 

▪ établir les modalités d’implantation et les conditions de mise en œuvre; 

▪ identifier les enjeux. 

– de formuler des recommandations permettant d’améliorer le régime québécois de soutien du revenu 
de manière à tendre vers l’instauration d’un revenu minimum garanti.  
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Le mandat du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti (suite) 

Éléments pour alimenter la réflexion 

Pour réaliser son mandat, le comité d’experts doit tenir compte : 

– du cadre législatif et réglementaire; 

– du partage des responsabilités en matière de soutien du revenu (Québec et fédéral); 

– de l’environnement fiscal (Québec et fédéral); 

– des approches théoriques et des expérimentations élaborées (international); 

– des résultats des études et des analyses existantes. 

Principes pour guider les travaux 

Pour réaliser son mandat, le comité d’experts doit tenir compte des principes suivants qui orienteront sa 
démarche en matière d’actualisation du régime québécois de soutien du revenu : 

– maintenir ou améliorer la visibilité de l’aide financière gouvernementale offerte aux citoyens; 

– assurer ou améliorer l’accessibilité à l’aide financière; 

– simplifier la démarche des individus et l’administration; 

– permettre une gestion plus efficiente de l’aide financière gouvernementale; 

– favoriser l’incitation au travail; 

– assurer une transition harmonieuse entre l’assistance sociale et le marché du travail; 

– respecter la capacité financière de l’État. 

Documentation des effets 

Pour chacune des options visant à améliorer le régime québécois de soutien du revenu, le rapport du 
comité d’experts devra présenter, par exemple :  

– les gains et les pertes des ménages; 

– les coûts financiers nets (les revenus fiscaux moins les dépenses budgétaires); 

– le fardeau fiscal additionnel des contribuables; 

– les effets sur l’incitation au travail; 

– les taux de sortie des programmes d’assistance sociale; 

– les taux de faible revenu; 

– les effets sur l’offre de travail; 

– les effets sur l’activité économique; 

– les effets sur l’administration publique. 

De plus, pour les options entraînant des coûts financiers, le comité d’experts devra présenter des 
sources de financement.  
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Le mandat du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti (suite) 

Composition du comité d’experts 

Le comité est composé de trois experts nommés par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale. 
Ces experts viennent du milieu de la recherche universitaire. Ils présentent une expertise dans le 
domaine des politiques publiques de soutien du revenu et possèdent une connaissance des clientèles 
concernées par le sujet, soit les personnes en situation de faible revenu. 

Fonctionnement du comité d’experts 

Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale est chargé de coordonner l’ensemble des 
travaux du comité d’experts. 

Le ministère des Finances et le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale seront 
chargés d’évaluer les impacts des différentes analyses ou propositions du comité notamment au 
regard : 

– des équilibres financiers du gouvernement du Québec; 

– du revenu disponible des ménages; 

– de l’administration des mesures. 

Les réunions du comité doivent avoir lieu régulièrement, c’est-à-dire sur une base bimensuelle ou 
mensuelle. 

Livrables  

Le comité d’experts doit produire les documents suivants : 

– le rapport d’étape; 

– le rapport final.  

Source : Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale et ministère des Finances, Mandat du Comité d’experts sur le revenu 
minimum garanti, 
http://www.gouv.qc.ca/FR/RevenuMinimumGaranti/Documents/RMG_Mandat_Comite_experts_VF_en_ligne_juin2017.pdf 

Date : le 15 juin 2016. 

  

http://www.gouv.qc.ca/FR/RevenuMinimumGaranti/Documents/RMG_Mandat_Comite_experts_VF_en_ligne_juin2017.pdf
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 Le plan du volume 1 

Sous le titre Les principes, le diagnostic et les recommandations, le volume 1 présente 
l’essentiel de la réflexion effectuée par le comité concernant le revenu minimum garanti. 

Le volume 1 est articulé en quatre parties, où sont présentés successivement : 

— le concept de revenu minimum garanti et ses applications; 

— les principes à respecter; 

— le diagnostic global formulé par le comité : le système de soutien du revenu représente une 
aide notable, ne correspondant

 
cependant pas totalement à la définition de base d’un revenu 

minimum garanti; 

— les améliorations à apporter au système de soutien du revenu pour tendre vers un revenu 
minimum garanti, correspondant à la définition de base.  

Au terme du volume, le comité présente la vision d’ensemble du système de soutien du revenu 
proposé, un système de soutien du revenu amélioré pour correspondre à la définition de base d’un 
revenu minimum garanti et aux principes retenus, et pouvant évoluer vers une forme encore plus 
complète de revenu minimum garanti. 
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PREMIÈRE PARTIE  
LE CONCEPT DE REVENU MINIMUM GARANTI ET SES 
APPLICATIONS 

Dès le début du mandat confié au comité, le gouvernement fait référence aux changements 
économiques, sociaux et démographiques influençant le marché du travail – ces changements, en 
cours ou appréhendés, nourrissant les réflexions engagées afin de renforcer le filet social par la 
création d’un revenu minimum garanti. 

Le débat engagé dans un grand nombre de juridictions développées autour de l’implantation d’un 
revenu minimum garanti vise en effet à proposer une réponse à ces changements, en protégeant 
mieux et en accompagnant les personnes touchées par les transformations survenant sur le 
marché du travail.  

— Depuis le début des années 2000, un nombre important de juridictions ont mené des 
expériences plus ou moins larges de systèmes de soutien du revenu présentés comme un 
revenu minimum garanti – comme le fait apparaître le recensement sélectif d’applications et 

d’expérimentations du revenu minimum garanti auquel a procédé le comité
8
. 

— L’analyse plus approfondie de certaines applications et de certaines expérimentations a 
également permis de constater qu’aucune des applications ou des expérimentations passées 
ou en cours ne correspond à la forme absolue du revenu minimum garanti, soit l’allocation 
universelle ou un impôt négatif sur le revenu dans sa forme complète. 

 Une première partie en deux sections 

La présentation que fait le comité du concept de revenu minimum garanti et de ses applications 
est articulée en deux sections qui abordent respectivement : 

— les fondements théoriques et la définition à retenir du revenu minimum garanti; 

— les applications et les expérimentations du revenu minimum garanti. 

 

                                                      
8
  Voir le rapport d’étape, page 45. Les applications et expérimentations présentées sont en date du 19 janvier 2017. 

Le comité n’a pas relevé depuis cette date d’application ou d’expérimentation remettant en cause ses conclusions. 
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1. LES FONDEMENTS THÉORIQUES ET LA DÉFINITION À 
RETENIR DU REVENU MINIMUM GARANTI 

Le terme de revenu minimum garanti est utilisé pour désigner des régimes de soutien du revenu 
parfois fort différents les uns des autres. 

— Le comité d’experts a ainsi voulu dès le départ décrire les différentes formes de revenu 
minimum garanti et en préciser les propriétés. 

— Par la suite, le comité a présenté la définition qu’il a retenue pour la suite de ses travaux. 

Cette réflexion conceptuelle du comité d’experts fait référence aux travaux engagés dans la 
première étape de sa démarche. 
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 Une classification en trois catégories 

Dans la première étape de ses travaux, le comité a analysé de façon conceptuelle les systèmes de 
revenu minimum garanti en les classant en trois catégories, selon qu’ils prennent la forme d’une 
allocation universelle, d’un impôt négatif sur le revenu ou d’un régime de base de soutien du 
revenu. 

 L’allocation universelle 

L’allocation universelle a retenu l’attention d’un grand nombre de chercheurs, en raison des 
conséquences anticipées de ses différentes propriétés et, en particulier, de son inconditionnalité.  

Malgré ses avantages, le revenu minimum garanti n’est appliqué nulle part, ce qui s’explique par 

les questionnements non résolus que son application soulève
9
. 

 L’impôt négatif 

Lorsqu’on le compare à l’allocation universelle, l’impôt négatif sur le revenu comporte plusieurs 
avantages permettant de répondre aux questionnements soulevés avec l’allocation universelle.  

Son application suscite cependant à son tour plusieurs interrogations. Comme dans le cas de 
l’allocation universelle, on ne connaît pas d’exemple complet d’impôt négatif sur le revenu.  

On peut par contre citer de nombreux exemples de systèmes d’impôt négatif partiels, appliqués 
dans les juridictions des pays développés – à commencer par des systèmes existant au Québec et 

dans l’ensemble du Canada
10

. 

 Les régimes de base de soutien du revenu 

La troisième catégorie regroupe les régimes de base de soutien du revenu assurant aux plus 
vulnérables des ressources minimales, reliées à un seuil minimum.  

Ces régimes sont définis dans le cadre de programmes très variés. Il s’agit des modes de soutien 
du revenu définis dans la plupart des pays développés, pour assurer aux plus vulnérables des 
ressources minimales, reliées à un seuil minimum. 

Leur mise en place et leur impact ont fait l’objet de multiples analyses et études, donnant lieu à de 
nombreux questionnements liés au filet social mis en place dans une collectivité donnée. 

  

                                                      
9
  Voir le rapport d’étape, page 16. 

10
  Voir le rapport d’étape, page 24. 
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 La définition à retenir 

Cette revue des trois formes de revenu minimum garanti et de leurs propriétés respectives montre 
que le concept de revenu minimum garanti recouvre des modalités très diverses, ayant chacune 
leurs avantages, mais soulevant des questionnements différents selon les formes analysées. 

Le comité a souhaité revenir à l’essentiel, en retenant comme définition du revenu minimum 
garanti : 

« tout système offrant une garantie de ressources monétaires pour tous, le montant de ces 
ressources étant relié à un seuil minimal. »

 11
 

 

TABLEAU 1  

 

Sommaire des propriétés des trois formes de revenu minimum garanti 

Définition du comité :  un revenu minimum garanti est un système offrant une garantie de ressources pour tous, le 
montant de ces ressources étant relié à un seuil minimal. 

Propriétés Allocation universelle Impôt négatif sur le revenu 
Régimes de base de  
soutien du revenu 

Inconditionnel    

– Sans égard à l’âge Oui Pas nécessairement Non 

– Sans égard au revenu et 
aux actifs 

Oui 
Non, conditionnel  
au revenu gagné 

Non 

– Sans contrepartie Oui Oui Généralement non 

Cumulable Oui Oui Généralement oui 

Individuel Oui Pas nécessairement Généralement non 

Non imposable Oui Oui Généralement non 

Source : Comité d’experts sur le revenu minimum garanti, Le concept de revenu minimum garanti et ses applications  [rapport d’étape], 
mars 2017, p.104. 

 Une définition de base conduisant à une évolution du régime actuel 

Comme précisé dans le rapport d’étape, le comité a ainsi réfléchi aux modifications à apporter au 
régime actuel de soutien du revenu appliqué au Québec en partant de cette définition de base, 

pour qu’il évolue vers une forme plus complète de revenu minimum garanti
12

. 

 

 

                                                      
11

  Voir le rapport d’étape, page 39. 
12

  Ibid. 
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2. LES APPLICATIONS ET LES EXPÉRIMENTATIONS DU 
REVENU MINIMUM GARANTI 

Toujours dans la première étape de ses travaux, le comité a examiné les applications et les 
expérimentations du revenu minimum garanti recensées hors du Québec et considérées comme 
pertinentes. Le recensement effectué illustre l’intérêt soulevé à travers le monde par le concept de 
revenu minimum garanti. 

 Le recensement effectué 

Le comité a recensé 26 applications et expérimentations concernant des pays développés comme 

des pays émergents et des pays en voie de développement
13

. 

Ce recensement a permis de constater que depuis le début des années 2000, un nombre 
important de juridictions ont mené des expériences plus ou moins larges de systèmes de soutien 
du revenu présentés comme un revenu minimum garanti. Un mouvement d’intérêt analogue s’était 
produit au début des années 1970. 

 Les limites de l’analyse 

Le comité a constaté qu’une grande partie de ces applications et de ces expérimentations ne 
permettent de contribuer que de manière très limitée aux réflexions et aux analyses. 

Il est très difficile d’obtenir des informations fiables et rigoureuses sur ces projets. Le contexte 
institutionnel dans lequel ces projets sont mis en place est souvent trop différent de celui du 
Québec pour que l’on puisse fonder sur ces applications et ces expérimentations des conclusions 
utilisables dans le cadre québécois. 

  

                                                      
13

  Voir le rapport d’étape, page 45. Les applications et expérimentations présentées sont en date du 19 janvier 2017. 

Le comité n’a pas relevé depuis cette date d’application ou d’expérimentation remettant en cause ses conclusions. 
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 L’analyse plus approfondie de sept applications ou expérimentations 

L’analyse plus approfondie de sept applications ou expérimentations a permis au comité de retenir 
un certain nombre d’observations. 

 Aucune application ou expérimentation de la forme absolue du revenu 
minimum garanti 

Aucune des applications ou des expérimentations passées ou en cours ne correspond à la forme 
absolue du revenu minimum garanti, soit l’allocation universelle.  

— L’Alaska Permanent Fund Dividend s’en approche. 

— Seule la proposition suisse correspondait en tous points à une allocation universelle. La 
proposition n’a cependant jamais été appliquée, puisque le principe la guidant a été rejeté par 
référendum. 

 Certaines limites à l’information apportée par les projets pilotes 

Les projets pilotes récemment engagés ou annoncés (Finlande, Pays-Bas et Ontario
14

) 
permettront de disposer d’informations partielles concernant les impacts des formules testées sur 
certains groupes, mais il faudra attendre quelques années avant d’être en mesure d’en tirer des 
conclusions. 

De manière générale, la nature même d’un projet pilote pose certaines limites méthodologiques. 

— Le projet est fixé dans le temps, ce qui a un impact sur les réactions et les comportements des 
bénéficiaires. 

— L’expérimentation ne touche que les citoyens en faveur desquels le régime serait mis en 
place, laissant notamment de côté les groupes pouvant être perdants en cas d’implantation 
réelle. 

— Certains impacts du système ne peuvent être testés dans le cadre d’un projet pilote, en raison 
de sa courte durée et du nombre limité de participants. 

 Des enseignements tirés des applications et des expérimentations analysées 

Certaines des applications et des expérimentations analysées ont amené le comité à souligner des 
enseignements spécifiques pour la suite de ses travaux, en particulier sur l’irréversibilité de 
certaines mesures une fois implantées, la nécessité de l’acceptabilité sociale et les objectifs 
parfois différents pouvant être poursuivis (réduction des coûts, incitation au travail ou lutte contre 
la pauvreté). 

  

                                                      
14

  Des informations concernant le projet pilote proposé par l’Ontario ont été rendues publiques entre le dépôt du rapport 

d’étape et le dépôt du rapport final. Ces informations ont été prises en compte dans un scénario  évalué par le comité 

et sont présentées au volume 3 (scénario 9). 
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TABLEAU 2  

 

Sommaire des propriétés de certaines applications ou expérimentations de revenu 
minimum garanti – Alaska, Royaume-Uni et Manitoba 

Propriétés Alaska Royaume-Uni Manitoba 

Inconditionnel    

– Sans égard à l’âge Oui Non Non 

– Sans égard au revenu et 
aux actifs 

Oui Non Non 

– Sans contrepartie Oui Non Oui 

Cumulable Oui Oui Oui 

Individuel Oui Pas nécessairement Non 

Non imposable Non Oui Oui 

Forme de revenu 
minimum garanti 

Proche d’une allocation 
universelle

(1)
 

Impôt négatif sur le revenu se 
rapprochant d’un régime de 
base de soutien du revenu 

Impôt négatif sur le revenu
(2) 

(1) Toutefois, le montant versé en Alaska n’est pas défini en fonction d’un certain seuil, l’une des trois caractéristiques du revenu minimum 
garanti. 

(2) Sur un groupe ciblé. 
Source : Comité d’experts sur le revenu minimum garanti, Le concept de revenu minimum garanti et ses applications  [rapport d’étape], 

mars 2017, p. 105. 

 

TABLEAU 3  

 

Sommaire des propriétés de certaines applications ou expérimentations de revenu 
minimum garanti – Suisse, Finlande, Pays-Bas (Utrecht) et Ontario 

Propriétés Suisse Finlande Pays-Bas (Utrecht) Ontario 

Inconditionnel     

– Sans égard à l’âge Oui Non n.d. Non 

– Sans égard au revenu et 
aux actifs 

Oui Non
(1) 

Non Non 

– Sans contrepartie Oui Oui Non Oui 

Cumulable Oui Oui n.d. Oui 

Individuel Oui n.d. n.d. Oui 

Non imposable n.d. Oui n.d. Oui 

Forme de revenu 
minimum garanti 

Allocation universelle 
Régime de base de 
soutien du revenu

(2) 
Régime de base de 
soutien du revenu 

Impôt négatif  
sur le revenu

(3)
 

n.d. : Propriété impossible à déterminer selon l’information disponible. 
(1) Le projet est expérimenté sur des personnes ayant peu ou pas de revenus, mais l’allocation sera versée sans égard aux revenus de 

travail gagnés durant la période du projet pilote. 
(2) Ne correspond pas pleinement à une allocation universelle puisque le projet ne vise qu’un groupe ciblé par un échantillon. 
(3) Sur un groupe ciblé. 
Source : Comité d’experts sur le revenu minimum garanti, Le concept de revenu minimum garanti et ses applications  [rapport d’étape], 

mars 2017, p. 105. 
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DEUXIÈME PARTIE  
LES PRINCIPES À RESPECTER 

À la base de sa réflexion, le comité a retenu un certain nombre de principes devant être respectés 
dans l’analyse d’un système de soutien du revenu. 

— Le comité a retenu trois principes de base. 

— Le comité complète ces principes d’une préoccupation transversale. 

Le comité a également réfléchi à la manière de tenir compte de ces principes et aux arbitrages 
pouvant être nécessaires.  

 Une deuxième partie en trois sections 

Le comité aborde ces éléments en trois sections successives : 

— les trois principes de base; 

— la préoccupation transversale : l’accessibilité; 

— l’arbitrage entre les principes et l’adoption d’une approche prudente. 
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1. TROIS PRINCIPES DE BASES 

Le comité a retenu trois principes de base, fondant son analyse et sa réflexion, soit : 

— l’équité; 

— l’incitation au travail; 

— l’efficience. 
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 L’équité 1.1

Le premier principe retenu par le comité est celui de l’équité. L’équité est à la base de tous les 
systèmes de redistribution du revenu. 

L’équité se distingue de la simple égalité. Il s’agit du principe selon lequel on doit assurer l’égalité 
des chances ou l’égalité de droit pour tous les individus, des inégalités pouvant cependant être 
socialement acceptées si elles sont mises en œuvre au bénéfice de tous et au service des plus 
défavorisés de la société. 

Le principe d’équité est le fondement d’une société juste, au sens du philosophe John Rawls
15

. 

L’équité : la société juste selon John Rawls 

La notion de société juste a été approfondie et formalisée par le philosophe John Rawls, dans sa 
Théorie de la justice, dans laquelle ce dernier propose un système fondé sur la recherche des règles de 

justice. Selon Rawls, la justice permet de rendre compatible le plus haut niveau de liberté avec la 
réalisation d’une égalité effective des chances. Il considère que la justice est un axiome incontournable 
fondant le politique, de la même façon que la vérité est le fondement de tous les systèmes de pensée. 

Pour Rawls, « la justice est la première vertu des institutions sociales comme la vérité est celle des 
systèmes de pensée »

1
. 

Deux principes de la justice 

Rawls énonce deux principes de la justice. 

D’abord, chaque personne a droit à un système pleinement adéquat de libertés de base égales pour 
tous, compatible avec un même système de liberté pour tous. 

Ensuite, les inégalités sociales et économiques doivent satisfaire à deux conditions :  

– Elles doivent d’abord être attachées à des fonctions et à des positions ouvertes à tous, dans des 
conditions de juste égalité des chances. 

– Elles doivent procurer le plus grand bénéfice aux membres les plus désavantagés de la société. 

1 John Rawls, Théorie de la justice, éditions du Seuil, 1997, p.29. 

 L’équité horizontale et l’équité verticale 

On distingue habituellement l’équité horizontale de l’équité verticale. 

— L’équité horizontale signifie que deux personnes se trouvant placées dans des conditions 
égales doivent être traitées de manière égale. 

— L’équité verticale fait référence à deux personnes placées dans des conditions différentes, en 
ce qui concerne les besoins à combler ou la capacité de payer. 

En matière de soutien du revenu, une personne placée dans une situation plus défavorable 
doit recevoir un soutien plus important. À l’inverse, une personne se trouvant dans une 
situation plus favorable doit être appelée à contribuer davantage qu’une personne placée dans 
une situation moins favorable. 

  

                                                      
15

  John Rawls, philosophe américain, 1921-2002. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89galit%C3%A9_des_chances
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 L’application du principe d’équité 

Le principe d’équité est à la base des mesures mises en place pour réduire les inégalités et pour 
lutter contre la pauvreté. 

— L’application de ce principe permettra notamment de contribuer à l’atteinte de la cible 
gouvernementale du prochain Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale, identifiée par le gouvernement lors du budget 2017-2018, soit 
de sortir plus de 100 000 personnes de la pauvreté au Québec. 

— C’est ce principe qui sous-tend la lutte contre la stigmatisation des plus démunis, la prise en 
compte des situations particulières, la notion d’égalité des chances – notamment pour ce qui 
est de l’éducation –  et le concept de liberté de choix.  

— C’est en vertu de ce principe que l’on visera également l’intégration sociale de tous. 

— Le principe d’équité conduit à offrir une certaine sécurité dans les périodes de transition que 
peuvent vivre les individus. 

— L’équité devrait inclure l’adéquation entre le montant versé et les besoins à combler. 

 Les indicateurs retenus 

Afin de juger du respect du principe d’équité, le comité a identifié les indicateurs suivants : 

— le revenu disponible en comparaison du seuil de faible revenu mesuré par la mesure du panier 
de consommation; 

— la mesure de faible revenu, comme mesure de pauvreté, calculée à 60 % du revenu médian; 

— l’identification des gains et des pertes moyennes par tranche de revenu ou par type de 
ménage, après l’implantation de changements dans le système; 

— les mesures permettant d’évaluer les inégalités, dont les ratios interdéciles
16

. 

De plus, la présentation de cas types permettra d’illustrer certaines situations concrètes. 

  

                                                      
16

  Les déciles sont les valeurs qui divisent une distribution (ici une distribution de revenus) en dix groupes égaux. Un 

ratio interdécile est calculé comme le ratio d’un décile par rapport à un autre. 
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 L’incitation au travail 1.2

Le deuxième principe retenu par le comité est celui de l’incitation au travail. 

 L’application du principe d’incitation au travail 

Appliqué aux mesures de soutien du revenu, ce principe signifie que le système applicable doit 
récompenser l’effort en favorisant les initiatives entreprises par les individus pour intégrer le 
marché du travail et s’y maintenir. 

Le principe d’incitation au travail revêt une importance double : 

— L’intégration d’une personne sur le marché du travail constitue un moyen privilégié et durable 
de lutter contre la pauvreté, en améliorant son niveau de vie. Le principe de l’incitation au 
travail rejoint ainsi le principe d’équité précédemment retenu. 

— La participation du plus grand nombre au marché du travail est essentielle à la croissance de 
l’activité économique ainsi qu’au financement des mesures de soutien du revenu. 

 Un principe qui doit être compris dans son sens large 

Pour le comité, le principe de l’incitation au travail doit être compris au sens large, et inclure 
l’incitation à l’éducation et à la formation, qui constituent sous cet angle des outils pour intégrer le 
marché du travail. 

La formation visant l’adéquation aux besoins du marché du travail contribue directement au 
principe de l’incitation au travail. L’accompagnement à l’employabilité et à la recherche d’emploi 
fait également partie de l’incitation au travail. 

Dans l’application du principe d’incitation au travail, la capacité des personnes à intégrer le marché 
du travail doit être prise en compte. 
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 Les indicateurs retenus 

Le comité retient trois indicateurs pour mesurer le respect du principe de l’incitation au travail au 
sens strict.  

 Deux indicateurs statiques 

Les deux indicateurs statiques sont les suivants. 

— Le premier indicateur statique est le taux effectif marginal d’imposition. Ce taux effectif 
marginal d’imposition est exprimé pour un revenu donné. 

Le taux effectif marginal d’imposition désigne la part d’un dollar additionnel en revenu dont ne 
dispose pas la personne concernée : cette part d’un dollar additionnel de revenu est récupérée 
par les gouvernements sous la forme d’augmentation des impôts ou des cotisations 
additionnelles ou sous la forme d’une réduction des transferts. 

L’inverse de ce taux correspond donc au revenu disponible additionnel qu’un individu obtient à 
la marge par un effort additionnel de travail. Ainsi, moins le taux effectif marginal d’imposition 
sera élevé, plus le gain de l’individu sur le plan du revenu disponible sera important. 

Dans le volume 2, le comité présente les taux effectifs marginaux d’imposition résultant du 
système de soutien du revenu et du système fiscal existant au Québec, pour plusieurs cas 

types
17

. 

— Le deuxième indicateur statique est le taux d’imposition à la participation. Il mesure le gain net 
à travailler. Le taux d’imposition à la participation est par conséquent calculé sur une variation 
plus grande de revenu que le taux effectif marginal d’imposition. 

Le taux d’imposition à la participation est calculé à partir de l’écart de revenu disponible entre 
une situation de travail donnée (par exemple un emploi à temps plein) et une situation de non-
emploi, cet écart étant exprimé en pourcentage du revenu de travail gagné. Comme le taux 
effectif marginal d'imposition, le taux d’imposition à la participation tient compte de la fiscalité 
et de l’ensemble des cotisations obligatoires, ainsi que de la perte de transferts. 

 Un indicateur dynamique 

Le troisième indicateur est dynamique : il s’agit de l’évolution projetée de l’offre de travail par les 
travailleurs. 

Une telle projection peut être effectuée au moyen du modèle d’équilibre général du ministère des 
Finances. Elle permet de tenir compte de l’ensemble des effets pouvant avoir des impacts 
simultanés. 

  

                                                      
17

  Voir le volume 2, pages 126 et suivantes. 
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 L’efficience 1.3

Dans un contexte de ressources limitées, la distribution et l’utilisation de ces ressources doivent 
être effectuées de la meilleure façon possible. Le principe d’efficience fait référence au meilleur 
rapport entre le coût et le résultat quant à l’utilisation des ressources, pour un objectif donné. 

L’efficience se distingue de l’efficacité : une mesure efficace est une mesure permettant d’atteindre 
les objectifs visés.  

Parmi un ensemble de mesures efficaces, la mesure efficiente est la mesure coûtant le moins 
cher. Pour un coût donné, la mesure efficiente est la mesure permettant d’obtenir les meilleurs 
résultats. 

 L’application du principe d’efficience 

Appliqué aux systèmes de soutien du revenu, le principe d’efficience a quatre implications. 

 La meilleure combinaison possible entre ressources disponibles et 
programmes offerts 

En premier lieu, le principe d’efficience signifie que l’on doit obtenir la meilleure combinaison 
possible entre les ressources disponibles et les programmes offerts. 

— À cette fin, il faut comparer entre eux les systèmes possibles de soutien du revenu et 
déterminer celui qui est le plus en mesure d’atteindre les objectifs recherchés, en fonction des 
coûts qu’il implique. L’option efficiente est ainsi l’option retenue parmi un ensemble d’options 
efficaces. 

— Être efficient signifie que l’on choisit les meilleures politiques ou pratiques à partir de 
comparaisons dans l’espace (c’est le benchmarking) et dans le temps (en analysant les 
résultats déjà obtenus). Ceci demande que soient pris en compte les résultats des mesures en 
place et que l’on tienne compte des mesures qui fonctionnent le mieux. 

 La capacité financière de l’État 

En deuxième lieu, le principe d’efficience conduit à tenir compte de la capacité financière de l’État 
et du coût du système ou des mesures pour les finances publiques. 

 Un financement soutenable à long terme 

En troisième lieu, le principe d’efficience implique que le financement du système ou des mesures 
de soutien du revenu soit soutenable à long terme, ce qui conduit à analyser les modalités de 
financement. Ce principe sera plus ou moins respecté selon que le financement des mesures est 
assuré par la dette, par les impôts et les taxes ou par des redevances. 

 La simplicité de gestion de la mesure 

En quatrième lieu enfin, le principe d’efficience renvoie à la notion de simplicité pour ce qui est de 
la gestion de la mesure par l’administration publique. Un système de soutien du revenu doit être 
simple à administrer, et doit respecter à cette fin les politiques d’allègement réglementaire et 
administratif. 
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 Les indicateurs retenus 

Pour évaluer le respect du principe d’efficience, le comité retient deux indicateurs, soit : 

— le coût de l’aide versée; 

— le coût de gestion des mesures, cette évaluation pouvant être qualitative ou quantitative. 

Le mode de financement peut faire apparaître des gagnants et des perdants
18

. 

 

L’acceptabilité sociale 

Le respect des différents principes énoncés devrait garantir que le système ou les mesures proposées 
jouissent de l’acceptabilité sociale indispensable à leur mise en œuvre. 

L’acceptabilité sociale rend ainsi compte, de façon qualitative, du respect de chacun des trois principes 
énoncés.  Le non-respect de l’un d’entre eux suffira à remettre en cause l’acceptabilité de la mesure par 
la société. À l’inverse, une mesure équitable, efficiente et incitant au travail aura toutes les chances 
d’être acceptable socialement – et cela d’autant plus si ses modalités en garantissent l’accessibilité. 

Il faut cependant souligner qu’en matière de soutien du revenu, l’acceptabilité sociale est également liée 
à d’autres éléments, par rapport au système proposé, soit : 

– le respect de la valeur travail; 

– l’observation de certains principes économiques, tels que la croissance économique inclusive – 
c'est-à-dire la participation de tous aux bénéfices de la croissance.  

 

 

 

                                                      
18

  Ce comité n’a pas intégré le financement dans les simulations évaluées, sauf pour les huit premiers scénarios 

puisque le financement faisait dans ce cas partie intégrante des scénarios évalués. 
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2. UNE PRÉOCCUPATION TRANSVERSALE : L’ACCESSIBILITÉ 

En plus des principes retenus, le comité a identifié une préoccupation transversale devant être 
prise en compte dans ses analyses, soit l’accessibilité. 

 L’application de la préoccupation transversale d’accessibilité 

Il s’agit d’une préoccupation qui va pratiquement de soi : les personnes pour lesquelles les 
mesures ont été définies doivent y avoir accès. 

 Un délai qui doit être raisonnable 

L’accessibilité signifie notamment que les délais pour bénéficier des mesures doivent être 
raisonnables, et que les démarches nécessaires doivent être limitées. L’accessibilité nécessite 
ainsi le synchronisme – soit la concordance temporelle – entre les aides apportées et les besoins 
à couvrir. 

 Une volonté de simplicité 

L’accessibilité fait également référence à la notion de simplicité, pour ce qui est de l’utilisation de la 
mesure par les bénéficiaires. Les mesures doivent être simples à demander et à recevoir. 

La simplicité mise en œuvre dans un but d’accessibilité rejoint ainsi la simplicité recherchée dans 
un but d’efficience, afin de réduire les coûts de gestion de la mesure par l’administration publique. 

Il peut cependant arriver que la simplification d’une mesure – et des contrôles l’accompagnant – ait 
des effets non voulus sur le coût global de la mesure. Une telle situation s’est produite en 2011, 
lorsque le gouvernement a voulu unifier trois crédits d’impôt au sein du crédit d’impôt pour la 
solidarité. 

 Des mesures qui doivent être comprises 

Les mesures de soutien du revenu doivent être lisibles, c’est-à-dire comprises par les citoyens, et 
l’information les concernant doit être claire. 

Une mesure simple dans son utilisation sera simple à comprendre pour ceux qui en bénéficient, ce 
qui contribuera à son accessibilité et à sa lisibilité. Ceci rejoint la notion de visibilité énoncée par le 
gouvernement dans le mandat confié au comité. 
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Un exemple de simplification finalement coûteuse : l’unification des composantes  
du crédit d’impôt pour la solidarité 

La simplification d’une mesure, dans le but à la fois de réduire les coûts de gestion et d’améliorer 
l’accessibilité, peut parfois entraîner des effets non voulus sur le coût global, comme l’illustre l’exemple 
de la création du Crédit d’impôt pour la solidarité

1
. 

En juillet 2011, le gouvernement a unifié trois crédits d’impôt existants, en mettant en place le Crédit 
d’impôt pour la solidarité, afin de simplifier la fiscalité pour le contribuable. Dans le même but, le 
gouvernement a simplifié l’exigence liée à la composante logement de ce crédit d’impôt. 

Simultanément, le gouvernement a voulu améliorer le synchronisme de la mesure en adaptant les 
versements aux besoins des bénéficiaires par un ajustement du crédit d’impôt en fonction des 
changements de situation. 

La simplification de la composante logement a cependant causé des difficultés pour le contrôle de 
l’admissibilité à cette composante. L’amélioration du synchronisme a quant à elle entraîné une lourdeur 
administrative additionnelle. Après un examen du Vérificateur général du Québec, le crédit d’impôt pour 
la solidarité a été repensé lors du budget 2015-2016, afin d’en faciliter l’application. 

1 Voir le volume 2, page 37. 
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3. L’ARBITRAGE ENTRE LES PRINCIPES ET L’ADOPTION 
D’UNE APPROCHE PRUDENTE 

L’application des principes énoncés peut conduire à devoir faire un arbitrage, l’application de 
chacun de ces principes pouvant conduire à des conclusions différentes. 

Le comité a donc cherché à assurer un équilibre dans cet arbitrage. De plus, dans l’application des 
mesures qu’il propose, et indépendamment de ces principes, le comité a adopté une approche 
prudente en évitant les bouleversements majeurs. 

 L’arbitrage entre les trois principes de base 

Les trois principes de base énoncés précédemment peuvent conduire à des conclusions 
difficilement conciliables, comme l’illustrent les expériences et les applications analysées par le 

comité
19

. 

Les trois principes de base retenus par le comité – l’équité, l’incitation au travail et l’efficience – 
renvoient à trois enjeux qu’il est difficile de relever simultanément. 

— Un système de soutien du revenu doit permettre de lutter contre la pauvreté, en tenant compte 
des situations particulières. 

— Un tel système doit en même temps intégrer une forte incitation au travail. 

— Il faut que l’on réponde à ces deux enjeux à un coût raisonnable, conduisant à un mode de 
financement acceptable par tous. 

 Une conciliation difficile 

L’expérience démontre que les mesures permettant de respecter deux de ces principes le font 
généralement au détriment du respect du troisième. 

Par exemple, les mesures améliorant à la fois l’équité et l’incitation au travail soulèvent dans 
pratiquement tous les cas des difficultés quant à leur coût, et donc pour ce qui est de leur 
efficience. 

Autre exemple, les mesures respectant les contraintes et les exigences de coût le font 
pratiquement inévitablement au détriment du respect de l’un ou de l’autre des deux premiers 
principes. 

Cette réalité conduit à la nécessité de faire des arbitrages. 

  

                                                      
19

  Voir les applications et expérimentations présentées dans le rapport d’étape aux pages 49 et suivantes. 
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 L’approche proposée  

Pour résoudre cette difficulté, le comité a choisi une approche visant la prise en compte des 
principes en fonction des réalités économiques des bénéficiaires – c’est-à-dire de leur niveau de 
revenu.  

 Le principe d’équité : une importance particulière pour les personnes à très faible 
revenu 

Pour les personnes à très faible revenu, c’est le principe d’équité qui revêt une importance 
particulière dans un premier temps. Il s’agit du principe selon lequel on doit assurer l’égalité des 
chances ou l’égalité de droit pour tous les individus – principe à la base des mesures mises en 
place pour réduire les inégalités et pour lutter contre la pauvreté, en tenant compte des situations 
particulières. 

— Dans le cas des personnes à très faible revenu, les mesures seront d’abord évaluées en 
fonction du minimum devant leur être octroyé. 

— Pour ces personnes, le régime de soutien du revenu doit leur permettre de se rapprocher du 
seuil de la pauvreté – en fonction de leur capacité à intégrer le marché du travail. 

 Le principe d’incitation au travail : une attention spécifique pour ceux qui ont la 
possibilité d’intégrer le marché du travail 

Pour les personnes ayant la possibilité d’intégrer le marché du travail et donc de sortir de la 
pauvreté en accroissant leurs revenus, c’est le principe de l’incitation au travail auquel on doit 
porter d’abord une attention spécifique. Selon ce principe, le système applicable doit récompenser 
l’effort en favorisant les initiatives engagées par les individus pour intégrer le marché du travail et 
s’y maintenir. 

— Pour ceux qui en ont les capacités, le travail constitue le meilleur moyen de sortir de la 
pauvreté et d’accroître leur revenu disponible. 

— Les mesures appliquées à ces personnes seront d’abord évaluées en fonction de la 
récompense apportée pour les efforts consentis afin d’inciter les personnes à intégrer le 
marché du travail ou d’encourager les personnes déjà sur le marché du travail à s’y maintenir 
ou à travailler davantage. L’inclusion dans ces mesures d’initiatives concernant l’éducation et 
le développement, l’amélioration des compétences de la main-d’œuvre, ainsi  que la formation 
tout au long de la vie, prendra ainsi une importance particulière. 

 Le respect subséquent du principe d’efficience 

Une fois les deux premiers principes de base pris en compte – l’équité et l’incitation au travail –, on 
veillera à respecter le principe d’efficience. 

 Une application qui doit être nuancée 

L’application de cette démarche doit être nuancée en tenant compte de l’âge et de la situation 
familiale – personne seule ou en couple, par exemple. 

Elle s’accompagne également de la prise en compte de la préoccupation transversale du comité, 
soit l’accessibilité. 
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 L’approche prudente retenue 

Indépendamment de ces principes, le comité privilégie une approche prudente. 

Le système de soutien du revenu doit être abordé avec précaution, étant donné la nature des 
aides apportées et les caractéristiques des clientèles visées. 

 Éviter les bouleversements et s’assurer que le système puisse être corrigé 

Pour ces raisons, le comité entend éviter des bouleversements majeurs. La prudence impose que 
l’on préfère des améliorations ciblées à des remises en cause globales. 

Le système mis en place ou ses éléments doivent pouvoir être corrigés, transformés ou 
remplacés, selon les résultats obtenus par rapport aux objectifs visés. 
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TROISIÈME PARTIE  
UN DIAGNOSTIC GLOBAL : UNE AIDE NOTABLE, NE 
CORRESPONDANT PAS TOTALEMENT À LA DÉFINITION DE BASE 
D’UN REVENU MINIMUM GARANTI 

Une fois les principes de base à respecter identifiés, le comité a engagé les différents travaux 
menant à la formulation de ses recommandations. 

Le comité a d’abord pris connaissance des différentes informations permettant d’analyser le 
régime de soutien du revenu existant au Québec, d’évaluer l’état du marché du travail et de tenir 
compte des tendances prospectives susceptibles d’influer sur ce marché. 

Le comité a tiré de cette analyse un certain nombre de constats dont découle un diagnostic 
global : les Québécois bénéficient d’une aide notable, le système ne correspondant cependant pas 
totalement à la définition de base d’un revenu minimum garanti. 

 Une troisième partie en quatre sections 

Ce diagnostic et les conséquences que le comité en tire sont abordés en quatre points : 

— Le système de soutien du revenu représente une aide notable, ayant atteint près de 
30 milliards de dollars en 2015. 

— Ce système permet aux Québécois de compter sur un ensemble d’aides financières arrimées 
entre elles, prenant en compte l’évolution des situations vécues au cours de l’existence, 
comme l’illustre l’approche selon le « cycle de vie ». Le comité propose de sécuriser ces 
acquis. 

— Ce système ne correspond cependant pas totalement à la définition de base d’un revenu 
minimum garanti : il laisse certaines personnes peu ou mal protégées, et il ne comprend pas 
de seuil minimal explicite de soutien. 

— Le comité présente les premiers résultats de son analyse : après avoir étudié l’application au 
Québec des formes absolues ou complètes de revenu minimum garanti – soit l’allocation 
universelle et l’impôt négatif sur le revenu dans sa forme la plus complète – le comité constate 
que ces formes absolues ou complètes soulèvent d’importants problèmes d’équité, d’efficience 
ou d’acceptabilité sociale. 
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1. UNE AIDE TOTALE DE PRÈS DE 30 MILLIARDS DE DOLLARS 
EN 2015 

Les mesures constituant le système de soutien du revenu représentaient en 2015 une aide totale 

de près de 30 milliards de dollars annuellement
20

, soit l’équivalent de 7,7 % du PIB québécois, ou 
à plus de 3 600 $ par Québécois. Sur ce total, un peu plus de 11 milliards de dollars ont été 
assumés directement par le gouvernement du Québec. 

Il s’agit donc d’une aide notable, financée à 37,9 % par le gouvernement du Québec et à 62,1 % 
par le gouvernement du Canada. 

 Une interrelation entre les mesures 

Dans certains cas, les mesures des deux gouvernements sont complémentaires en couvrant 
chacune des clientèles distinctes ou des besoins distincts. Dans d’autres cas, les mesures sont 
arrimées de manière à couvrir conjointement les mêmes situations. 

Le comité constate les interrelations étroites existant entre les mesures mises en place par le 
gouvernement fédéral et les mesures établies par le gouvernement du Québec. 

  

                                                      
20

  Comme précisé précédemment (page 2, note 5), le comité a exclu de son analyse le salaire minimum, les régimes 

d’assurance, dont l’assurance-emploi, les régimes de rentes, les aides publiques aux organismes ainsi que les aides 

non monétaires, telles que les banques alimentaires. 
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 Des mesures présentées en trois groupes 

Les mesures se répartissent en trois groupes d’inégale importance pour ce qui est des sommes 
qui leur sont allouées, en fonction des trois objectifs visés par les gouvernements – soit les 
mesures financières de base, les mesures d’aide à la famille et les mesures d’incitation au 

travail
21

. 

 Les mesures d’aide financière de base 

Pour les mesures d’aide financière de base (64,3 % de l’aide totale), le gouvernement fédéral 
intervient principalement auprès des aînés. 

— Les mesures visant les aînés représentent près des deux tiers (66,1 %) des mesures d’aide 
financière de base et plus du tiers de l’ensemble du soutien du revenu octroyé par les deux 
gouvernements. 

— L’importance de ces sommes a un impact significatif sur le portrait global du soutien du 
revenu. En excluant du calcul les sommes consacrées à ces mesures particulières, on 
observe que l’ensemble des autres mesures du système sont financées à 66,0 % par le 
gouvernement du Québec et à 34,0 % par le gouvernement fédéral. 

Les mesures d’aide financière de base représentent près de la moitié des sommes consacrées au 
soutien du revenu par le gouvernement du Québec et près des trois quarts de l’aide financée par 
le gouvernement fédéral. 

 Les mesures d’aide aux familles 

En ce qui concerne l’aide aux familles (33,1 % de l’aide totale), les deux gouvernements 
interviennent à parts à peu près égales, soit 52,9 % en provenance du gouvernement du Québec 
et 47,1 % en provenance du gouvernement fédéral.  

L’aide aux familles représente près de la moitié des sommes affectées par le gouvernement du 
Québec au soutien du revenu, et le quart des sommes consacrées par le gouvernement fédéral au 
soutien du revenu. 

 Les mesures d’incitation au travail 

Pour ce qui est de l’incitation au travail, l’aide provient majoritairement (66,4 %) du gouvernement 
du Québec.  

Les sommes totales consacrées à cet objectif sont relativement peu élevées (2,6 % de l’aide 
totale), ce qui s’explique notamment par le caractère très ciblé des mesures en place. 

Parmi les mesures de soutien du revenu en place au Québec, on remarque que la plupart sont 
calculées sur la base du ménage, les mesures calculées sur une base individuelle étant 
l’exception. 

  

                                                      
21

  Voir le volume 2 aux pages 11 et suivantes pour plus de détails sur les mesures de soutien du revenu retenues par 

le comité dans son analyse et sur les mesures composant les trois groupes identifiés. 
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GRAPHIQUE 1  

 

Partage du financement des mesures de 
soutien du revenu selon le groupe de 
mesures 

 GRAPHIQUE 2  

 

Part des trois groupes de mesures dans le 
soutien du revenu 

(en pourcentage du groupe de mesures) 
(en milliards de dollars et en pourcentage  
du soutien du revenu total) 

  

  

  

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20

Mesures d'aide
financière de

base

Mesures d'aide à
la famille

Mesures
d'incitation au

travail

Québec

Fédéral

29,1 %

70,9 %

47,1 %

52,9 %

66,4 %33,6 %

Aide fin. 
de base

18,8
(64,3 %)

Aide à la 
famille

9,7
(33,1 %)

Incitation 
au travail

0,8
(2,6 %)



 

 Rapport final du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 
42 Le revenu minimum garanti : une utopie? Une inspiration pour le Québec 

 Des mesures de deux natures 

On distingue par ailleurs des mesures de deux natures, soit les mesures budgétaires et les 
mesures fiscales. 

— Les mesures budgétaires peuvent facilement être versées mensuellement. 

— Les mesures fiscales sont normalement calculées et versées sur une base annuelle, à partir 
de la déclaration de revenus – des mécanismes de versements anticipés avec correction en 
fin d’année devant être mis en place pour permettre un versement mensuel ou trimestriel. 

Dans tous les cas, en plus de la valeur du soutien octroyé aux individus par les mesures en place, 

le gouvernement doit assumer les coûts de gestion des différents programmes
22

. 

Au total, ces coûts représentent plus de 214 millions de dollars pour le gouvernement du Québec
23

 
– relativement à des aides versées d’un peu plus de 11 milliards de dollars. 

 

Les frais de gestion des différentes mesures de soutien du revenu 

Les coûts administratifs respectifs des mesures budgétaires et des mesures fiscales varient selon le 
degré de contrôle nécessaire à l’octroi de l’aide et à la valeur de cette aide

1
. 

– Pour les programmes d’assistance sociale, le ratio des frais de gestion sur les prestations est plus 
élevé au programme d’aide sociale (4,9 %) qu’au programme de solidarité sociale (2,0 %), et cela en 
raison des changements plus fréquents dans les dossiers des prestataires de l’aide sociale que dans 
ceux des prestataires de la solidarité sociale. 

Ce sont les prestations spéciales, demandant le traitement de pièces justificatives, qui sont les plus 
coûteuses à gérer (22,3 %). 

– Pour les programmes sociofiscaux, le ratio de frais de gestion varie de 0,3 % pour le crédit d’impôt 
remboursable pour frais de garde d’enfants à 5,6 % pour le programme Allocation-logement, en 
raison, dans ce dernier cas, des tâches administratives liées à la vérification des nombreuses pièces 
justificatives requises. 

1 Voir le volume 2, pages 145 et suivantes. 

 

 

                                                      
22

  Voir le volume 2, pages 145 et suivantes. 
23

  Ces coûts comprennent les coûts administratifs de l’assistance sociale et de cinq principales mesures fiscales 

présentés aux pages 145 et suivantes du volume 2. Ce montant comprend également une somme de 9,4 millions de 

dollars pour l’aide financière aux études qui n’est pas présentée au volume 2. Par ailleurs, aucun coût n’a été évalué 

pour le service de garde à contribution réduite, pour le crédit d’impôt pour travailleurs d’expériences (coût faible) ni 

pour le bouclier fiscal (nouvelle mesure). 
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2. UN SYSTÈME PRENANT EN COMPTE L’ÉVOLUTION DES 
SITUATIONS VÉCUES AU COURS DE L’EXISTENCE, COMME 
L’ILLUSTRE L’APPROCHE SELON LE « CYCLE DE VIE » 

Le système de soutien du revenu existant au Québec se caractérise globalement par sa continuité, 
illustrée par l’approche selon le « cycle de vie » : il comprend des aides arrimées entre elles, ce 
qui permet de prendre en compte l’évolution des situations vécues au cours de l’existence. 

Les revenus des personnes évoluent habituellement au cours de leur vie. De plus, les 
programmes de soutien du revenu offerts aux individus changent parfois en fonction de l’âge. 

— Le comité présente à cet égard certaines illustrations de la manière par laquelle le régime de 
soutien du revenu prend en compte l’évolution des situations vécues. 

— Le comité souligne ensuite qu’il y a des acquis à sécuriser avant d’aller plus loin. 
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 La prise en compte de l’évolution des situations vécues 2.1

Afin d’évaluer l’arrimage et la continuité du système de soutien du revenu appliqué au Québec, le 
comité a analysé ce soutien au cours du « cycle de vie ».  

 Une illustration agrégée 

Une première façon d’illustrer l’évolution des revenus et du système de soutien du revenu au cours 
de la vie consiste à analyser la répartition des sources de revenus de manière agrégée, en 
fonction de l’âge de la personne. 

— Les revenus avant transferts forment l’essentiel du revenu pendant la période active, puis le 
soutien aux aînés prend de l’importance après l’âge de la retraite. 

— Le recours aux mesures d’incitation au travail est plus concentré chez les personnes plus 
jeunes, au moment où elles entrent sur le marché du travail. 

— L’aide à la famille se concentre essentiellement de la mi-vingtaine à la mi-quarantaine, soit au 
cours de la période suivant généralement l’arrivée des enfants.  

— Le soutien de base du revenu est accessible tout au long de l’existence, car il est lié à une 
situation de faible revenu pouvant survenir à n’importe quel moment de la vie. 
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 L’évolution des soutiens du revenu selon l’âge 

Les graphiques ci-après illustrent la répartition de la moyenne et de l’ensemble des revenus de la 
population, pour un âge donné.  

Le premier graphique présente également une courbe indiquant le nombre de contribuables 
concernés, à chacun des âges. Ainsi, malgré un soutien du revenu très important à un âge plus 
élevé, le nombre de contribuables concernés devient de plus en plus faible.  

GRAPHIQUE 3  

 

Revenu disponible moyen et nombre de contribuables selon l’âge – 2013 

(revenu en dollars et contribuables en nombre) 

 

Note : Les catégories de soutien du revenu et les mesures qu’elles contiennent diffèrent de ce qui est présenté ailleurs dans le rapport. 
Source : Ministère des Finances du Québec. 

GRAPHIQUE 4  

 

Revenu disponible total selon l’âge – 2013 

(en milliards de dollars) 

 

Note : Les catégories de soutien du revenu et les mesures qu’elles contiennent diffèrent de ce qui est présenté ailleurs dans le rapport. 
Source : Ministère des Finances du Québec. 
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Détail des mesures prises en compte dans le revenu disponible  
tel que présenté dans les graphiques 3 et 4 

Les graphiques 3 et 4 tiennent compte de davantage de mesures que les seules mesures faisant partie 
du système de soutien du revenu, tel que défini par le comité dans son analyse

1
. On trouvera ci-après 

l’ensemble des mesures prises en compte dans les graphiques, ainsi que les éléments composant les 
revenus avant transferts. 

Revenu avant transferts 

Le revenu avant transferts se compose de l’ensemble des revenus d’un particulier moins l’impôt du 
Québec, l’impôt fédéral, les frais de garde et les cotisations. 

Des exemples de revenus parmi les plus communs sont : 

– les revenus d’emploi; 

– les revenus de pension (REER, régime de pension privé, etc.); 

– les revenus d’entreprise; 

– les revenus d’intérêt. 

L’impôt du Québec est constitué : 

– de l’impôt du Québec selon la table d’imposition; 

– des crédits d’impôt non remboursables. 

L’impôt fédéral est constitué : 

– de l’impôt fédéral selon la table d’imposition; 

– de l’abattement du Québec; 

– des crédits d’impôt non remboursables. 

Pour ce qui est des cotisations, celles-ci comprennent les cotisations : 

– à l’assurance-emploi; 

– au Régime de rentes du Québec; 

– au Régime québécois d’assurance parentale; 

– au Fonds des services de santé. 

Aide financière de base 

L’aide financière de base se compose des éléments suivants : 

– l’aide financière de dernier recours; 

– l’Allocation-logement; 

– le crédit d’impôt remboursable pour la solidarité; 

– le crédit d’impôt remboursable pour frais médicaux; 

– le crédit d’impôt remboursable pour la TPS; 

– le supplément remboursable pour frais médicaux. 

 

 



 

Volume 1 – Troisième partie 
Un diagnostic global : une aide notable, ne correspondant pas totalement à la définition de base d’un revenu minimum garanti 47 

Détail des mesures prises en compte dans le revenu disponible  
tel que présenté dans les graphiques 3 et 4 (suite) 

Incitation au travail 

L’incitation au travail regroupe les composantes suivantes : 

– la Prestation fiscale pour le revenu de travail; 

– la prime au travail générale; 

– la prime au travail adaptée; 

– le supplément aux prestataires de longue durée quittant l’aide financière de dernier recours ou le 
Programme alternative jeunesse. 

Aide à la famille 

L’aide à la famille comprend les mesures suivantes : 

– le paiement de soutien aux enfants; 

– le supplément pour enfant handicapé; 

– le crédit d’impôt remboursable pour frais de garde d’enfants; 

– le crédit d’impôt remboursable pour les activités des jeunes; 

– le crédit d’impôt remboursable pour traitement de l’infertilité; 

– le crédit d’impôt remboursable pour frais d’adoption; 

– la Prestation fiscale canadienne pour enfants; 

– la Prestation universelle pour la garde d’enfants. 

Soutien aux aînés 

Le soutien aux aînés se compose des éléments suivants : 

– les prestations de la pension de la Sécurité de la vieillesse et du Supplément de revenu garanti; 

– les prestations du Régime de rentes du Québec; 

– le crédit d’impôt remboursable pour maintien à domicile des aînés; 

– le crédit d’impôt remboursable pour achat ou location de biens visant à prolonger l’autonomie des 
aînés; 

– le crédit d’impôt remboursable pour frais de séjour dans une unité transitoire de récupération 
fonctionnelle; 

– le crédit d’impôt remboursable pour aidants naturels d’une personne majeure; 

– le crédit d’impôt remboursable pour frais de relève donnant un répit aux aidants naturels; 

– le crédit d’impôt remboursable pour relève bénévole. 

1 Voir le volume 2 aux pages 11 et suivantes pour la liste des mesures de soutien du revenu retenues par le comité dans son analyse. 
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 Une illustration pour certains types de ménages 

Une deuxième façon d’illustrer le cycle de vie consiste à analyser le soutien du revenu appliqué au 
Québec au cours du « cycle de vie » de certains ménages. L’approche a consisté à procéder à la 
combinaison de cas types, afin de prendre en compte la succession possible des situations de 
certains ménages au cours de la vie. 

Cette approche fournit un éclairage nouveau du système existant, illustrant l’adaptation des 
éléments du système de soutien du revenu à l’évolution des situations au cours de la vie. 

Il s’agit d’exemples de différentes situations possibles pour des ménages ayant certaines 
caractéristiques communes à différentes étapes de la vie. Ces exemples permettent de faire 
ressortir l’adaptation des mesures de soutien du revenu à ces situations. Les exemples retenus ne 
correspondent cependant pas nécessairement à l’évolution habituelle ou typique d’une personne 
donnée au cours de sa vie. 

 Les cas de personnes seules qui ne touchent aucun revenu de travail 

Les cas les plus simples pour illustrer le soutien du revenu sont ceux de personnes seules qui 

n’ont aucun revenu de travail, mais bénéficient d’une aide financière de base
24

. 

— Une personne seule n’intégrant pas le marché du travail et n’ayant pas accumulé d’actifs 

bénéficie, à partir de 18 ans
25

 de l’aide financière de dernier recours – soit la prestation de 
base d’aide sociale plus l’ajustement pour personne seule, en plus du crédit d’impôt pour la 
solidarité et du crédit d’impôt remboursable pour la TPS. Son aide totale se chiffre à 9 192 $ 
annuellement. 

— À partir de 50 ans, une personne seule bénéficie en plus de l’Allocation-logement, si ses frais 
de logement le justifient.  L’Allocation-logement s’ajoute au soutien du revenu et remplace 
l’ajustement pour personne seule qu’une personne de moins de 50 ans touche dans le cadre 
de l’aide financière de dernier recours. Au total, l’aide est supérieure de 480 $ par an, pour 
atteindre 9 672 $. 

— À partir de 58 ans, une personne prestataire d’aide sociale est considérée comme ayant des 
contraintes temporaires à l’emploi. Les prestations sont bonifiées de 1 586 $ et l’aide totale 
atteint 11 258 $. 

— Une personne de 65 ans ou plus est admissible au soutien du revenu octroyé aux aînés par le 
gouvernement fédéral – soit à la pension de la Sécurité de la vieillesse et au Supplément de 
revenu garanti. Elle ne reçoit alors plus l’aide sociale. Le soutien du revenu est 
significativement plus élevé : à partir de cet âge, la personne reçoit au total 18 253 $ de 
soutien du revenu annuellement. 

  

                                                      
24

 Voir le tableau détaillant les sommes versées en vertu de chaque mesure à l’annexe 3. 
25

  Si la personne étudie à l’université (premier cycle) pendant certaines de ces années, par exemple dans ses 

premières années d’adulte, elle pourra compter sur l’aide financière aux études (prêts et bourses) plutôt que sur 

l’aide financière de dernier recours, en plus du crédit d’impôt pour la solidarité et du crédit d’impôt remboursable pour 

la TPS. Elle touchera ainsi une aide totale de 9 538 $ annuellement. Une part de cette aide étant versée en prêts 

d’étude, elle devra être remboursée dans l’avenir si la personne touche des revenus de travail. 
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GRAPHIQUE 5  

 

Illustration du soutien du revenu accordé à une personne vivant seule sans revenu de 
travail au cours du « cycle de vie » – 2016 

(en dollars) 

 

(1) Les mesures d’aide financière de base (excluant le soutien fédéral aux aînés) correspondent à l’ensemble des autres mesures d’aide 
financière de base du régime de soutien du revenu, soit le crédit d’impôt pour la solidarité, le crédit d’impôt remboursable pour la TPS, 
les prestations d’aide sociale et l’Allocation-logement. 

(2) Le soutien aux aînés comprend les deux principales mesures d’aide financière de base offertes par le gouvernement fédéral aux aînés, 
soit la pension de la Sécurité de la vieillesse et le Supplément de revenu garanti. 

Note : Aux fins d'illustration, les revenus et le régime fiscal sont considérés comme constants dans le temps. 
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 Les cas de personnes atteintes d’une déficience grave et prolongée 

Les cas de personnes seules atteintes d’une déficience grave et prolongée illustrent certains 
autres mécanismes du soutien du revenu, notamment en ce qui concerne leur intégration au 
marché du travail. 

— À partir de 18 ans, si une personne atteinte d’une déficience grave et prolongée n’intègre pas 
le marché du travail et n’a pas accumulé d’actifs, elle bénéficie, en raison de ses contraintes 

sévères à l’emploi, d’une aide financière de dernier recours
26

 plus importante qu’une personne 

sans contraintes à l’emploi : – soit la prestation de solidarité sociale plus élevée que celle 
d’aide sociale – en plus du crédit d’impôt pour la solidarité et du crédit d’impôt remboursable 
pour la TPS.  

Elle bénéficie ainsi d’un soutien du revenu de 12 648 $ plutôt que de 9 192 $ pour la personne 
sans contraintes à l’emploi. 

— Si à 31 ans une personne atteinte d’une déficience grave et prolongée se trouve un emploi de 
20 heures par semaine au salaire minimum (10,75 $ de l’heure), elle bénéficie alors, en plus 
de son salaire de certaines mesures de soutien du revenu. 

Les mesures d’incitation au travail encourageant cette intégration au marché du travail, soit la 
prime au travail adaptée et la prestation fiscale pour revenu de travail, lui permettent de 
disposer d’un revenu disponible supérieur de 3 054 $. Cette personne reçoit également 
d’autres mesures de soutien du revenu, soit le crédit d’impôt pour la solidarité et le crédit 
d’impôt remboursable pour la TPS, en plus de 2 024 $ en prestations de solidarité sociale en 
raison de son revenu. 

— À 50 ans, une personne atteinte d’une déficience grave et prolongée reçoit également 
l’Allocation-logement pour un montant de 918 $. 

— À partir de 65 ans, au moment de sa retraite, une personne atteinte d’une déficience grave et 
prolongée est admissible à la pension de la Sécurité de la vieillesse et au Supplément de 
revenu garanti. Elle ne reçoit pas l’aide financière de dernier recours, mais le soutien du 
revenu lui étant accordé est supérieur au soutien reçu avant 65 ans.  

La personne bénéficie ainsi de 19 182 $ de soutien du revenu annuellement – dont 2 451 $ du 
Régime de rentes du Québec pour les années de travail au cours desquelles elle a cotisé au 
régime. 

  

                                                      
26

  Si cette personne poursuit des études universitaires (1
er
 cycle), elle recevra durant cette période l’aide financière aux 

études plutôt que l’aide financière de dernier recours. Par rapport à une personne sans contraintes, elle pourra 

bénéficier d’un soutien financier plus important (11 224 $ plutôt que 9 538 $). Dans son cas, l’aide financière aux 

études (9 988 $) est versée sur une année entière et entièrement sous forme d’une bourse en raison de sa situation. 

S’ajoutent le crédit d’impôt pour la solidarité et le crédit d’impôt remboursable pour la TPS. 
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GRAPHIQUE 6  

 

Illustration du soutien du revenu accordé à une personne vivant seule et atteinte d’une 
déficience grave et prolongée au cours du « cycle de vie » – 2016 

(en dollars) 

 

(1) Les mesures d’aide financière de base (excluant le soutien fédéral aux aînés) correspondent à l’ensemble des autres mesures d’aide 
financière de base du régime de soutien du revenu, soit le crédit d’impôt pour la solidarité, le crédit d’impôt remboursable pour la TPS, 
les prestations de solidarité sociale et l’Allocation-logement. 

(2) Le soutien aux aînés comprend les deux principales mesures d’aide financière de base offertes par le gouvernement fédéral aux aînés, 
soit la pension de la Sécurité de la vieillesse et le Supplément de revenu garanti. 

(3) L’incitation au travail correspond à la prime au travail adaptée et à la prestation fiscale pour revenu de travail. 
(4) Le Régime de rentes du Québec (RRQ) s’ajoute aux mesures de soutien du revenu pour les personnes âgées. 
Note : Aux fins d'illustration, les revenus et le régime fiscal sont considérés comme constants dans le temps. 
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 Les cas de couples avec enfants 

Les cas de couples ayant des enfants permettent d’observer l’effet des mesures d’aide à la famille.  

— Dans le cas où les deux conjoints n’occupent pas d’emploi, ils pourront bénéficier de l’aide 

financière de dernier recours
27

 à compter de 18 ans. Ce soutien est de 13 355 $ pour le 

couple, en tenant compte des prestations d’aide sociale ainsi que du crédit d’impôt pour la 
solidarité et du crédit d’impôt remboursable pour la TPS. 

— Dans le cas où chacun des conjoints occupe un emploi au salaire minimum (10,75 $ de 
l’heure) à temps plein (35 heures par semaine), par exemple à partir de 20 ans, le soutien du 
revenu se limite au crédit d’impôt pour la solidarité et au crédit d’impôt remboursable pour la 
TPS puisque ces personnes n’ont pas d’enfants et que leur revenu dépasse le seuil de l’aide 
financière de dernier recours ainsi que celui des mesures d’incitation au travail. Ce soutien du 
revenu est de 1 413 $. 

Ce soutien vient bonifier le revenu de travail qui est de 33 910 $ après impôt et cotisations. 
Leur revenu disponible atteint ainsi 35 323 $. 

— Dans le cas d’un couple ayant un enfant à 31 ans, le revenu de travail du couple diminue 
puisque les deux conjoints bénéficient d’un congé parental. Leur revenu disponible est 
cependant majoré par le soutien du revenu. Avec le Régime québécois d’assurance parentale, 
la baisse de revenu de 20 694 $ est compensée à hauteur de 13 075 $.  

De plus, le couple bénéficie d’un soutien de 2 392 $ dans le cadre du soutien aux enfants du 
gouvernement du Québec et de 6 294 $ en allocation canadienne pour enfants du 
gouvernement fédéral. En raison du niveau de travail, un versement dans le cadre de la prime 
au travail (1 726 $) est ajouté.  

Au total, le revenu disponible du couple atteint 41 898 $ par rapport à 35 323 $ les années 
précédentes. 

— Dans le cas où les deux parents retournent travailler à temps plein après le congé parental, le 
revenu disponible demeure plus élevé en raison des mesures de soutien à la famille. De 32 à 
35 ans, leur enfant fréquentera un service de garde subventionné. Ainsi, le couple bénéficiera 
d’un montant net de 6 327 $ sous forme de mesures de soutien à la famille. 

Lorsque leur enfant atteint l’âge de cinq ans et quitte le service de garde subventionné pour 
l’école (incluant un service de garde scolaire), le montant net de l’aide passe de 6 327 $ à 
5 646 $. 

— La situation suivante est celle où l’enfant du couple a atteint l’âge de la majorité, les deux 
conjoints ayant quant à eux 49 ans. L’enfant quitte la maison familiale pour aller travailler. Le 
couple ne reçoit plus d’aide à la famille, car il est de nouveau considéré comme un couple 
sans enfants. 

— À partir de 65 ans, pour augmenter son revenu, le couple peut compter sur la pension de la 
Sécurité de la vieillesse et le Supplément de revenu garanti. Ces deux prestations, 
additionnées aux autres mesures de soutien du revenu de base (crédit d’impôt pour la 
solidarité et crédit d’impôt remboursable pour la TPS) représentent une aide totale de 
22 129 $. Avec les prestations du Régime de rentes du Québec, le couple dispose d’un revenu 
annuel disponible de 31 911 $. 

                                                      
27

  Si ces deux personnes, déjà mariées, poursuivent des études universitaires (1
er
 cycle) pendant quelques années, et 

si elles occupent en même temps un emploi à temps partiel au cours de leurs études (10 000 $ par année chacune), 

elles pourront bénéficier de l’aide financière aux études. Étant mariées, ces personnes bénéficieront d’une aide 

financière aux études potentiellement plus importante puisque les revenus de leurs parents ne seront pas pris en 

compte. S’ajoutent également le crédit d’impôt pour la solidarité et le crédit d’impôt remboursable pour la TPS. Leur 

revenu disponible sera ainsi bonifié de 11 327 $. 
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GRAPHIQUE 7 

Illustration du soutien du revenu accordé à un couple travaillant au salaire minimum au 
cours du « cycle de vie » – 2016 

(en dollars) 

Note : Aux fins d'illustration, les revenus et le régime fiscal sont considérés comme constants dans le temps. 
(1) L’aide à la famille comprend le soutien aux enfants et l’Allocation canadienne pour enfants. L’aide est réduite des tarifs de garde payés. 
(2) Les mesures d’aide financière de base (excluant le soutien fédéral aux aînés) correspondent à l’ensemble des autres mesures d’aide 

financière de base du régime de soutien du revenu, soit le crédit d’impôt pour la solidarité, le crédit d’impôt remboursable pour la TPS 
et les prestations d’aide sociale. 

(3) Le soutien aux aînés comprend les deux principales mesures d’aide financière de base offertes par le gouvernement fédéral aux aînés, 
soit la pension de la Sécurité de la vieillesse et le Supplément de revenu garanti. 

(4) L’incitation au travail correspond à la prime au travail et à la prestation fiscale pour revenu de travail. 
(5) Le Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) s’ajoute aux mesures de soutien du revenu durant le congé parental. 
(6) Le Régime de rentes du Québec (RRQ) s’ajoute aux mesures de soutien du revenu pour les personnes âgées. 
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 Des acquis à sécuriser 2.2

Les illustrations précédentes montrent que globalement, les Québécois bénéficient d’un système 
de soutien du revenu représentant une aide notable, couvrant les principales étapes de la vie 
durant lesquelles un citoyen risque de se trouver placé dans une situation de vulnérabilité. 

Avant même de déterminer les améliorations à apporter au régime actuel, le comité propose de 
prendre acte des acquis et de les sécuriser en inscrivant dans un cadre formel les étapes déjà 
franchies dans cette direction. 

— Il s’agit de constater que les Québécois bénéficient d’un système de soutien du revenu défini 
de façon complémentaire par le gouvernement du Québec et par le gouvernement fédéral. 

— Il s’agit également de souligner que ce système établit un ensemble de dispositions, arrimées 
les unes aux autres pour garantir des ressources monétaires à la plupart des citoyens en 
fonction des situations de vulnérabilité pouvant survenir tout au long du cycle de vie. 

 Des éléments à prendre en compte avant toute modification du régime 

Ce système est en bonne voie de correspondre à un revenu minimum garanti, soit à un système 
offrant une garantie de ressources monétaires pour tous, le montant de ces ressources étant lié à 
un seuil minimal.  

Ainsi, toute modification de ce système devrait tenir compte de l’arrimage entre ses différentes 
composantes ainsi que de sa cohérence globale, en lien avec cette définition. Ces modifications 
devraient par conséquent assurer le maintien des garanties offertes par le régime actuel. 

 

Recommandation n
o
 1 

Le comité constate que le système de soutien du revenu existant au Québec est en bonne voie 
de correspondre à un revenu minimum garanti, soit à un système offrant une garantie de 
ressources monétaires pour tous, le montant de ces ressources étant lié à un seuil minimal. 

Le comité recommande au gouvernement du Québec de reconnaître formellement dans un 
document : 

— que les Québécois bénéficient d’un système de soutien du revenu défini de façon 
complémentaire par le gouvernement du Québec et par le gouvernement fédéral; 

— que ce système est formé d’un ensemble de dispositions s’arrimant les unes aux autres, 
afin de garantir des ressources monétaires à la plupart des citoyens en fonction des 
situations de vulnérabilité pouvant survenir tout au long du cycle de vie. 

Le comité recommande que dans les politiques à venir, le gouvernement tienne compte de 
ces acquis et les considère comme une base, avant toute modification additionnelle visant à 
correspondre plus complètement à un revenu minimum garanti, tel que défini précédemment. 

Cette reconnaissance formelle et cet engagement pourraient par exemple être inscrits dans une 
loi-cadre ou dans un autre document de même nature. 
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3. UN SYSTÈME NE CORRESPONDANT PAS TOTALEMENT À 
LA DÉFINITION DE BASE D’UN REVENU MINIMUM GARANTI 

Le comité constate que le système de soutien du revenu existant au Québec, pris dans son 
ensemble, rejoint en partie la définition d’un revenu minimum garanti retenue par le comité dans 
son rapport d’étape – mais en partie seulement. 

Selon cette définition, le revenu minimum garanti est un « système offrant une garantie de 
ressources monétaires pour tous, le montant de ces ressources étant relié à un seuil minimal. […] 
Le mandat confié par le gouvernement au comité, tel que le comité l’interprète, consiste ainsi à 
réfléchir aux modifications à apporter au régime actuel de soutien du revenu appliqué au Québec 
en partant de cette définition de base pour qu’il évolue vers une forme plus complète de revenu 

minimum garanti »
 28

. 

Sur les deux points essentiels caractérisant un système de revenu minimum garanti, le comité 
constate : 

— que le système laisse certaines personnes peu ou mal protégées – la garantie de ressources 
monétaires n’étant ainsi pas offerte à tous; 

— que la garantie de ressources monétaires n’est pas liée à un seuil minimal explicite. 

  

                                                      
28

  Voir le rapport d’étape, page 39. 
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 Une garantie de ressources monétaires pour tous? 3.1

La première caractéristique d’un revenu minimum garanti est d’assurer un soutien monétaire pour 
toutes les personnes vulnérables. Le comité constate que dans le système de soutien du revenu 
existant au Québec, cette première caractéristique n’est pas pleinement remplie. 

 Des règles complexes 

L’octroi du soutien monétaire est lié à un certain nombre de conditions. En pratique, la définition de 
ces conditions et leur mise en œuvre ont pour effet d’exclure du système certaines personnes 
placées pourtant dans une situation de grande vulnérabilité. 

 Une complexité qui nuit à l’accessibilité 

La complexité même des règles nuit à l’accessibilité du système et des soutiens qu’il définit. Des 
personnes ayant droit aux prestations offertes ne les réclament pas.  

 Les programmes d’aide financière de dernier recours 

Graduellement, les programmes d’aide financière de dernier recours se sont développés en vue 
de couvrir un grand nombre de situations particulières, ce qui s’est traduit par le développement de 

règles complexes
29

. 

Selon la situation de la personne, il y a obligation de remplir un certain nombre de formulaires, 
accompagnés de pièces justificatives. Il s’agit, par exemple, des relevés bancaires, d’une preuve 
de cessation d’emploi, d’un jugement ou d’une entente prévoyant une pension alimentaire, d’un 
certificat d’immatriculation du véhicule, d’un relevé de police d’assurance vie, de la copie du bail 
ou d’un formulaire de preuve de résidence si le demandeur n’a pas de bail. 

De plus, l’ensemble de ces démarches doit être réalisé par des personnes qui, dans bon nombre 
de cas, sont des personnes seules et faiblement scolarisées. 

 Les programmes sociofiscaux 

Les programmes sociofiscaux sont également encadrés par des règles complexes, les rendant 
difficiles d’accès. Les personnes ayant droit à l’aide doivent produire une déclaration de revenus, 
remplir les sections nécessaires pour demander le soutien visé et fournir éventuellement les 
pièces justificatives. 

 Des règles ne permettant pas le versement d’un soutien monétaire 

Les règles d’admissibilité aux programmes sont rigides et peu flexibles, et elles ne permettent pas 
de traiter de façon adéquate certaines situations justifiant cependant un soutien financier. On fait 
référence ici à tout un éventail de situations, correspondant à des changements plus ou moins 
rapides ou imprévus dans la vie personnelle ou professionnelle, et ayant tous pour effet de réduire 
ou même de supprimer les sources de revenus.  

Les conditions imposées pour bénéficier du soutien apporté par l’État ne permettent alors pas le 
versement de soutiens monétaires. 

  

                                                      
29

  Voir le volume 2, page 34. 
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 Les situations où des personnes vulnérables ne peuvent bénéficier du 
soutien du revenu 

Le comité a analysé de façon plus approfondie les situations où des personnes vulnérables ne 
peuvent bénéficier du système de soutien du revenu existant au Québec, en raison de sa 

complexité ou de sa rigidité
30

. 

 La complexité du système : les situations de « non-recours » 

La complexité du système explique que des personnes ayant droit à l’assistance sociale ou à des 
aides fiscales de soutien du revenu ne s’en prévalent pas. 

Ces personnes, que l’on regroupe sous le terme de « non-recours », se trouvent inadéquatement 
couvertes par le système ou même en dehors du système, malgré les efforts consentis pour les 
rejoindre.  

La prévalence de ces situations est cependant difficile à chiffrer.  

 La rigidité du système : les « situations de transition » 

L’impact de la rigidité du système est encore plus difficile à évaluer. 

Le comité a établi une typologie des cas où des personnes sont placées dans une situation à 
risque pouvant mener à une insuffisance ou à une absence de revenu. 

Le comité a regroupé ces cas sous le terme de « situations de transition », pour prendre en 
compte le phénomène de changement – parfois subit et imprévu – auquel la personne est 
confrontée. 

Ces « situations de transition » incluent par exemple les pertes d’emploi liées à des suppressions 
de poste pour des raisons économiques, à des fermetures d’entreprises, aux changements 
technologiques ou à des considérations personnelles. Elles incluent également diverses situations 
personnelles auxquelles certains citoyens peuvent être confrontés.  

À partir de plusieurs cas types, on constate rapidement qu’en raison des règles des régimes 
d’assurance et des critères d’admissibilité aux différents programmes de soutien du revenu, ces 
personnes ne peuvent bénéficier d’un soutien du revenu, à moins d’épuiser une grande partie des 
actifs qu’elles possèdent encore. 

Ces personnes doivent donc s’appauvrir encore davantage avant de pouvoir bénéficier d’un 
soutien monétaire, alors qu’elles devraient au contraire recevoir l’aide nécessaire pour rétablir leur 
situation et sortir de cette difficile période de « transition ». 

 Un régime n’offrant pas une garantie de ressources monétaires à tous 

Le comité constate donc que le système actuel de soutien du revenu ne constitue pas une 
« garantie de ressources monétaires pour tous », en raison de la nature même des règles 
définies : la complexité du système et sa rigidité laissent à l’écart des situations de grande 
vulnérabilité.  

  

                                                      
30

  Ces situations sont présentées de façon plus détaillée dans la quatrième partie du présent volume, aux pages 67 et 

suivantes. 
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 Des ressources monétaires liées à un seuil minimal explicite? 3.2

La deuxième caractéristique d’un revenu minimum garanti a trait à l’existence d’un seuil minimal, 
définissant la situation conduisant au versement du soutien monétaire.  

 L’absence d’un seuil explicite 

Dans le système de soutien du revenu existant au Québec, ce seuil n’est pas explicitement fixé
31

. 

Les montants d’aide accordée aux personnes n’ayant accès à aucun revenu, en particulier les 
montants d’assistance sociale, dérivent de montants fixés il y a plus de trois décennies sans que 
l’évolution de ces montants ait suivi une logique permettant de justifier adéquatement ce niveau. 
Le montant même des soutiens actuels ne découle donc pas d’un seuil considéré comme minimal. 

Dans les différents programmes existants, le montant de l’aide est défini de façon historique : on 
procède à un ajustement périodique de l’aide apportée, en fonction le plus souvent de l’évolution 
des prix, et en tenant compte de la capacité de payer du gouvernement. 

Le niveau minimal n’est ainsi plus forcément lié à des besoins à couvrir, et les rapports entre les 
différents montants accordés se sont également éloignés de la logique initiale. 
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  Cette question est abordée de façon plus détaillée dans la quatrième partie du présent volume, aux pages 67 et 

suivantes. 
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4. LES PREMIERS RÉSULTATS DE L’ANALYSE DU COMITÉ 

Les premiers constats du comité viennent d’être présentés. Ces constats sont les suivants : 

— Les Québécois bénéficient d’un système représentant une aide notable et couvrant les 
principales situations de la vie durant lesquelles un citoyen risque de se trouver placé dans 
une situation de vulnérabilité. 

— Ce système ne rejoint cependant pas totalement la définition d’un revenu minimum garanti : la 
garantie de ressources monétaires ne profite pas à tous les citoyens, et le montant même des 
ressources versées n’est pas défini de façon explicite en fonction d’un seuil de revenu 
considéré comme minimal. 

 Une première hypothèse : l’application d’un revenu minimum garanti dans sa 
forme absolue ou d’un impôt négatif sur le revenu dans sa forme complète 

Conformément à son mandat, le comité a réfléchi aux modifications à apporter au régime actuel, 
de telle sorte que le système de soutien du revenu évolue vers une forme plus complète de revenu 
minimum garanti.  

À cette fin, le comité a abordé l’hypothèse de l’application au Québec d’un revenu minimum 
garanti dans sa forme absolue – soit une allocation universelle – ou d’un impôt négatif sur le 
revenu dans sa forme complète. 

Les promoteurs du revenu minimum garanti dans sa forme absolue ou complète s’appuient 
notamment sur l’existence de situations de vulnérabilité non couvertes et sur les transformations 
appréhendées du marché du travail pour justifier la mise en place d’une allocation universelle ou 
d’un impôt négatif sur le revenu dans sa forme complète. 

 Les résultats obtenus 

Le comité en arrive aux premiers résultats suivants : les formes absolues ou complètes de revenu 
minimum garanti – soit l’allocation universelle et l’impôt négatif sur le revenu dans sa forme la plus 
complète – soulèvent d’importants problèmes d’équité, d’incitation au travail ou d’acceptabilité 
sociale. Ces résultats s’appuient sur trois séries de simulations effectuées par le com ité et 
correspondant toutes les trois à l’application au Québec de formes absolues ou complètes du 

revenu minimum garanti
32

. 

— Dans la première série de simulations, le comité suppose une allocation universelle 
remplaçant la quasi-totalité du soutien actuel et financée par l’abolition des mesures 
remplacées (scénarios 1 et 2). 

— Dans la deuxième série de simulations, le comité suppose une allocation universelle 
constituée d’une partie seulement du soutien actuel – soit une partie de l’aide financière de 
dernier recours (scénarios 3 et 4). 

— Dans la troisième série de simulations, le comité suppose un impôt négatif sur le revenu dans 
sa forme complète, constituée d’une partie seulement du soutien actuel – soit une partie de 
l’aide financière de dernier recours – et financé par l’impôt (scénarios 5, 6, 7 et 8). 

Le comité constate que l’application de formes absolues ou complètes du revenu minimum garanti 
soulèverait, selon le cas, d’importants problèmes d’équité, d’efficience ou d’acceptabilité sociale. 
Chacune des trois séries de simulations effectuées permet de poser des constats différents à cet 
égard.  

                                                      
32

  Les simulations effectuées et les résultats obtenus sont présentés dans le volume 3 (scénarios 1 à 8). 
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 Une première série de simulations : une allocation universelle remplaçant la 
quasi-totalité du soutien actuel 

Dans la première série de simulations, le comité suppose une allocation universelle remplaçant la 
quasi-totalité du soutien actuel et financée par l’abolition des mesures remplacées. 

— Dans le premier scénario
33

, ce remplacement serait effectué pour toutes les personnes âgées 
de 0 à 64 ans

34
. Le scénario consiste à redistribuer une aide représentant 9,6 milliards de 

dollars en 2017. L’allocation versée serait de 1 637 $ par adulte de 18 à 64 ans et de 737 $ 
par enfant à charge. 

— Un deuxième scénario a été simulé, selon lequel le remplacement ne serait effectué que pour 
les personnes âgées de 18 à 64 ans, afin de ne pas remettre en cause les mesures de soutien 
à la famille (scénario 2). L’aide redistribuée ne représenterait plus que 4,4 milliards de dollars 
en 2017. L’allocation versée serait de 878 $ par adulte de 18 à 64 ans. 

Le comité constate dans les deux cas que ces scénarios ne permettent de verser qu’une aide 
limitée. 

 Une aide insuffisante 

Une allocation universelle ainsi définie appauvrirait la majeure partie des ménages les plus 
pauvres et aurait un effet mitigé sur l’incitation au travail – selon que les mesures d’aide à la 
famille soient conservées ou non. 

Sur le plan de l’équité, le scénario 1 n’est pas recevable : il appauvrirait la majeure partie des plus 
pauvres, que l’on fasse le calcul individuellement ou par ménage. 

Toujours sur le plan de l’équité, le scénario 2 n’est toujours pas recevable, même si les familles 
sont protégées : le scénario appauvrirait une grande partie des plus pauvres.  

  

                                                      
33

  Ce scénario est inspiré de la méthodologie développée dans les travaux de l’OCDE. 
34

  Plusieurs des scénarios simulés excluent les personnes de 65 ans et plus puisqu’elles sont principalement couvertes 

par les mesures de soutien du revenu sous la responsabilité du gouvernement fédéral. Certains scénarios simulent 

également des aides différentiées pour les personnes de moins de 18 ans. 
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 Une deuxième série de scénarios : une allocation universelle remplaçant 
une partie seulement du soutien actuel 

Dans la deuxième série de simulations, le comité suppose une allocation universelle constituée 
d’une partie seulement du soutien actuel – soit une partie de l’aide financière de dernier recours. 
Le montant de l’allocation est plus généreux que dans les scénarios précédents. Le montant versé 
à chaque personne concernée correspondrait à 50 % du montant maximal de l’aide financière de 
dernier recours auquel a droit un couple sans contraintes à l’emploi, soit 5 832 $ annuellement. 
L’aide financière de dernier recours serait maintenue, mais réduite d’un montant équivalent à la 
nouvelle allocation universelle. Toutes les autres dispositions du régime de soutien du revenu 
seraient inchangées. L’allocation n’est pas entièrement financée par les mesures abolies. 

— Dans le scénario 3, cette allocation serait versée à toutes les personnes âgées de 18 à 
64 ans. 

— Un autre scénario a été simulé (scénario 4), selon lequel l’allocation serait versée à toutes les 
personnes âgées de 18 ans ou plus – y compris donc aux personnes de 65 ans et plus 
recevant le soutien du revenu prévu par le gouvernement fédéral. 

 Une aide très coûteuse avantageant les ménages les plus riches 

Ces scénarios permettent d’éviter l’apparition de perdants. Cependant, les coûts sont très élevés 
et le financement n’est pas entièrement défini. Peu importe sa forme, l’identification d’un 

financement complet ferait apparaître des perdants
35

. 

Les effets des mesures simulées ne seraient pas répartis équitablement selon les tranches de 
revenu. Sans faire de perdants chez les ménages les plus pauvres, la mesure ferait beaucoup de 
gagnants chez les ménages plus riches.  

Pour ce qui est de l’incitation au travail, les résultats seraient positifs chez les ménages à faible 
revenu. 

Les mesures ne seraient pas efficientes : les économies administratives seraient limitées, et le 
coût élevé des mesures proposées ne serait pas entièrement financé dans le cadre des 
hypothèses retenues. 

  

                                                      
35

  À moins que le financement ne soit obtenu en réduisant les dépenses dans d’autres domaines d’intervention, ou 

grâce à de nouveaux revenus dont la perception ne fait pas de perdants – tels que des redevances minières ou 

pétrolières non prévues et récurrentes.  
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 Une troisième série de scénarios : un impôt négatif sur le revenu dans sa 
forme complète 

Dans la troisième série de simulations, le comité suppose un impôt négatif sur le revenu dans sa 
forme complète, comprenant une partie seulement du soutien actuel – soit une partie de l’aide 

financière de dernier recours – ce soutien étant financé par l’impôt sur le revenu
36

. Cette série de 
simulations vise à financer une aide équivalente à celle des deux scénarios précédents. Elle part 
des mêmes hypothèses de base pour le remplacement du soutien actuel. Le montant de l’aide 
offerte à chaque personne visée correspondrait ainsi à 50 % du montant maximal de l’aide 
financière de dernier recours auquel a droit un couple sans contraintes à l’emploi, soit 5 832 $ 
annuellement. 

— Dans le scénario 5 comme dans le scénario 4, la mesure s’applique à toutes les personnes 
âgées de plus de 18 ans. L’impôt négatif est financé par un taux unique d’imposition, 
remplaçant la structure d’imposition actuelle et par l’abolition du montant personnel de base. 

— Un autre scénario a été simulé (scénario 6) selon lequel cet impôt négatif est financé par un 
taux d’imposition unique, mais sans éliminer le montant personnel de base. 

— Une deuxième variante du scénario 5 (scénario 7) a été simulée, selon laquelle l’impôt négatif 
s’appliquerait cette fois aux personnes âgées de 18 à 64 ans. Le taux unique d’imposition s’en 
trouverait modifié. 

— Une troisième et dernière variante (scénario 8) a été simulée. Selon ce scénario, l’impôt 
négatif s’appliquerait aux personnes âgées de 18 à 64 ans et le financement serait assuré par 
une table d’imposition à deux taux, soit un taux pour les premiers 100 000 $ de revenus et un 
second taux pour les revenus excédentaires. Dans ce scénario, le montant personnel de base 
est aboli. 

 Un niveau d’imposition requis très élevé  

Les résultats de ces scénarios montrent que le taux d’imposition devant être appliqué crée un 
grand nombre de perdants. Les contribuables doivent globalement supporter une charge fiscale 
payable au gouvernement du Québec de deux à trois fois plus élevée qu’actuellement

37
 - soit par 

exemple 27 % comparativement à 9 %, dans le cas du scénario 5. L’impôt négatif assorti d’un taux 
d’imposition unique (ou de deux taux, dans le cas du scénario 8) serait globalement avantageux 
pour les personnes ayant les revenus les plus faibles, mais ferait beaucoup de perdants, 
notamment chez les contribuables ayant des revenus moyens et élevés (au-delà d’un revenu d’à 
peu près 35 000 $ pour le scénario 5 et de 50 000 $ pour le scénario 8). 

Quel que soit le scénario, l’impôt négatif sur le revenu dans sa forme complète soulève des 
problèmes d’équité, en raison de la réduction de la progressivité du régime fiscal à laquelle il 
conduirait. 

Pour ce qui est de l’incitation au travail, les résultats seraient positifs chez les ménages à faible 
revenu, mais négatifs chez les autres contribuables, en raison du taux d’imposition élevé devant 
être appliqué. 

Sur le plan de l’efficience, les différents scénarios respecteraient la capacité de payer du 
gouvernement, mais les économies administratives seraient limitées.  

                                                      
36

  Le comité n’a pas simulé l’hypothèse du financement par d’autres sources fiscales, telles que l’impôt sur les sociétés, 

la taxe de vente ou de nouvelles formes de taxation. 
37

 Par exemple, le taux unique est de 27 % dans le scénario 5 et le scénario 8 prévoit deux taux, soit 24 % et 48 %. À 

titre comparatif, la structure actuelle d’imposition conduit à un taux d’imposition moyen de 9,4 % pour le Québec 

en 2013. Ces taux ne couvrent que l’impôt du Québec, l’impôt fédéral devant être ajouté. 
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La fiscalisation des mesures, une source d’économies? 

Les promoteurs du revenu minimum garanti dans sa forme absolue ou complète émettent souvent 
l’hypothèse selon laquelle un tel régime pourrait être en partie financé par les économies réalisées en 
remplaçant les principales mesures budgétaires par des mesures fiscales – la fiscalisation des 
programmes majeurs de soutien du revenu permettant d’obtenir d’importants gains d’efficience en 
éliminant certaines conditions et la lourdeur associée aux vérifications à effectuer pour assurer leur 
respect. 

Une simulation effectuée : la fiscalisation de l’aide financière de dernier recours 

Le comité a simulé cette hypothèse, en supposant la transformation des programmes de base à l’aide 
financière de dernier recours en crédit d’impôt remboursable

1
. 

Ce crédit serait calculé selon le revenu annuel (plutôt que mensuel dans le cas de l’aide financière de 
dernier recours), la composition du ménage (un ou deux adultes) et la présence ou non de contraintes 
sévères à l’emploi selon les mêmes conditions que celles actuellement appliquées à l’aide financière de 
dernier recours. 

Cette aide ne serait cependant plus conditionnelle à un plafond d’actifs détenus, élargissant ainsi le 
nombre de bénéficiaires potentiels. Le calcul du revenu se ferait dorénavant sur le revenu net aux fins 
de l’impôt. Ce revenu tient compte de déductions différentes de celles prises en compte dans le cadre 
de l’aide financière de dernier recours. 

L’aide serait versée avec un certain décalage dans le temps, l’admissibilité étant établie une seule fois 
par année, lors de la déclaration de revenus. 

Cette mesure aurait un coût important étant donné l’élargissement de l’admissibilité découlant de 
l’absence de conditions liées à la détention d’actifs dans le régime fiscal. 

Le coût net est estimé à 1,8 milliard de dollars, soit un coût de 4,5 milliards de dollars pour le nouveau 
crédit d’impôt et une économie de 2,7 milliards de dollars du côté des mesures de l’assistance sociale. 

1 Voir le volume 3, scénario 10. 
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TABLEAU 4  

 

Application d’un revenu minimum garanti dans sa forme absolue – soit l’allocation 
universelle –  ou d’un impôt négatif dans sa forme complète 

 

Allocation universelle 

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

Description Aide remplaçant la 
quasi-totalité du 
soutien actuel 
(approche OCDE) 

Aide remplaçant  
la quasi-totalité du 
soutien actuel, sauf 
l’aide à la famille 
(approche OCDE) 

Aide équivalente  
à 50 % du montant  
de l’aide sociale 
versée à un couple

(1) 

Aide équivalente  
à 50 % du montant  
de l’aide sociale 
versée à un couple

(1) 

Personnes visées 0 à 64 ans 18 à 64 ans 18 à 64 ans 18 ans et plus 

Montant de l’aide pour  
les personnes visées 

1 637 $ par adulte 
737 $ par enfant 878 $ 5 832 $ 5 832 $ 

Versement individuel  
ou par ménage Individuel Individuel Individuel Individuel 

Financement identifié     

– Coûts bruts pour le 
gouvernement 

9,6 milliards  
de dollars 

4,4 milliards  
de dollars 

29,2 milliards  
de dollars 

38,4 milliards  
de dollars 

– Financement identifié Redistribution de 
l’aide actuelle, 
incluant l’aide aux 
familles 
(9,6 milliards de 
dollars) 

Redistribution de 
l’aide actuelle, 
excluant l’aide aux 
familles (4,4 milliards 
de dollars) 

Remplace une partie 
du soutien actuel 
(1,8 milliard de 
dollars) 

Remplace une partie 
du soutien actuel 
(1,8 milliard de 
dollars) 

– Coûts nets pour le 
gouvernement 0 $ 0 $ 

27,4 milliards  
de dollars 

36,6 milliards  
de dollars 

Respect des principes     

– Équité Baisse du revenu 
disponible pour une 
bonne partie des 
ménages pauvres 

Baisse du revenu 
disponible pour une 
bonne partie des 
ménages pauvres 

Pas de perdants. 
Toutefois, beaucoup 
de gagnants  
chez les plus riches 

Pas de perdants. 
Toutefois, beaucoup 
de gagnants  
chez les plus riches 

– Incitation au travail Effet mitigé sur 
l’incitation au travail, 
compte tenu de la 
hausse du coût  
des frais de garde 

Meilleure incitation  
au travail  
pour les prestataires 
d’assistance sociale 

Effet positif  
chez les prestataires 
d’assistance sociale 

Effet négatif chez les 
travailleurs en dehors 
de l’assistance 
sociale. 

Effet positif  
chez les prestataires 
d’assistance sociale 

Effet négatif chez les 
travailleurs en dehors 
de l’assistance 
sociale. 

– Efficience Simplification 
majeure 

Simplification 
majeure, mais 
maintien des 
mesures actuelles 
pour les enfants et 
les aînés 

Économies 
administratives 
limitées 

Économies 
administratives 
limitées  
et maintien de l’aide 
pour les aînés 

(1) Les prestataires actuels de l’aide financière de dernier recours qui reçoivent un montant supérieur à 5 832 $ continueraient de recevoir 
des montants de ce programme. Le montant qu’ils continueraient de recevoir correspondrait à l’écart entre la prestation actuelle et 
l’allocation universelle de 5 832 $. 
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TABLEAU 4  

 

Application d’un revenu minimum garanti dans sa forme absolue – soit l’allocation 
universelle –  ou d’un impôt négatif dans sa forme complète (suite) 

 

Impôt négatif sur le revenu dans sa forme complète 

Scénario 5 Scénario 6 Scénario 7 Scénario 8 

Description Aide équivalente  
à 50 % du montant 
de l’aide sociale 
versée à un couple

(1) 

Aide équivalente à 
50 % du montant de 
l’aide sociale versée  
à un couple

(1)
 

Aide équivalente à 
50 % du montant de 
l’aide sociale versée  
à un couple

(1)
 

Aide équivalente à 
50 % du montant de 
l’aide sociale versée  
à un couple

(1)
 

Personnes visées 18 ans et plus 18 ans et plus 18 à 64 ans 18 à 64 ans 

Montant de l’aide pour  
les personnes visées 5 832 $ 5 832 $ 5 832 $ 5 832 $ 

Versement individuel  
ou par ménage Individuel Individuel Individuel Individuel 

Financement identifié     

– Coûts bruts pour le 
gouvernement 

38,4 milliards  
de dollars 

38,4 milliards  
de dollars 

29,2 milliards  
de dollars 

29,2  milliards  
de dollars 

– Financement identifié Remplace une partie 
du soutien actuel 
(1,8 milliard de 
dollars) 

Taux unique 
d’imposition de 
27,1 %

(2)
 au Québec 

avec abolition du 
montant de base 
(36,6 milliards  
de dollars) 

Remplace une partie 
du soutien actuel 
(1,8 milliard de 
dollars) 

Taux unique 
d’imposition de 
32,8 %

(2)
 au Québec, 

sans abolition du 
montant de base 
(36,6 milliards  
de dollars) 

Remplace une partie 
du soutien actuel 
(1,8 milliard de 
dollars) 

Taux unique 
d’imposition de 
26,5 %

(2)
 au Québec, 

avec abolition du 
montant de base 
(27,4 milliards  
de dollars) 

Remplace une partie 
du soutien actuel 
(1,8 milliard de 
dollars) 

Deux taux 
d’imposition au 
Québec, soit 24,1 % 
pour les revenus 
inférieurs (ou égaux) 
à 100 000 $ et 
48,2 %

(2)
 pour les 

revenus excéden-
taires, avec abolition 
du montant de base 
(27,4 milliards de 
dollars) 

– Coûts nets pour le 
gouvernement 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

Respect des principes     

– Équité Réduction de la 
progressivité du 
régime fiscal 

Réduction de la 
progressivité du 
régime fiscal 

Réduction de la 
progressivité du 
régime fiscal 

Réduction de la 
progressivité du 
régime fiscal 

– Incitation au travail Effet positif chez les 
prestataires 
d’assistance sociale 

Effet négatif chez les 
autres contribuables 

Effet positif chez les 
prestataires 
d’assistance sociale 

Effet négatif chez les 
autres contribuables 

Effet positif chez les 
prestataires 
d’assistance sociale 

Effet négatif chez les 
autres contribuables 

Effet positif chez les 
prestataires 
d’assistance sociale 

Effet négatif chez les 
autres contribuables 

– Efficience Respect de la 
capacité de payer  
du gouvernement 

Économies 
administratives 
limitées 

Respect de la 
capacité de payer  
du gouvernement 

Économies 
administratives 
limitées 

Respect de la 
capacité de payer  
du gouvernement 

Économies 
administratives 
limitées 

Respect de la 
capacité de payer  
du gouvernement 

Économies 
administratives 
limitées 

(1) Les prestataires actuels de l’aide financière de dernier recours qui reçoivent un montant supérieur à 5 832 $ continueraient de recevoir 
des montants de ce programme. Le montant qu’ils continueraient de recevoir correspondrait à l’écart entre la prestation actuelle et 
l’allocation universelle de 5 832 $. 

(2) En 2013, le taux d’imposition moyen au Québec était de 9,4 %. 
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QUATRIÈME PARTIE  
LES AMÉLIORATIONS À APPORTER AU SYSTÈME DE SOUTIEN DU 
REVENU POUR TENDRE VERS UN REVENU MINIMUM GARANTI 

Pour faire évoluer le système de soutien du revenu existant au Québec vers une forme respectant 
la définition de base du revenu minimum garanti, la voie des formes absolues ou complètes – soit 
l’allocation universelle et l’impôt négatif sur le revenu dans sa forme complète – soulève ainsi des 
problèmes d’équité et dans certains cas d’efficience et d’incitation au travail, selon les scénarios 
étudiés. 

Afin de tendre vers une forme plus complète de revenu minimum garanti, le comité considère 
comme beaucoup plus prometteuse la démarche consistant à cibler les modifications et les 
transformations permettant de combler les lacunes actuelles. 

Le comité estime ainsi qu’il est possible d’améliorer et de renforcer le système de soutien du 
revenu existant au Québec, sans remettre pour autant en cause l’architecture globale du régime. 

 Une quatrième partie en trois sections 

Le comité a identifié à cette fin trois séries de transformations, correspondant aux principaux 
diagnostics qu’il formule quant aux lacunes actuelles du système et qui permettent de lutter de 
façon durable contre la pauvreté. 

— Il faut faire en sorte que le système offre une garantie de ressources monétaires pour tous, en 
couvrant mieux les « non-recours » et les « situations de transition ». 

— On doit établir un seuil minimal explicite pour le soutien aux plus démunis et en déduire les 
ajustements à apporter éventuellement aux soutiens actuels. 

— Par ailleurs, le système doit stimuler davantage l’intégration au marché du travail, car il s’agit 
de la façon la plus durable et la plus efficiente de soutenir le revenu. 

 

Illustration du revenu minimum garanti au Québec 

Le système de soutien du revenu au Québec correspondra à la définition de base du revenu minimum 
garanti si pour toute personne dont les ressources sont insuffisantes : 

Revenu de travail net + Revenu minimum garanti = Revenu disponible ≥ Seuil minimal explicite 

où : 

Revenu minimum garanti = Système de soutien du revenu = L’aide financière de base 

 + L’incitation au travail 

 + L’aide à la famille 

Note : Le régime de soutien du revenu ainsi défini correspond à la troisième forme de revenu minimum garanti identifiée dans le rapport 
d’étape, p. 32, soit celle d’un « régime de base du soutien du revenu ». 
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1. FAIRE EN SORTE QUE LE SYSTÈME OFFRE UNE GARANTIE 
DE RESSOURCES MONÉTAIRES POUR TOUS 

Malgré la vocation du système de soutien du revenu à couvrir toutes les situations de vulnérabilité, 
certaines personnes vulnérables ne bénéficient pas toujours de ce soutien, et ce, pour deux 
raisons essentielles. 

— Des personnes ayant droit aux prestations offertes ne les réclament pas : c’est ce que le 
comité a regroupé sous le terme de « non-recours ». 

— D’autres personnes ne peuvent se prévaloir des mesures de soutien du revenu en raison des 
règles d’admissibilité, et cela même si elles sont dans une situation vulnérable : ces personnes 
traversent une « situation de transition », consécutive à des modifications survenues sur le 
marché du travail ou à des événements d’une autre nature – maladie, par exemple. 

Le comité propose des améliorations au système de soutien du revenu afin de répondre à ces 
deux enjeux. 
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 Les « non-recours » 1.1

Toutes les mesures de soutien du revenu en place supposent que, pour en bénéficier, les 
personnes y ayant droit effectuent certaines démarches. 

Pour l’assistance sociale, une demande doit être déposée pour recevoir l’aide.  

— Des personnes pouvant avoir droit à l’assistance sociale n’en font pas la demande. Il est 
cependant difficile d’en évaluer le nombre. 

— Il est aussi possible que ces personnes préfèrent ne pas demander cette aide en raison de la 
complexité des démarches à effectuer, ou par crainte des préjugés. 

Pour les mesures fiscales, les personnes ayant droit à l’aide doivent, d’une part, produire une 
déclaration de revenus et, d’autre part, remplir adéquatement dans cette déclaration toutes les 
sections et les annexes nécessaires pour demander le soutien visé.  

— Il se pourrait que certaines aides soient méconnues, en raison de leur manque de lisibilité, ou 
qu’il puisse s’avérer trop complexe pour certaines personnes de remplir les formalités fiscales. 

— Il est difficile de savoir combien de personnes ne produisant pas de déclaration de revenus 
pourraient avoir droit à l’une ou à l’autre des mesures fiscales de soutien du revenu. 

 Une évaluation partielle du phénomène 

Parmi les personnes produisant une déclaration de revenus, Revenu Québec estime que la 
proportion des personnes qui auraient droit à certaines mesures de soutien du revenu, mais qui ne 

les ont pas réclamées, se situe entre 7 % et 14 %, selon la mesure analysée
38

.  

 Deux recommandations visant à répondre à cet enjeu 

Afin de rendre le système de soutien du revenu accessible aux « non-recours », le comité formule 
deux recommandations, soit : 

— le versement automatique de certains crédits d’impôt; 

— le regroupement des versements de trois mesures de soutien du revenu. 

  

                                                      
38

  Voir le volume 2, page 142. 
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 Le versement automatique de certains crédits d’impôt 

Le comité a analysé la possibilité de rendre automatique le versement de certains crédits d’impôt. 

Malgré le principe d’autocotisation en vigueur au Québec, le comité a étudié la possibilité que 
Revenu Québec détermine, calcule et verse automatiquement certains crédits d’impôt aux 
particuliers admissibles qui remplissent leur déclaration de revenus sans demander tous les 
crédits auxquels ils ont droit. 

Certains particuliers ayant droit à des allègements fiscaux n’en profitent pas, soit parce qu’ils ne 
remplissent pas de déclaration de revenus ou les annexes pertinentes, soit parce qu’ils ne savent 
pas qu’ils peuvent en bénéficier, soit pour d’autres raisons. 

Ce scénario suppose que Revenu Québec détienne toute l’information nécessaire. 

 Des dispositions similaires en place dans le régime du gouvernement fédéral 

Le régime d’imposition fédéral prévoit le versement automatique de certains crédits d’impôt, 
lorsque le particulier produit sa déclaration de revenus. 

Une fois les frais de scolarité déclarés, le gouvernement fédéral accorde le crédit d’impôt non 
remboursable pour frais de scolarité maximaux auquel le contribuable a droit. 

Depuis l’année d’imposition 2014, le crédit d’impôt remboursable pour la TPS-TVH est déterminé 
automatiquement par l’Agence du revenu du Canada et est versé trimestriellement aux ménages 
admissibles. 
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 Les mesures visées par le comité 

Le comité a retenu comme hypothèse que le versement de trois mesures fiscales du 
gouvernement du Québec serait effectué automatiquement, pour les particuliers qui produisent 
leur déclaration de revenus. Il s’agit :  

— du bouclier fiscal; 

— de la prime au travail; 

— de la composante TVQ du crédit d’impôt pour la solidarité. 

Pour ces trois mesures, Revenu Québec disposerait déjà de l’information nécessaire aux calculs 
requis pour procéder au versement automatique.  

 Le bouclier fiscal 

Le bouclier fiscal est une mesure en vertu de laquelle les ménages qui ont subi une perte de 
certains crédits d’impôt remboursables à la suite d’une hausse de revenus de travail peuvent 
bénéficier d’une prestation additionnelle

39
.  

Actuellement, pour demander le bouclier fiscal, les ménages doivent cocher les cases prévues à 
cet effet ou remplir un formulaire de calcul. La mesure simulée consisterait par exemple à 
demander aux concepteurs de logiciels d’impôt de cocher, par défaut, les cases de demande du 
bouclier fiscal.  

Ainsi, tous les contribuables qui produiraient leur déclaration de revenus par voie électronique 
pourraient recevoir automatiquement le bouclier fiscal s’ils y ont droit, ce qui représenterait environ 
90 %

40
 de la clientèle. Pour que le taux de couverture de la mesure soit de 100 % de la clientèle, il 

faudrait que le bouclier fiscal soit versé automatiquement sans qu’une demande ne soit 
nécessaire.  

 La prime  au travail 

La prime au travail est une mesure d’incitation au travail, visant à réduire les taux effectifs 
marginaux d’imposition pour certaines situations et ainsi à encourager les personnes à faible 

revenu à joindre le marché du travail ou à y augmenter leur participation
41

.  

Pour demander la prime au travail, le ménage doit remplir l’annexe P de la déclaration de revenus. 
Selon Revenu Québec, 13,5 % des ménages qui auraient eu droit à la prime au travail n’ont pas 
effectué de demande pour l’année d’imposition 2015.  

La mesure simulée consisterait à rendre automatique le versement des primes au travail. Selon 
Revenu Québec, l’automatisation du versement des primes au travail permettrait de rejoindre 
55 000 personnes additionnelles environ. 
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  Voir le volume 2, page 60. 
40

 Selon Revenu Québec, en date du 7 novembre 2016, 89 % des déclarations effectuées sont transmises 

électroniquement. 
41

  Voir le volume 2, page 56. 
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 La composante TVQ du crédit d’impôt pour la solidarité 

Pour demander le crédit d’impôt pour la solidarité
42

, le particulier doit remplir sa déclaration de 
revenus ainsi que l’annexe D de la déclaration de revenus. 

Le scénario simulé consiste à automatiser le versement de la composante TVQ du crédit d’impôt 
pour la solidarité, dans la mesure où il est possible de bien cibler les contribuables admissibles. 
Revenu Québec dispose des informations pour déterminer la composante TVQ, car cette 
composante est déterminée en fonction du revenu et de la situation familiale. 

L’automatisation du versement de la composante TVQ du crédit d’impôt pour la solidarité 
permettrait de rejoindre plus de 186 000 personnes additionnelles, selon les estimations de 
Revenu Québec. En 2015, 10 668 bénéficiaires de l’assistance sociale avaient produit leur 
déclaration de revenus, mais ne bénéficiaient pas du crédit d’impôt pour la solidarité parce qu’ils 
n’avaient pas rempli l’annexe D. 
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  Voir le volume 2, page 36. 
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 Le coût estimé de la mesure 

Le versement automatique de certains crédits d’impôt à l’égard desquels Revenu Québec dispose 
de l’information nécessaire au versement automatique représenterait un coût total de 82,9 millions 
de dollars, correspondant à l’aide additionnelle ainsi versée. 

Ce coût ne tient pas compte du coût lié au bouclier fiscal, pour lequel l’information n’est pas 
disponible puisque la mesure n’est entrée en vigueur qu’en 2016. 

TABLEAU 5  

 

Coût estimé du versement automatique de certains crédits d’impôt – 2015 

(en millions de dollars) 

  Coût fiscal  

Bouclier fiscal — 
  (1) 

Prime au travail 26,5  

Crédit d’impôt remboursable pour la solidarité — composante TVQ 56,4  

Total 82,9  

(1) Le bouclier fiscal n’était pas en place en 2015. 
Source : Revenu Québec. 

 Une limite à la mesure 

Le comité constate que, malgré le versement automatique de la composante TVQ du crédit 
d’impôt pour la solidarité, les personnes ne produisant pas leur déclaration de revenus ne seraient 
toujours pas rejointes.  

En avril 2017, 32 686 adultes prestataires d’assistance sociale n’avaient toujours pas produit leur 
déclaration de revenus 2015, et par conséquent ne recevaient pas le crédit d’impôt pour la 
solidarité. 

 

Recommandation n
o
 2 

Des personnes vulnérables ayant droit aux prestations fiscales offertes ne les réclament pas, 
soit parce qu’elles ne connaissent pas ces aides, soit parce qu’il s’avère trop complexe pour 
elles de remplir les formalités fiscales. 

Le comité recommande le versement automatique de certains crédits d’impôt aux personnes 
produisant une déclaration de revenus, afin de rendre accessibles certaines mesures de soutien 
du revenu de nature fiscale aux personnes n’en bénéficiant pas actuellement, même si elles y 
ont droit. 

Le comité recommande ainsi que le versement du bouclier fiscal, des primes au travail et de la 
composante TVQ du crédit d’impôt pour la solidarité soit effectué automatiquement par Revenu 
Québec, à la condition que Revenu Québec dispose de l’information nécessaire pour procéder à 
un tel versement. 

Le comité recommande de plus de poursuivre ou d’accroître les efforts visant à rejoindre les 
personnes ne produisant pas de déclaration de revenus. 
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 Le regroupement des versements de trois mesures de soutien du revenu 

Toujours pour rendre le système de soutien du revenu accessible aux « non-recours », le comité a 
analysé la possibilité de regrouper les versements de trois mesures de soutien du revenu, soit le 
crédit d’impôt pour la solidarité, l’aide financière de dernier recours et les primes au travail. 

 Une mesure inspirée de l’Ontario 

Le comité s’est inspiré de la prestation Trillium de l’Ontario. 

La prestation Trillium de l’Ontario réunit les paiements versés au titre de trois crédits 
remboursables, soit le crédit d’impôt remboursable pour la taxe de vente de l’Ontario, le crédit 
d’impôt de l’Ontario pour les coûts d’énergie et les impôts fonciers ainsi que le crédit d’impôt pour 
les coûts d’énergie dans le nord de l’Ontario. 

Il ne s’agit pas d’un crédit d’impôt unique, mais du regroupement des versements de trois aides 
fiscales. Chacun des trois crédits d’impôt est calculé séparément. Ils sont ensuite réunis pour être 
octroyés au moyen d’un versement unique aux ménages. 

 Une aide plus accessible et plus efficace 

Le comité constate que l’attribution de plusieurs aides par un versement unique permettrait de 
simplifier l’aide actuelle pour les bénéficiaires et de la rendre plus transparente.  

— Le versement unique rendrait probablement cette aide plus accessible en facilitant la 
compréhension par les bénéficiaires de l’aide qu’ils reçoivent ou à laquelle ils ont droit. 

— Une plus grande connaissance et une meilleure compréhension des mesures pourraient 
améliorer leur efficacité, notamment en matière d’incitation au travail. Le gouvernement 
pourrait d’ailleurs accompagner le versement d’informations le rendant plus lisible.  

— De plus, si cela est possible, ce versement unique permettrait d’accorder les trois aides 
ciblées selon la même fréquence. 

 

Recommandation n
o
 3 

Plusieurs personnes ayant droit à l’assistance sociale ou aux mesures fiscales de soutien du 
revenu ne demandent pas cette aide, en raison de la complexité des démarches à effectuer, de 
la crainte des préjugés et du manque de lisibilité de certaines des mesures. 

Le comité recommande que le gouvernement du Québec attribue, au moyen d’un versement 
unique, les prestations d’assistance sociale, le crédit d’impôt pour la solidarité et la prime au 
travail. 
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 Les « situations de transition » 1.2

Le comité a regroupé sous l’expression « situations de transition » les situations à risque dans 
lesquelles sont placées certaines personnes, et qui peuvent les mener à une insuffisance ou à une 
absence de revenu. 

Le terme « transition » fait référence au fait que ces personnes sont soumises à un changement 
de situation, parfois subit et imprévu et parfois graduel.  

Le terme laisse également entendre que le changement n’est que provisoire, et que la personne 
pourra rétablir sa situation ou bénéficier ultérieurement d’une situation plus favorable. Dans la 
réalité, certaines « situations de transition » peuvent se prolonger sur une longue période, voire 
être définitives. 
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 Une typologie des situations de transition : trois sortes de causes 

Pour mieux cerner le phénomène, le comité a d’abord voulu établir une typologie des « situations 
de transition ». 

Une personne peut être placée dans une « situation de transition » volontairement ou 
involontairement. Dans tous les cas, cette situation est liée à trois sortes de causes, soit des 
raisons économiques, des changements dans les activités et des considérations personnelles.  

 Les raisons économiques 

Une personne peut être placée dans une « situation de transition » pour des raisons économiques. 

 Des raisons conjoncturelles 

Une personne perd son travail et le revenu qui y est lié parce que l’entreprise qui l’emploie doit 
faire face à une conjoncture imposant sa fermeture ou la suppression du poste – en raison d’une 
réduction des activités ou des commandes, d’une récession dans la branche concernée ou de 
l’évolution de l’activité économique. 

 Des raisons de nature structurelle 

Une personne peut également perdre son emploi pour d’autres raisons économiques, de nature 
structurelle. C’est le cas par exemple si l’entreprise est soumise à la pression de la concurrence et 
qu’elle doit transformer en profondeur la nature des emplois ou des tâches à effectuer, ce qui la 
force à réduire les coûts de la main-d’œuvre et à mettre à pied un certain nombre d’employés. 

Toujours sur le plan structurel, l’entreprise peut également être soumise à des changements 
majeurs affectant le secteur d’activité. La mondialisation et la croissance rapide de l’activité 
manufacturière en Chine ont entraîné la disparition de plusieurs industries, au Québec comme 
dans la plupart des pays développés, plaçant ainsi les employés concernés dans des « situations 
de transition ». 

— C’est ce type de situation auquel ont été confrontés de nombreux employés du secteur textile, 
avec la mondialisation de l’économie et la délocalisation d’un grand nombre d’activités 
manufacturières. 

— L’intégration dans les « chaînes de valeur »
43

 de nouveaux pays émergents, offrant une 

main-d’œuvre abondante, à bon marché et souvent bien formée, entraînera des pressions de 

même nature dans l’avenir – même si les phénomènes majeurs semblent terminés
44

. 

 Le cas des régions mono-industrielles 

Ces raisons économiques conjoncturelles ou structurelles ont un impact particulièrement important 
lorsque les difficultés du secteur affectent des industries représentant la principale ou la seule 
activité rémunérée, dans une région donnée. Dans le passé, des employés du secteur forestier 
perdant leur emploi et placés dans une « situation de transition » se sont ainsi trouvés confrontés 
à des difficultés majeures, lorsqu’ils résidaient dans des régions où l’activité forestière assurait 
l’essentiel de la vie économique. Il devenait crucial pour eux d’avoir accès à de la formation dans 
d’autres domaines d’activité.  

                                                      
43

  On appelle « chaîne de valeur » un ensemble d’activités interdépendantes dont la poursuite permet de créer de la 

valeur identifiable, et si possible mesurable. La chaîne de valeur d’un produit donné intègre donc toutes les étapes 

d’élaboration du produit, depuis l’approvisionnement en matières premières jusqu’à la consommation finale, et même 

le service après-vente. Ce concept a été proposé par l’économiste américain Michael Porter, spécialiste de la 

stratégie d’entreprise. 
44

  Voir le volume 2, page 240. 
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 Les changements dans les activités 

Une personne peut être placée dans une « situation de transition » en raison des changements 
survenant dans les activités elles-mêmes. Ici, on fait référence aux modifications touchant le 
contenu des professions. 

Les transformations peuvent être graduelles ou plus subites. 

 Les changements technologiques 

C’est dans cette catégorie que l’on doit classer toutes les « situations de transition » survenant en 

raison des changements technologiques
45

. 

Tous les chercheurs estiment que les changements technologiques en cours et à venir exerceront 
d’importantes pressions sur le marché du travail, ces changements conduisant néanmoins à 
l’apparition de nouveaux métiers. L’automatisation et la robotisation des emplois rendent 

particulièrement à risque le « travail manuel routinier » et le « travail cognitif routinier »
46

. 

Les employés dans les domaines de la santé, de l’éducation, du droit, de la finance et du transport 
pourraient ainsi être rapidement placés dans des « situations de transition », leurs tâches étant 
transférées à des systèmes automatisés. 

Ces changements sont déjà en cours : le développement des technologies numériques a ainsi 
entraîné la disparition complète, dans la presse écrite, des typographes et des pressiers, plaçant 
les ouvriers spécialisés dans ces domaines dans des « situations de transition » difficiles à gérer. 

Face à un avenir difficile à décoder pour ce qui est des emplois futurs, la gestion de la transition 
passe particulièrement par la formation

47
. 

 Les considérations personnelles 

Un troisième groupe de « situations de transition » est lié à des considérations personnelles. 

Pour des raisons de santé l’affectant elle-même ou affectant l’un de ses proches, une personne 
peut être forcée ou peut choisir d’abandonner son emploi ou de réduire considérablement sa 
charge de travail, se privant ainsi d’une bonne partie de sa rémunération. 

Ces « situations de transition » peuvent également survenir en raison des exigences de la 
conciliation famille-travail. C’est le cas par exemple lorsqu’une personne abandonne son emploi en 
raison de ses obligations familiales, ou afin de suivre un conjoint dont le lieu d’activité est déplacé. 
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  Voir le volume 2, pages 232 et suivantes. 
46

  Voir le volume 2, page 241. 
47

  Voir le volume 2, pages 255 et 256. 
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 Certains facteurs aggravants 

Cette typologie illustre un éventail de cas où des personnes sont ou peuvent être placées dans 
des « situations de transition », ce qui les conduit concrètement à une diminution subite de 
revenus ou même à l’absence de rémunération. 

Dans tous les cas, la personne aura d’autant plus de difficultés à sortir de la « situation de 
transition » si elle est âgée, qu’elle est peu formée ou trop spécialisée, ou si elle habite une région 
où les activités économiques sont peu nombreuses et peu diversifiées. 

La mobilité géographique peut constituer dans plusieurs cas un moyen d’échapper à des situations 
de transition, mais cette solution ne peut répondre à toutes les situations. Pour des raisons 
personnelles ou à cause des obstacles à surmonter, les personnes concernées ne sont pas 
toujours prêtes à déménager, ou en mesure de le faire, pour tenter de sortir de leur « situation de 
transition ».  
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 Le manque de flexibilité du système de soutien du revenu  

Pour aider les individus à traverser ces différentes situations, le système de soutien du revenu est 
normalement en mesure d’offrir une aide monétaire. Dans certains cas cependant, les personnes 
ne peuvent bénéficier de cette couverture. 

Le problème vient du manque de flexibilité du système de soutien du revenu pour répondre aux 
besoins engendrés par ces situations. 

 La couverture de l’assurance-emploi 

Les régimes d’assurance, tels que l’assurance-emploi, fournissent un soutien aux travailleurs 

ayant perdu leur emploi, mais dans un cadre strict
48

. 

Les travailleurs doivent avoir perdu leur emploi sans en être responsables. Le soutien s’applique 
pendant que le travailleur cherche un emploi ou se perfectionne. Les personnes doivent avoir 
travaillé et cotisé au régime d’assurance-emploi pendant une certaine période. 

Le seuil d’accès est déterminé en nombre d’heures travaillées au cours de la période de référence. 
La durée même de l’aide est limitée, et elle peut varier de 14 à 45 semaines. 

Le seuil d’accès et la durée de l’aide sont déterminés en fonction du taux de chômage mensuel 
observé dans la région de résidence du travailleur et ils varient ainsi dans chacune des douze 
régions définies. 

 L’assistance sociale et certaines autres mesures de soutien du revenu 

Les mesures de soutien du revenu sont soumises à des critères d’admissibilité. 

Dans le cas de l’aide financière de dernier recours
49

, les biens et avoirs liquides sont pris en 

compte dans la détermination des ressources
50

 des prestataires. La valeur des biens possédés et 
des avoirs liquides réduit les aides versées, si cette valeur dépasse le seuil fixé. Par conséquent, 
même en l’absence de revenu, une personne peut ne pas obtenir d’aide financière de dernier 
recours. 

Les règles existantes font en sorte que l’assurance-emploi ne couvre pas toutes les situations de 
chômage, et que les personnes non couvertes par l’assurance-emploi ne sont pas forcément 
couvertes par l’assistance sociale. 

Pour ce qui est du crédit d’impôt pour la solidarité
51

, le montant octroyé est calculé sur la base du 

revenu du ménage durant l’année d’imposition précédant l’année durant laquelle débute le 
versement. Ainsi, l’aide n’est pas toujours synchronisée avec les besoins des bénéficiaires lorsque 
ceux-ci font face à un changement de situation. 
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  Voir le volume 2, annexe 1. 
49

  Voir le volume 2, page 31. 
50

  Les ressources comprennent à la fois les revenus et les actifs – soit la valeur des biens possédés ainsi que les 

avoirs liquides, détenus sous forme d’argent, en espèces ou dans des comptes bancaires. 
51

  Voir le volume 2, page 36. 
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La couverture de l’assurance-emploi 

Le comité a pris connaissance d’évaluations effectuées à partir de l’Enquête sur la couverture de 
l’assurance-emploi, réalisée en 2015. 

Le taux de couverture de l’assurance-emploi 

En 2015, au Québec, le taux de couverture de l’assurance-emploi
1
 pour l’ensemble des chômeurs s’est 

établi à 47,0 % – ce qui signifie que 53,0 % des chômeurs n’ont pas accès aux prestations régulières de 
l’assurance-emploi. 

Les groupes de chômeurs ayant des taux de couverture plus faibles 

Parmi l’ensemble des chômeurs ayant cotisé ou non au régime d’assurance-emploi, on observe que 
certains groupes ont des taux de couverture plus faibles que l’ensemble des chômeurs, en particulier : 

– les jeunes et les personnes immigrantes; 

– les personnes ayant une faible scolarité, ainsi que les personnes ayant entrepris une formation 
postsecondaire sans l’avoir terminée. 

Les chômeurs qui occupaient des emplois dans les secteurs primaires, du commerce de détail, de 
l’hôtellerie et de la restauration ainsi que dans les secteurs de l’éducation, de la santé et de 
l’administration publique ont également des taux de couverture de l’assurance-emploi plus faibles que la 
moyenne. 

C’est également le cas des chômeurs qui occupaient des emplois permanents à temps partiel ou des 
emplois non permanents autres que saisonniers. Il faut rappeler que les travailleurs indépendants ne 
sont quant à eux pas couverts par le régime. 

Les motifs de cessation d’emploi 

Parmi les raisons pouvant expliquer qu’un chômeur ne soit pas admissible aux prestations régulières 
d’assurance-emploi

2
, on trouve un motif de cessation d’emploi qui n’est pas valable au sens des règles 

du régime – comme d’avoir laissé volontairement son emploi. 

Les cotisants de l’assurance-emploi présentant un motif de cessation non valable représentent une 
minorité des demandeurs de prestation. En effet, 86 % des cotisants en chômage ont un motif de 
cessation valable – ce qui ne signifie pas automatiquement qu’ils soient couverts en vertu des autres 
conditions. 

Certains groupes de chômeurs cotisants du régime d’assurance-emploi se distinguent cependant par 
des proportions plus faibles de motifs de cessation valables. Il s’agit principalement : 

– des jeunes de 15-24 ans; 

– des étudiants à temps plein; 

– des personnes en couple avec deux revenus; 

– des personnes dont l’emploi est permanent à temps partiel. 

1 Le taux de couverture des chômeurs par l’assurance-emploi représente le nombre de personnes recevant des prestations régulières 
d’assurance-emploi au cours de la semaine de référence de l’Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi, exprimé en tant que 
proportion de la population au chômage telle que mesurée par l’Enquête sur la population active. 

2 L’admissibilité aux prestations régulières d’assurance-emploi est réservée aux chômeurs ayant versé des cotisations au cours des 
12 derniers mois, ayant un motif de cessation d’emploi valable et ayant un nombre d’heures de travail assurables suffisant. 

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la couverture de l’assurance-emploi 2015, compilation spéciale du ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Solidarité sociale. 
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 Trois cas de figure 

Les différentes règles d’admissibilité définies dans l’ensemble du système de soutien du revenu 
s’expliquent par les objectifs de chacune des mesures et par la nécessité de prendre en compte la 
capacité de payer des gouvernements. Concrètement cependant, elles conduisent à laisser sans 
protection et sans aide certaines des « situations de transition » identifiées précédemment. 

Trois cas de figure permettent d’illustrer de telles « situations de transition », où les personnes 
concernées se retrouvent sans revenu après un changement de situation et ne peuvent avoir 
accès à un soutien monétaire. 

 Une situation de transition reliée à des raisons économiques : le cas d’un 
travailleur de 50 ans dans une usine de sciage  

Le premier cas de figure est celui d’un travailleur, célibataire de 50 ans, habitant dans une petite 
localité du Bas-Saint-Laurent.  

Il a travaillé pendant 30 ans dans une usine de sciage de bois comme opérateur de machine à 
scier. Son salaire était de 23 $ de l’heure, soit 47 840 $ par année. Il y a un an, l’usine a fermé ses 
portes. L’usine de sciage était le principal employeur de sa région. 

À la suite de la perte de son emploi, ce travailleur a été admissible à des prestations 
d’assurance-emploi, qui lui procuraient des prestations équivalant à 55 % de son revenu 
hebdomadaire de 920 $. 

Ce travailleur détenait plusieurs biens (maison d’une valeur de près de 200 000 $ sans 
hypothèque, automobile, camion payé comptant, motoneige, véhicule tout-terrain), mais pas 
d’avoirs liquides (une marge de crédit de 5 000 $ déjà pleinement utilisée).  

Les prestations d’assurance-emploi étant insuffisantes pour lui assurer le maintien de son train de 
vie, ce travailleur doit envisager de se départir de certains biens. 

 Le travailleur dépose une demande d’assistance sociale 

Après avoir épuisé sa période donnant droit aux prestations d’assurance-emploi, ce travailleur, qui 
détient une formation professionnelle en sciage, n’a pas réussi à se retrouver un emploi dans sa 
région en raison du contexte économique difficile. Il dépose alors une demande d’assistance 
sociale pour subvenir à ses besoins.  

Après analyse de sa demande d’aide financière, ce travailleur apprend qu’il est inadmissible à une 
prestation d’assistance sociale parce qu’il possède encore des actifs qui excèdent les exclusions 
prévues au programme d’aide sociale. 

Ce travailleur devra, pour être admissible au programme d’aide sociale, vendre sa maison, ainsi 
que son auto ou son camion. Il devra par la suite épuiser ses avoirs liquides ainsi accumulés. 

Incapable de vendre rapidement sa maison et se trouvant sans soutien public du revenu, ce 
travailleur doit envisager diverses avenues qui lui permettraient de disposer de revenus afin de 
combler ses besoins essentiels : hypothéquer sa maison, trouver un emploi hors de sa région, 
vendre son automobile sous sa valeur marchande ainsi que d’autres éléments d’actifs (motoneige, 
véhicule tout-terrain), etc. 
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 Une situation de transition liée à des changements survenant dans les 
activités : le cas d’un travailleur dont l’emploi est appelé à disparaître 

Le deuxième cas de figure est celui d’un résident de la région de Québec, caissier dans une 
institution financière depuis plus de vingt ans.  

Cette personne a un emploi stable à temps plein qui lui apporte une rémunération horaire de 23 $ 
de l’heure (47 840 $ par an), ainsi que des avantages sociaux intéressants. 

Son entreprise annonce des changements importants à la ligne d’affaires. D’ici peu, l’entreprise 
prendra le virage numérique et offrira à sa clientèle des services financiers en ligne. En 
conséquence, les postes de caissiers disparaîtront et feront place à des postes de conseillers en 
services financiers. 

 L’employé perd son emploi 

Il est cependant admissible à des prestations d’assurance-emploi, qui lui procurent un revenu 
hebdomadaire d’environ 500 $, soit 55 % de son revenu hebdomadaire de 920 $. La période 
maximale donnant droit aux prestations régulières d’assurance-emploi dans la région de Québec 
est de 36 semaines. Pour couvrir ses besoins, il utilise une partie de son épargne accumulée au fil 
des années afin d’augmenter les sommes reçues de l’assurance-emploi. 

Au terme de cette période, il n’a toujours pas trouvé d’emploi correspondant à son niveau de 
qualification – les emplois de la nature de celui qu’il occupait se faisant de plus en plus rares. 

Il décide donc d’entreprendre une démarche de formation qui pourrait lui permettre de s’inscrire à 
un examen de l’Autorité des marchés financiers. Cette formation et la réussite de l’examen lui 
permettraient de retrouver un emploi dans le secteur financier. 

Ayant déjà épuisé ses prestations d’assurance-emploi, l’ex-caissier doit puiser dans ses épargnes 
restantes, notamment dans son régime enregistré d’épargne retraite, afin de combler ses besoins 
essentiels (logement, alimentation, etc.). Il n’a en effet pas accès à l’assistance sociale en raison 
des actifs qu’il détient et la formation qu’il suit ne donne pas droit au programme d’aide financière 
aux études. 

 L’employé interrompt sa formation 

À terme, sa situation financière précaire le pousse à interrompre sa formation. Une fois ses actifs 
pratiquement épuisés, il obtient finalement une prestation d’aide sociale. Il reprend finalement sa 
formation et la termine avec succès, mais la démarche a été plus longue et plus complexe que 
prévu initialement, en raison des obstacles rencontrés. 

L’ex-caissier occupe finalement un nouvel emploi dans le secteur financier, dans une catégorie 
d’emploi toujours en demande, et qui lui procure une rémunération plus élevée que son ancien 
poste de caissier. Cependant, il devra dorénavant épargner davantage et travailler quelques 
années de plus pour assurer sa retraite, puisqu’il a épuisé l’épargne qu’il avait accumulée. 
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 Une situation de transition liée à des considérations personnelles : le cas d’une 
femme atteinte d’un cancer du sein 

Le troisième cas de figure est celui d’une femme célibataire recevant, à 44 ans, un diagnostic de 
cancer du sein. 

Travaillant comme adjointe administrative dans une petite entreprise de services à un taux horaire 
de 18,50 $, soit 38 480 $ par an, cette femme doit laisser son travail pour une période prolongée 
afin de recevoir des soins médicaux. 

L’employeur de cette femme n’a pas adhéré à une assurance collective pour maladie ou invalidité. 
À titre individuel, cette femme n’a pas adhéré à une assurance invalidité. Elle peut toutefois 
compter sur les prestations de maladie de l’assurance-emploi (407 $ par semaine, soit 55 % de 
son revenu hebdomadaire de 740 $). 

Le Régime d'assurance-emploi prévoit jusqu'à quinze semaines de prestations de maladie pour 
aider les travailleurs qui doivent s'absenter du travail en raison d'une maladie de courte durée, 
d'une blessure ou d'une mise en quarantaine. 

Les traitements qu’elle a reçus n’ont pas donné les résultats recherchés. Une nouvelle série de 
traitements plus agressifs est planifiée. À l’instar de près du tiers des bénéficiaires de prestations 
de maladie de l’assurance-emploi, elle a épuisé les quinze semaines auxquelles elle avait droit.  

Ne pouvant pas retourner travailler en raison de son état de santé et des traitements qu’elle doit 
suivre, elle doit se débrouiller avec les ressources dont elle dispose (économies, RÉER, vente de 
certains actifs). Comme sa maison est payée, un loyer lui coûterait beaucoup plus cher que de 
continuer à vivre dans sa maison. 

 Une demande d’aide financière de dernier recours 

Un an plus tard, elle est toujours sous traitement. Son état de santé ne lui permet toujours pas de 
travailler. Cette femme fait alors une demande d’aide financière de dernier recours.  

Comme ses biens et avoirs liquides sont supérieurs aux exclusions prévues par règlement, elle ne 
peut être admise au programme de solidarité sociale. 

Sans soutien du revenu, cette femme devra donc se départir de certains actifs et épuiser les avoirs 
liquides dont elle disposera, incluant ses économies accumulées pour sa retraite, avant d’être 
admissible au programme de Solidarité sociale.  
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 Pas d’évaluation des personnes touchées 

Le comité n’a pas été en mesure de disposer d’informations rigoureuses et précises sur le nombre 
de personnes placées dans une situation à risque qui les conduirait à une absence ou à une 
insuffisance de revenus, tout en étant non admissibles au système de soutien du revenu. 

 Deux données 

Quelques données permettent cependant de disposer d’un éclairage concernant le nombre de 
personnes dont le revenu est insuffisant, mais qui ne peuvent se prévaloir des mesures de soutien 
du revenu. 

— Selon l’Enquête sur la sécurité financière (2012) de Statistique Canada, parmi les ménages 
québécois dont les revenus sont inférieurs aux seuils de sortie de l’assistance sociale, environ 
93 000

52
 ménages disposaient d’une résidence dont la valeur nette excédait les exclusions 

prévues. D’autres ménages dans cette situation de revenu pouvaient aussi avoir d’autres 
types d’avoirs excédant les exclusions prévues. Leur nombre n’a cependant pas été évalué. 

— Par ailleurs, en 2016, parmi les ménages ayant fait une demande d’assistance sociale, 
4 005 ménages distincts ont été déclarés non admissibles en raison d’un montant de biens ou 
d’avoirs liquides excédentaires. 

Sans savoir si les personnes concernées vivaient une période de transition, ces deux données 
fournissent un éclairage sur ce que pourrait être le nombre de ménages dont les revenus sont 
insuffisants ou nuls, et qui ne peuvent recevoir de soutien au titre de l’assistance sociale en raison 
des règles du programme. 

 Un éclairage supplémentaire 

Une troisième donnée fournit un éclairage supplémentaire : on estime qu’en 2011, à partir de 
l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu de Statistique Canada, près de 
94 000 personnes appartenaient à un ménage dont le revenu se situait sous le seuil de faible 
revenu, selon la mesure du panier de consommation, et avaient par ailleurs vécu dans l’année au 
moins une « transition » entre l’emploi, le chômage ou l’inactivité. Ces données couvrent les 
personnes de 16 à 64 ans. Les étudiants à temps plein ont été exclus.  

Parmi ces personnes, 23 000 étaient considérés comme le soutien économique principal du 
ménage et n’avaient pas bénéficié d’un soutien du revenu sous forme d’aide financière de dernier 
recours ou d’une forme de remplacement de revenu (assurance-emploi, Régime québécois 
d’assurance parentale, autre régime d’indemnité, etc.). 

La notion de transition retenue ici est imprécise, puisqu’elle s’applique à toutes les personnes 
ayant changé au moins une fois de situation – emploi, chômage, santé ou inactivité – au cours de 
l’année, sans connaître le sens de ces changements ni leur nombre. 
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  Incluant 84 000 ménages disposant d’une résidence dont la valeur nette excédait les exclusions prévues à l’aide 

financière de dernier recours et 9 000 autres ménages disposant à la fois d'une résidence principale dont la valeur 

nette excédait les exclusions prévues et de REER dont la valeur excédait les exclusions prévues. 
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 Une réalité préoccupante 

Bien que l’on ne dispose pas d’informations rigoureuses et précises pour en cerner l’ampleur, les 
« situations de transition » correspondent à une réalité préoccupante, nécessitant des initiatives 
appropriées. Les cas de figure présentés donnent quelques illustrations de situations de 
vulnérabilité non couvertes par le système de soutien du revenu existant au Québec, en raison de 
la rigidité des programmes en vigueur. 

Dans les cas décrits précédemment, les personnes se sont retrouvées placées dans des 
« situations de transition » pour des raisons économiques, pour un changement dans les activités 
ou à cause d’un événement de nature personnelle – ici une maladie. 

 Un point commun 

Dans les trois cas, le système de soutien du revenu n’a pu aider les personnes concernées en 
raison des règles liées à la valeur des biens devant être prise en compte dans la détermination 
des ressources des prestataires. Ces personnes devaient liquider l’essentiel de leurs biens avant 
de pouvoir bénéficier d’un soutien monétaire. 

 La seule réponse actuelle : le pouvoir discrétionnaire du ministre 

À l’heure actuelle, la seule façon d’apporter une solution à ces situations consiste, pour le ministre 

responsable, à utiliser son pouvoir discrétionnaire
53

. Il ne s’agit cependant que d’une réponse 

partielle et imparfaite à des situations dont les causes sont multiples, et qui dans certains cas 
risquent de se multiplier. 
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  Voir le volume 2, page 28. 
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 La réponse à apporter aux « situations de transition » 

Dans sa réflexion sur les réponses à apporter aux « situations de transition », le comité n’a pas 
pris en compte les modifications pouvant être éventuellement apportées aux règles de 
l’assurance-emploi. Les régimes d’assurance, dont l’assurance-emploi, ne font pas partie du 

champ d’analyse du comité
54

. 

 Agir dans deux directions 

Le comité propose d’agir dans deux directions, soit : 

— d’assouplir le système actuel, en modifiant les règles liées aux biens et aux avoirs liquides 
devant être pris en compte dans la détermination des ressources des prestataires; 

— de répondre de façon préventive à certaines « situations de transition », en créant un nouvel 
outil de soutien à la formation. 

 Mieux connaître les « situations de transition » 

Ces deux séries d’initiatives devraient s’accompagner d’efforts permettant d’avoir davantage 
d’informations sur les personnes vivant une situation de « transition » et ne bénéficiant pas du 
soutien du revenu. 

 Trois recommandations 

Le comité formule trois recommandations à l’égard de ces « transitions », qui visent chacune un 
objectif distinct, soit : 

— l’assouplissement de la comptabilisation des biens et des avoirs liquides pour l’obtention d’une 
aide temporaire dans le cadre des programmes d’assistance sociale, couplée à des activités 
d’employabilité – ceci afin de soutenir le revenu des personnes en situation de transition; 

— la création d’un compte personnel pour la formation ou la transition permettant de faciliter ces 
transitions, mais également d’agir de façon préventive; 

— le développement d’une banque d’informations accessible afin d’évaluer adéquatement le 
nombre de personnes touchées et d’en préciser les causes. 
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  Voir la page 2, note 5. 
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 L’assouplissement de la comptabilisation des biens et des avoirs liquides 

La première recommandation formulée par le comité pour soutenir le revenu des personnes en 
situation de « transition » consiste à assouplir la comptabilisation des biens et des avoirs liquides 
pour l’obtention d’une aide temporaire équivalente à l’assistance sociale, cet assouplissement 
étant couplé à l’obligation de participer à des activités d’employabilité, comme celles prévues dans 
le Programme objectif emploi. 

À cette fin, le comité a étudié la possibilité d’accorder une aide financière à certaines des 
personnes ne pouvant actuellement se prévaloir de l’assistance sociale, en raison d’une valeur 
nette de biens et d’avoirs liquides excédentaires par rapport aux exclusions prévues. 

 Un programme proposé 

Un programme d’aide temporaire serait mis en place, dont les principales modalités seraient les 
suivantes. 

— Le programme permettrait à des ménages qui vivent une transition et dont les revenus 
demeurent insuffisants de bénéficier d’une assistance sociale durant une durée cumulative 
limitée, afin de prévenir leur appauvrissement en raison de la liquidation presque complète de 
leurs actifs durant leur période de transition. 

— À l’égard des exemptions prévues, la valeur des biens autorisés serait plus élevée que pour 
les programmes actuels d’assistance sociale. La valeur des exemptions pour les autres types 
d’actifs pourrait également être révisée. 

— Cette aide serait conditionnelle à l’élaboration d’un plan d’intégration en emploi analogue à ce 
qui est prévu dans le Programme objectif emploi pour les personnes sans contraintes à 
l’emploi. 

— Le montant de l’aide devrait être cohérent avec le soutien de base à l’aide financière de 
dernier recours, de telle sorte que l’aide ne soit pas plus généreuse que l’aide financière de 
dernier recours. 

 Certaines dispositions à préciser 

Les règles exactes d’un tel programme devraient être déterminées par le gouvernement. Le comité 
a réfléchi aux dispositions plus précises qui pourraient être retenues. 

— Ce programme aurait par exemple une durée maximale de 12 mois cumulatifs à vie pour une 
personne donnée.  

— Le programme serait offert aux demandeurs d’assistance sociale actuellement refusés en 
raison de la valeur nette de leur résidence principale ou d’autres actifs. Des plafonds d’actifs 
plus élevés que dans le cadre des programmes actuels seraient ainsi définis pour ce 
programme d’aide temporaire. Cette révision porterait principalement sur la valeur de la 
résidence principale. 

— Les demandeurs dépassant ces plafonds devraient d’abord utiliser leurs ressources 
disponibles, avant d’avoir droit au programme d’aide temporaire. 
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 Une aide assortie d’une démarche d’intégration en emploi 

L’aide pourrait être égale à la prestation de base du programme d’aide sociale, sans donner droit 
aux avantages supplémentaires tels que les prestations spéciales. 

L’aide serait accompagnée d’un plan d’intégration en emploi et d’une participation obligatoire du 
prestataire à la démarche, analogues à celles prévues au Programme objectif emploi. 
Contrairement aux participants du Programme objectif emploi, le prestataire ne bénéficierait pas 
d’allocations additionnelles. 

 Des modalités additionnelles à définir 

L’aide pourrait être offerte en deux temps, soit : 

— sous forme d’une aide non remboursable, par exemple pour les trois premiers mois cumulatifs 
de recours au programme; 

— sous forme d’une aide remboursable, prenant donc la forme d’un prêt, pour les mois restants. 

Le comité n’a pas été en mesure de préciser le coût que représenterait ce programme, ce coût 
dépendant des modalités et des règles retenues. 

Recommandation n
o
 4 

Il existe des cas où le système de soutien du revenu ne peut aider les personnes placées dans 
des « situations de transition », soit des situations à risque qui peuvent mener ces personnes à 
une insuffisance ou à une absence de revenu. 

Afin de soutenir le revenu de ces personnes, le comité recommande au gouvernement du 
Québec de mettre en place un programme d’aide temporaire, consistant à assouplir les règles 
de comptabilisation des biens et des avoirs liquides associées au versement de l’assistance 
sociale. 

Ce programme permettrait de prévenir l’appauvrissement de ces personnes dû à la liquidation 
presque complète de leurs actifs durant leur période de transition. Les principales modalités de 
cette aide seraient les suivantes : 

— Le programme permettrait à des ménages qui vivent une transition et dont les revenus 
demeurent insuffisants de bénéficier d’une assistance sociale durant une durée cumulative 
limitée. 

— La valeur des biens autorisés – et principalement la résidence principale – serait plus 
élevée que pour les programmes actuels d’assistance sociale. La valeur des exemptions 
pour les autres types d’actifs pourrait également être révisée.  

— Cette aide serait conditionnelle à l’élaboration d’un plan d’intégration en emploi analogue à 
ce qui est prévu dans le Programme objectif emploi pour les personnes sans contraintes à 
l’emploi. 

— Le montant de l’aide devrait être cohérent avec le soutien de base à l’aide financière de 
dernier recours, de telle sorte que l’aide ne soit pas plus généreuse que l’aide financière de 
dernier recours. 

Le comité a réfléchi à des modalités plus précises concernant la durée maximale du 
programme, la prise en compte de la résidence principale et des autres actifs et le montant de 
l’aide. Les règles exactes devraient être précisées par le gouvernement. 
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 La création d’un compte personnel pour la formation et la transition 

La formation constitue pour le comité un moyen de répondre de façon préventive à certaines 
« situations de transition ». 

De façon plus générale, face à un avenir difficile à décoder pour ce qui est de la nature des 
emplois futurs, l’aide à la formation constitue un enjeu majeur pour gérer les situations de 

transition liées aux changements technologiques, et plus largement à des raisons économiques
55

. 

— La formation profite aux travailleurs en leur offrant de nouvelles possibilités, aux employeurs 
en leur offrant une main-d’œuvre adaptée à leurs besoins et à l’ensemble de la société en 
permettant une croissance économique accrue.  

— La formation permet notamment de s’assurer que les compétences de la main-d’œuvre d’une 
entreprise suivent l’évolution des tâches à accomplir. 

Il s’agit ainsi d’une responsabilité qui doit être partagée. 

 Des applications ailleurs dans le monde 

Le comité a analysé la possibilité de créer un compte personnel pour la formation et la transition. 
Des initiatives de cette nature ont été mises en place dans certains États développés. 

 Singapour 

En 2016, Singapour a instauré le compte individuel de perfectionnement des compétences
56

. Il 

s’agit toutefois d’un système social fort différent de celui du Québec. 

Chaque Singapourien a droit à un crédit annuel de 500 S$ (470 $ CAN)
57

, qu’il peut utiliser pour un 
ensemble de cours de formation et d’éducation soutenus par le gouvernement. 

 La France 

En janvier 2017, le gouvernement français a créé le compte personnel d’activité. Il s’agit d’un outil 
destiné à aider les personnes actives sur le marché du travail à construire leur parcours 
professionnel.  

La mise en place de ce compte repose notamment sur l’idée que le travail constitue une voie 

essentielle d’intégration sociale
58

. 
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  Voir le volume 2, pages 255 et 256. 
56

  Plus de renseignements sont disponibles à www.skillsfuture.sg. 
57

  En dollars de Singapour (S$), conversion au taux moyen des neuf premiers mois de 2017. 
58

  COMMISSION COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITÉ, Le compte personnel d’activité, de l’utopie au concret [Rapport de la 

commission], Gouvernement français, octobre 2015, p. 58,  

http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs_rapport_cpa_final_2.pdf. 

http://www.skillsfuture.sg/
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs_rapport_cpa_final_2.pdf
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 Une idée intéressante pour le Québec 

Ce compte personnel pour la formation et la transition serait offert à tous les travailleurs, après 
avoir d’abord été expérimenté sous forme d’un projet pilote. 

Un tel compte, s’il est défini de façon adéquate, constituerait un outil flexible à la disposition de 
personnes pouvant faire face à une « situation de transition », leur donnant des moyens pour 
réussir cette transition et ainsi demeurer sur le marché du travail ou le réintégrer. 

Un tel compte servirait aussi à prévenir une telle transition, en donnant aux personnes des moyens 
pour adapter leurs compétences à l’évolution anticipée de leurs tâches.  

 Des mesures déjà existantes au Québec 

Le comité constate que le Québec dispose déjà d’un système de financement des activités de 
formation, avec l’obligation faite aux employeurs dont la masse salariale est supérieure à 2 millions 
de dollars d’investir au moins 1 % de cette masse salariale dans la réalisation d’activités de 
développement des compétences de la main-d’œuvre. Les entreprises n’effectuant pas cet 
investissement doivent verser les sommes équivalentes à Revenu Québec afin d’alimenter un 

fonds administré par la Commission des partenaires du marché du travail
59

.  

Ce système vient de faire l’objet d’améliorations. 
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  Les entreprises ne déclarant pas ces investissements et celles qui déclarent des investissements inférieurs à 1 % 

sont également assujetties à ce versement. 
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 Un nouveau système ayant quatre caractéristiques 

Le nouveau système de financement des activités de formation – le compte personnel pour la 
formation et la transition – aurait quatre caractéristiques : 

 Le financement 

Il ferait l’objet d’un financement reconnaissant la responsabilité partagée entre les travailleurs, les 
entreprises et le gouvernement en matière de formation. 

— Le mode de financement exact devrait être défini après examen du financement actuellement 
disponible pour la formation et de diverses formules pouvant faire l’objet de projets pilotes. 

— Les sommes versées au compte s’accumuleraient au fur et à mesure des versements 
périodiques qui y seraient effectués. 

 L’utilisation 

Son utilisation serait gérée par le travailleur, dans le respect de certaines règles. 

— Le cadre serait défini par le gouvernement, selon l’évolution attendue des besoins du marché 
du travail. 

— Les sommes accumulées par le travailleur pourraient financer la formation de base et la 
formation continue, ainsi que le temps nécessaire pour bénéficier de ces formations – c'est-à-
dire le salaire à compenser durant cette période. 

 Une action préventive 

Le compte serait destiné à financer la formation en vue de répondre de façon préventive à des 
situations de transition liées au marché du travail ou de faciliter la réussite de telles transitions. 

 Une large application 

Le compte aurait une application plus large que le système actuel de financement des activités de 
formation, puisqu’il serait accessible à tous les travailleurs – y compris donc aux travailleurs des 
entreprises dont la masse salariale est inférieure à 2 millions de dollars. Ce faisant, son application 
devrait tenir compte des contraintes particulières des petites et moyennes entreprises quant à leur 
capacité à accorder du temps de formation à leurs travailleurs. 
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 La mise en place préalable de projets pilotes 

Le caractère novateur de la mesure et son arrimage avec les dispositifs actuels nécessitent que 
l’on procède d’abord à la mise en place de projets pilotes. 

Pour le comité, la mise en place d’un compte de formation devrait faire l’objet de deux projets 
pilotes, touchant respectivement le secteur financier et le secteur des transports de marchandises. 

— Les services financiers comme le secteur des transports de marchandises font partie des 

activités susceptibles d’être touchées par les changements technologiques
60

. Certains 

chercheurs ont ainsi souligné les possibilités d’automatisation des activités de logistique dans 
le secteur des transports. 

— Les deux secteurs comprennent des travailleurs ayant des niveaux de qualification diversifiés. 

— De plus, le secteur des transports de marchandises regroupe de grandes entreprises comme 
des firmes de plus petite dimension. 

 Un usage qui pourrait être élargi 

Ce compte, initialement destiné à la formation, pourrait être éventuellement élargi à d’autres 
activités, selon les résultats des projets pilotes. Un tel élargissement demanderait cependant la 
définition de nouvelles modalités, notamment à l’égard du financement. 

 Les caractéristiques d’une allocation universelle ciblée et à petite échelle 

Pour le comité, ce compte personnel de formation et de transition aurait la forme d’une allocation 
universelle à petite échelle, profitant uniquement aux travailleurs. 

Le coût d’une telle mesure dépendrait directement des modalités retenues par le gouvernement 
pour sa mise en œuvre et pour son financement. 
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  Voir notamment les travaux de David H. Autor, cités dans le volume 2 du rapport final, page 241. 
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Recommandation n
o
 5 

La formation constitue un moyen de répondre aux « situations de transition » liées aux 
changements technologiques, et plus largement à des raisons économiques. 

Le comité recommande la création d’un nouvel outil de soutien à la formation, soit un compte 
personnel pour la formation et la transition. 

Un tel compte constituerait un outil flexible à la disposition de personnes pouvant faire face à 
une « situation de transition », leur donnant des moyens pour réussir cette transition et ainsi 
demeurer sur le marché du travail ou le réintégrer. 

Un tel compte servirait aussi à prévenir une telle transition, en donnant aux personnes des 
moyens pour adapter leurs compétences à l’évolution anticipée de leurs tâches.  

Le compte personnel pour la formation et la transition aurait quatre caractéristiques : 

— Le compte ferait l’objet d’un financement reconnaissant la responsabilité partagée entre les 
travailleurs, les entreprises et le gouvernement en matière de formation. Les sommes 
versées au compte s’accumuleraient au fur et à mesure des versements périodiques qui y 
seraient effectués. 

— Son utilisation serait gérée par le travailleur dans le respect des règles définies par le 
gouvernement, en fonction de l’évolution attendue des besoins du marché du travail. Les 
sommes accumulées par le travailleur pourraient financer la formation de base et la 
formation continue, ainsi que le temps nécessaire pour bénéficier de ces formations – c'est-
à-dire le salaire à compenser durant cette période. 

— Le compte serait destiné à financer la formation en vue de répondre de façon préventive à 
des situations de transition liées au marché du travail ou de faciliter la réussite de telles 
transitions. 

— Le compte aurait une application plus large que le système actuel de financement des 
activités de formation, puisqu’il serait accessible à tous les travailleurs – y compris aux 
travailleurs des entreprises dont la masse salariale est inférieure à 2 millions de dollars. Ce 
faisant, son application devrait tenir compte des contraintes particulières des petites et 
moyennes entreprises quant à leur capacité à accorder du temps de formation à leurs 
travailleurs. 

Étant donné le caractère novateur de la mesure et la nécessité de l’arrimer avec les dispositifs 
existants, le comité recommande que cette initiative fasse d’abord l’objet de deux projets 
pilotes, dans le secteur financier et le secteur des transports de marchandises. Le choix de ces 
deux secteurs découle des impacts que les changements technologiques pourraient y avoir sur 
les tâches et l’emploi. 
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Les obligations des entreprises québécoises en matière de formation 

La Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre vise à 
améliorer la qualification des travailleurs.  

Elle oblige les employeurs dont la masse salariale est de plus de 2 millions de dollars à investir dans la 
formation. 

Au cours d’une même année civile, l’entreprise doit investir l’équivalent d’au moins 1 % de sa masse 
salariale dans la réalisation d’activités de formation qui visent le développement des compétences de 
son personnel. Si elle ne le fait pas, ou si elle ne justifie que des dépenses inférieures à 1 % de sa 
masse salariale, elle devra verser la somme non investie au Fonds de développement et de 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre, par l’intermédiaire de Revenu Québec. Le Fonds 
sert à subventionner des projets liés à la formation de la main-d’œuvre.  

L’entreprise doit ainsi déclarer annuellement à Revenu Québec la somme investie en formation. 
L’entreprise doit également fournir le détail de ses dépenses en formation à la Commission des 
partenaires du marché du travail.  
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 Le développement d’une banque d’informations accessible  

Le comité a constaté la difficulté de disposer d’informations rigoureuses et précises permettant 
d’évaluer le nombre de personnes vivant une « transition » et ne bénéficiant pas du soutien du 
revenu. 

Afin de combler ce manque d’informations, le comité recommande que soit développée une 
banque d’informations accessible permettant de définir le nombre et le profil des personnes 
concernées par ces situations, ainsi que d’en préciser les causes. 

 

Recommandation n
o
 6 

Le comité a constaté la difficulté de disposer d’informations rigoureuses et précises permettant 
d’évaluer le nombre de personnes vivant une « transition » et ne bénéficiant pas du soutien du 
revenu. 

Le comité recommande qu’un mandat soit confié à l’Institut de la statistique du Québec, afin 
d’effectuer une enquête pour constituer une banque d’informations permettant de mieux 
identifier les personnes vivant des « situations de transition » et ne bénéficiant pas du soutien 
du revenu, ainsi que leurs caractéristiques. 

L’enquête devrait viser à préciser le nombre et le profil des personnes vivant une « situation de 
transition », les raisons de cette « situation de transition » et la présence ou l’absence de 
soutien du revenu. L’enquête devrait être longitudinale, c'est-à-dire qu’elle devrait suivre dans le 
temps les mêmes individus. 

Elle devrait également inclure toutes les informations nécessaires pour identifier les personnes 
en « situation de transition » et le soutien du revenu dont elles bénéficient ou non durant ces 
périodes, ainsi que diverses autres données pertinentes au suivi de l’évolution de ces 
personnes, dont leur portrait financier.  

Les informations obtenues à la suite de l’enquête devraient être accessibles gratuitement au 
public, sans déroger aux règles de protection des renseignements personnels. 
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2. ÉTABLIR UN SEUIL MINIMAL EXPLICITE : LE SOUTIEN AUX 
PLUS DÉMUNIS 

La deuxième série d’améliorations à apporter au système de soutien du revenu afin de respecter 
la définition de base du revenu minimum garanti concerne l’établissement d’un seuil minimal dans 
le soutien aux plus démunis. 

Le système actuel de soutien du revenu n’est pas défini en fonction d’un seuil minimal explicite, et 

cette lacune soulève en fait la question du soutien à apporter aux plus démunis
61

.  

 Un enjeu abordé en sept volets 

La réflexion du comité concernant l’établissement d’un seuil minimal et le soutien aux plus 
démunis est présentée en sept volets. 

Les deux premiers volets sont consacrés à un certain nombre de constats concernant l’état de la 
pauvreté au Québec.  

— Des progrès ont été effectués, notamment du point de vue de la baisse du nombre de 
prestataires de l’assistance sociale. 

— On observe de plus des données encourageantes du côté des inégalités, mais une 
persistance de la pauvreté. 

Dans les quatre volets suivants, le comité présente ses propositions concernant la détermination 
d’un seuil minimal explicite dans le système de soutien du revenu, ainsi que les améliorations à 
apporter au système de soutien du revenu afin de le respecter. 

— Le comité propose la définition d’un seuil de référence, distinct du seuil de pauvreté, déterminé 
selon l’aptitude plus ou moins grande des personnes à intégrer le marché du travail. 

— Le comité propose ce que pourrait être ce seuil de référence pour certaines catégories de 
personnes. 

— Le comité analyse le revenu disponible observé, en le situant par rapport au seuil de référence 
proposé. 

— Ces observations conduisent le comité à formuler un certain nombre de recommandations 
concernant les améliorations à apporter au soutien des personnes sans contraintes à l’emploi, 
des personnes handicapées et des personnes de 65 ans et plus. 

Dans le septième volet, le comité traite enfin d’une question abordée régulièrement en matière de 
soutien aux plus démunis, soit le traitement des couples par rapport à celui des personnes seules 
à l’assistance sociale et l’enjeu qu’il soulève sur le plan de la liberté individuelle. 
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  La notion de « personnes démunies » fait ici référence à des personnes placées en situation de ressources 

insuffisantes. Telles que définies, les ressources correspondent aux revenus et aux actifs. Ainsi, on analysera ici le 

seuil minimal de soutien du revenu uniquement pour les personnes n’ayant pas d’actifs dépassant les exemptions 

prévues dans les programmes actuels d’assistance sociale. 
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 La baisse du nombre de prestataires de l’assistance sociale 2.1

En mars 2017, on dénombrait au Québec 330 761 adultes prestataires d’assistance sociale
62

, se 
répartissant pour l’essentiel entre les deux programmes de l’aide financière de dernier recours

63
 : 

— 196 149 adultes – soit 59,3 % – au programme d’aide sociale; 

— 134 516 adultes – soit 40,7 % – au programme de solidarité sociale. 

Le nombre d’adultes prestataires de l’assistance sociale a fortement diminué au cours des 
dernières années. Vingt ans plus tôt, en mars 1997, ce nombre était de 543 128. Cette baisse 
provient de la réduction du nombre de prestataires d’aide sociale, qui représentaient alors 77,2 % 
de la clientèle. 

 Trois facteurs 

Cette évolution s’explique par trois facteurs. 

 L’amélioration du marché du travail 

L’amélioration du marché du travail – combinée aux efforts d’accompagnement et d’intégration en 
emploi mis en place – a conduit un nombre important de prestataires de l’assistance sociale à 
intégrer le marché du travail et à ne plus dépendre du programme. Cette amélioration du marché 
du travail a également évité à de nombreuses autres personnes de devoir recourir à l’aide sociale. 

Signe de la bonne tenue du marché du travail, on constate que depuis 2002, la proportion de 
prestataires d’assistance sociale déclarant des revenus de travail a fortement diminué, passant de 
9,3 % à 4,7 %. Cette diminution peut refléter la capacité des personnes touchant un revenu de 
travail à obtenir un revenu suffisant pour ne plus bénéficier d’assistance sociale. 

 Le déplacement vers l’allocation familiale 

Le déplacement de la couverture des besoins des enfants des programmes d’assistance sociale 
vers l’allocation familiale a permis à un certain nombre de familles de sortir de ces programmes. 

 Le vieillissement des prestataires 

Le vieillissement des prestataires fait en sorte que les prestataires dépassant 65 ans deviennent 
admissibles aux programmes fédéraux de soutien du revenu, et sortent en même temps du champ 
d’application des mesures d’assistance sociale du Québec. 
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  Voir le volume 2, pages 107 et suivantes, pour un portrait complet des prestataires de l’assistance sociale en date de 

mars 2017.  
63

  L’assistance sociale comprend également les prestataires du programme Alternative jeunesse. Ces derniers 

n’étaient que 96 en mars 2017, soit moins de 0,3 % de l’ensemble des adultes prestataires d’assistance sociale. 
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 Des données encourageantes du côté des inégalités, mais une 2.2
persistance de la pauvreté 

Du côté des inégalités, les données sont encourageantes – le Québec se comparant 
favorablement à d’autres juridictions malgré une certaine augmentation des inégalités dans les 
dernières années. 

Par ailleurs, malgré les progrès accomplis pour ce qui est de l’amélioration du marché du travail et 
de la baisse du nombre de prestataires de l’assistance sociale, on constate une persistance de la 
pauvreté. 

  



 

 Rapport final du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 
100 Le revenu minimum garanti : une utopie? Une inspiration pour le Québec 

 Les inégalités de revenu 

La distribution des revenus et les inégalités fournissent un éclairage sur la capacité du système de 
soutien du revenu et des différentes mesures distributives à répartir la richesse

64
. 

 Des inégalités en hausse 

Au Québec, d’un point de vue historique, les inégalités sont plus élevées qu’au début des 
années 1990. Elles ont augmenté jusqu’au début des années 2000, pour se stabiliser depuis. 

Dans l’ensemble du Canada et en Ontario, on observe une évolution similaire. On remarque 
cependant qu’au Québec, le coefficient de Gini après impôts et transferts est inférieur à celui de 
l’ensemble du Canada et à celui de l’Ontario durant toute la période. 

GRAPHIQUE 8  

 

Coefficient de Gini, avant impôts et transferts et après impôts et transferts, au Québec, en 
Ontario et au Canada – 1990 à 2015 

 

Note : Des résultats plus faibles signifient moins d’inégalités. 
(1) Correspond au revenu de marché ajusté tel que présenté par Statistique Canada. 
(2) Correspond au revenu après impôts ajusté tel que présenté par Statistique Canada. 
Source : Statistique Canada (Enquête canadienne sur le revenu, tableau 206-0033). 
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  Voir le volume 2, pages 90 et suivantes. 
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 Un classement favorable parmi les pays membres de l’OCDE 

Le Québec se classe favorablement parmi les pays membres de l’OCDE, pour ce qui est de la 
répartition des revenus après impôts et transferts.  

GRAPHIQUE 9  

 

Revenu des ménages les plus riches en proportion du revenu des ménages les moins 
fortunés, au Québec, en Ontario et dans certains pays membres de l’OCDE – 2013 

(rapport de la valeur supérieure du neuvième décile à celle du premier décile, après impôts et transferts) 

 

Sources : OCDE pour les données internationales et Statistique Canada pour les données canadiennes. 

 Une première place parmi les régions canadiennes 

Au sein du Canada, c’est au Québec que les revenus sont les plus également répartis, notamment 
grâce au régime de soutien du revenu et aux autres mesures redistributives. 

TABLEAU 6  

 

Coefficient de Gini au Québec et dans certaines régions du Canada – 2015 

Régions  

Coefficient de Gini 

Rang
(4)

 
Avant impôts et 

transferts
(1) 

Après transferts 
(avant impôts)

(2) 
Après impôts et 

transferts
(3) 

Québec  0,435 0,330 0,285 1 

Provinces de l’Atlantique  0,437 0,334 0,295 2 

Colombie-Britannique  0,416 0,343 0,312 3 

Ontario  0,437 0,360 0,318 4 

Provinces des Prairies  0,424 0,363 0,322 5 

Canada  0,436 0,354 0,314 ― 

Note : Des valeurs plus faibles signifient moins d’inégalités. 
(1) Correspond au revenu de marché ajusté tel que présenté par Statistique Canada. 
(2) Correspond au revenu total ajusté tel que présenté par Statistique Canada. 
(3) Correspond au revenu après impôts ajusté tel que présenté par Statistique Canada. 
(4) Le rang est déterminé entre le Québec et les autres régions canadiennes sur la base du coefficient de Gini après impôts et transferts. 
Source : Statistique Canada (Enquête canadienne sur le revenu, tableau 206-0033). 
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 La pauvreté au Québec 

Depuis une dizaine d’années, l’incidence de la pauvreté est demeurée relativement stable au 
Québec

65
. Le taux de personnes à faible revenu dans l’ensemble de la population, calculé selon la 

mesure du panier de consommation, fluctue depuis dix ans autour de 10 % (9,4 % en 2014 et 
10,9 % en 2015). 

Les personnes les plus touchées sont les personnes seules et les familles monoparentales. 

GRAPHIQUE 10  

 

Taux de pauvreté selon la mesure du panier de consommation au Québec – 2002 à 2015 

(en pourcentage) 

 

Source : Statistique Canada (Enquête canadienne sur le revenu, tableau 206-0041). 

 Un classement favorable parmi les provinces canadiennes 

Selon ce taux, le Québec fait bonne figure parmi les provinces canadiennes en ce qui concerne le 
faible taux de pauvreté.  

Le Québec se classe en 2015 en troisième position, derrière l’Alberta et la Saskatchewan
66

 
relativement au taux de pauvreté selon la mesure du panier de consommation. 

Lorsqu’une autre mesure est utilisée, le Québec maintient cette bonne position. 
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  Voir le volume 2, pages 73 et suivantes, pour un portrait de la pauvreté au Québec. 
66

  Voir le volume 2, page 78 pour les données. 
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 Une position moins favorable par rapport à d’autres juridictions 

Malgré cette bonne performance à l’échelle canadienne, le Québec obtient de moins bons 
résultats sur le plan international que plusieurs des « nations industrialisées comptant le moins de 
personnes pauvres »

67
. 

Il faut noter que les comparaisons internationales à l’égard du taux de pauvreté sont limitées par la 
disponibilité des données. La mesure du panier de consommation n’est pas disponible sur une 
base internationale. Ainsi, c’est la mesure de faible revenu – une mesure relative au revenu 
médian de chaque pays – qui est utilisée pour comparer le Québec à 17 pays européens classés 
parmi les pays les plus économiquement développés

68
. 

Sur la base de ces données, le Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion en conclut que le 
Québec n’a pas atteint la cible fixée par la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale, soit de se ranger en 2013 au nombre des nations industrialisées comptant le moins de 
personnes pauvres

69
. 

GRAPHIQUE 11  

 

Taux de pauvreté des personnes dans les ménages selon la mesure de faible revenu à 
60 % du revenu ajusté médian, au Québec et dans certains pays européens – 2013 

(en pourcentage) 

 

Note : Les intervalles de confiance à 95 % sont indiqués sur le graphique. Les deux lignes verticales indiquent l’intervalle pour le Québec. 
Source : Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion, La pauvreté, les inégalités et l’exclusion sociale au Québec : État de la situation 

2016, décembre 2016, p. 27 (figure 9). 
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 Il s’agit des termes utilisés à l’article 4 de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
68

 CENTRE D’ÉTUDE SUR LA PAUVRETÉ ET L’EXCLUSION, La pauvreté, les inégalités et l’exclusion sociale au Québec : État 

de la situation 2016, décembre 2016, p. 25 et suivantes. 
69

  Ibid. Dans son rapport, le centre d’étude précise que « le Québec affiche, en 2013, un taux de faible revenu selon la 

mesure de faible revenu à 60 % qui s’apparente à celui que connaissait le groupe de pays composé de la Belgique, 

du Luxembourg, du Royaume-Uni, de l’Allemagne, du Portugal et de l’Italie. Ce groupe est devancé de façon 

statistiquement significative par un premier groupe composé de tous les pays scandinaves, des Pays-Bas, de la 

France, de l’Irlande, de l’Autriche et de la Suisse ». 
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 Un portrait des personnes pauvres au Québec 

Les personnes pauvres, ou à faible revenu, sont les personnes faisant partie d’une unité familiale
70

 
à faible revenu, c'est-à-dire les personnes dont le revenu est inférieur au seuil fixé. 

Au Québec, la mesure absolue la plus courante pour définir la pauvreté est la mesure du panier de 

consommation
71

. Selon cette mesure, en 2014, 9,4 % des Québécois se trouvaient dans une 
situation de pauvreté. Cette proportion atteignait 10,0 % chez les femmes, comparativement à 
8,8 % chez les hommes. 

Au total, le nombre de ces personnes pauvres était estimé, en 2014, à 740 800, en incluant les 

adultes et les enfants
72

. 

 Les personnes pauvres selon le sexe, l’âge et le niveau de scolarité 

En 2014, parmi ces personnes, c’est-à-dire parmi les personnes vivant dans une unité familiale 
dont le revenu était inférieur au seuil de pauvreté : 

— 53,6 % étaient des femmes, alors qu’elles représentaient 50,3 % de la population totale; 

— 46,4 % étaient des hommes, alors qu’ils représentaient 49,7 % de la population totale. 

Le taux de pauvreté varie en fonction des groupes d’âge. En particulier, pour les personnes de 
65 ans et plus, on observe un taux de pauvreté significativement plus bas que pour la population 
de 15 à 64 ans en raison notamment du soutien du revenu qui leur est octroyé. 

Les personnes peu scolarisées sont plus nombreuses parmi les personnes pauvres que dans 
l’ensemble de la population. Ainsi, en 2014, dans la population des personnes de 25 ans et plus : 

— 23,1 % des personnes pauvres étaient sans diplôme d’études secondaires (par rapport à 
18,5 % dans l’ensemble de la population); 

— 22,1 % des personnes n’avaient obtenu que ce diplôme (par rapport à 19,0 % dans l’ensemble 
de la population). 

  

                                                      
70

  L’expression « unité familiale » regroupe les familles économiques comme les personnes seules. Le concept de 

« famille économique » de Statistique Canada est défini comme un groupe de deux personnes ou plus qui partagent 

un même logement et qui sont apparentées par le sang, par alliance, par adoption ou qui vivent en union libre. Les 

« personnes seules » sont quant à elles les personnes vivant en dehors d’une telle famille économique. 
71

  Voir l’encadré de la page 108. 
72

 Voir le volume 2, pages 98 et suivantes, pour un portrait plus complet des personnes pauvres au Québec. Sauf 

indication contraire, les données utilisées pour établir ce portrait proviennent du fichier de microdonnées à grande 

diffusion de l’Enquête canadienne sur le revenu de Statistique Canada. 
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 Les personnes pauvres selon le type de ménage 

Les personnes seules et les familles monoparentales se retrouvent en situation de pauvreté dans 
une proportion significativement plus grande que les autres types de ménages. 

Lorsqu’on décompose les 740 800 personnes pauvres identifiées en 2014, ces personnes se 
trouvaient : 

— à 46,9 % dans un ménage composé d’une personne seule; 

— à 14,9 % dans un couple sans enfants; 

— à 12,5 % dans une famille monoparentale; 

— à 17,7 % dans une famille composée d’un couple et d’au moins un enfant; 

— à 7,9 % dans d’autres types d’unités familiales
73

. 

 La détention d’actifs par les ménages pauvres 

À partir de données de 2012
74

, on remarque par ailleurs une certaine proportion de ménages 
détenant des actifs relativement importants parmi les ménages pauvres (selon la mesure de faible 

revenu à 50 % du revenu médian
75

) – bien que cette proportion et l’importance des actifs détenus 
soient moins grandes que dans les ménages dont les revenus sont plus élevés. 

 La situation des travailleurs pauvres 

En 2011
76

, on comptait parmi les 833 000 personnes pauvres
77

 dénombrées alors au Québec 
75 800 travailleurs pauvres, soit des personnes âgées de 18 à 64 ans n’étant pas aux études, 
ayant travaillé au moins 910 heures durant l’année de référence et appartenant à un ménage dont 

le revenu était inférieur à la mesure du panier de consommation
78

. 

  

                                                      
73

  Il s’agit de tous les ménages composés de deux personnes ou plus et qui comportent des personnes qui ne 

répondent pas à la définition de « famille économique ». C’est par exemple le cas d’un couple, avec ou sans enfants, 

qui hébergerait un parent. 
74

  Ces données proviennent de l’Enquête sur la sécurité financière 2012 et sont les plus récentes disponibles. 
75

 Les données ne permettent pas de faire cette évaluation sur la base de la mesure du panier de consommation, la 

mesure de faible revenu à 50 % de la médiane a donc été utilisée. 
76

  Ces données proviennent d’une analyse produite par le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale à 

partir des données de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu de 2011. L’analyse à partir de données plus 

récentes n’est pas disponible. 
77

 Ce chiffre se compare aux 740 800 personnes pauvres comptabilisées pour 2014. 
78

  Voir le volume 2, pages 205 et suivantes. 
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 La définition d’un seuil de référence, distinct du seuil de la 2.3
pauvreté 

En matière de revenu disponible, l’évaluation de l’effet des mesures de soutien du revenu soulève 
toute la question du seuil de référence à retenir pour qualifier cet effet et en déduire les corrections 
à apporter au système. 

 La question du seuil de pauvreté et du seuil de référence 

Pour le comité, il importe d’abord de souligner que l’on ne peut retenir directement le seuil de 
pauvreté comme seuil de référence. Si on le faisait, on irait à l’encontre de l’importance que l’on 
doit accorder au travail pour contribuer à la sortie de la pauvreté. 

 Deux concepts distincts 

En fait, le seuil de pauvreté (ou seuil de faible revenu) et le seuil de référence correspondent à 
deux concepts différents. 

— Le seuil de pauvreté définit le revenu disponible nécessaire pour couvrir les besoins de base, 
établis en fonction de certains critères. Il sert à évaluer le taux de pauvreté et à en suivre 
l’évolution dans le temps. 

— Le seuil de référence définit le revenu de base que le régime de soutien du revenu doit 
garantir aux prestataires. Il devrait être utilisé pour établir le niveau d’aide minimal à offrir dans 
le cadre du régime de soutien du revenu, en tenant compte de la capacité des personnes à 
gagner des revenus du travail. 

Pour les personnes ayant la capacité d’intégrer le marché du travail, le seuil de référence est 
forcément inférieur au seuil de pauvreté, afin de maintenir une incitation au travail. C’est 
l’accroissement du revenu par l’intégration au marché du travail qui permettra au prestataire de 
dépasser le seuil de pauvreté. 

Cette incitation au travail s’applique également aux personnes déjà sur le marché du travail. Il faut 
éviter que ces personnes ne soient incitées à se retirer du marché du travail en raison de 
l’absence d’écart de revenu disponible – ou d’un écart de revenu disponible trop faible – avec une 
personne ne travaillant pas. 

 Une distinction fondamentale 

Cette distinction entre les deux concepts est fondamentale. 

Le régime de soutien du revenu doit permettre aux personnes les plus démunies de se rapprocher 
du seuil de la pauvreté, mais il ne peut à lui seul assurer le revenu nécessaire pour que tous 
sortent de la pauvreté. 

L’écart entre le seuil de pauvreté et le seuil de référence est lié à la capacité d’intégrer le marché 
du travail, et il est évident que cette capacité diminue considérablement pour les personnes 
subissant des contraintes sévères à l’emploi. 

Il est donc essentiel de bien distinguer le seuil de pauvreté du seuil de référence, utilisé pour 
déterminer le soutien du revenu minimum à assurer aux personnes et rejoignant ainsi la notion de 
seuil présente dans la définition du revenu minimum garanti. 

 L’analyse du comité 

Le comité aborde ci-après la question de la détermination du seuil de pauvreté, avant de traiter de 
façon plus détaillée de la question du seuil de référence.  
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 La détermination du seuil de pauvreté 

Pour ce qui est du seuil de pauvreté, le comité prend acte du fait que la mesure du panier de 

consommation est l’outil adopté au Québec et au Canada pour le définir
79

. 

Cette mesure est diffusée par Statistique Canada, à partir des travaux effectués par Emploi et 
Développement social Canada

80
. 

Cette mesure permet notamment de dresser des comparaisons interprovinciales. 

  

                                                      
79

  Il existe d’autres mesures de la pauvreté. Voir le volume 2, pages 74 et 75, pour la présentation de quelques 

mesures utilisées au Canada. 
80

 Michael HATFIELD, Wendy PYPER et Burton GUSTAJTIS. Premier examen complet de la mesure du faible revenu 

fondée sur un panier de consommation, Ressources humaines et Développement des compétences Canada, SP-

953-06-10F, 2010, 88 p.,  

https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=39088. 

https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageFichier.aspx?idf=39088
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Les mesures de la pauvreté telles que présentées 
par le Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion 

La mesure du panier de consommation 

D’après la mesure du panier de consommation
1
, une unité familiale est considérée comme étant à faible 

revenu si son revenu disponible à la consommation est inférieur à la valeur d’un panier de biens et de 
services calculée pour sa collectivité ou pour une collectivité de même taille.  

Ce panier comprend les éléments suivants : nourriture, vêtements et chaussures, logement, transports 
(transports en commun en milieu urbain, automobile en milieu rural), autres biens et services (ex. : 
ameublement, téléphone, produits domestiques, frais scolaires, loisirs). 

Les mesures du revenu en usage considèrent notamment le « revenu total » (revenu de marché et 
d’autres sources, y compris les transferts gouvernementaux, avant impôts) et le « revenu disponible » 
(après le paiement des impôts sur le revenu).  

Les concepteurs de la mesure du panier de consommation ont innové en proposant un autre concept de 
revenu afin de ne retenir que le revenu effectivement disponible pour se procurer des biens et des 
services, soit le revenu moins les dépenses non discrétionnaires suivantes : 

– les impôts, les cotisations au Régime de rentes, les cotisations à l’assurance-emploi; 

– les soins de santé non assurés, les soins dentaires, les soins de la vue; 

– la garde des enfants; 

– la pension alimentaire, les paiements de soutien aux enfants; 

– les cotisations au régime de retraite, les cotisations syndicales. 

Il s’agit ainsi du « revenu disponible à la consommation aux fins du calcul de la mesure du panier de 
consommation », un concept différent du revenu disponible après impôts et transferts qui est souvent 
utilisé aux fins de la mesure, de la recherche et du débat public. Ce concept constitue une avancée 
dans l’appréciation du revenu à des fins de mesure du niveau de vie. 

La mesure du panier de consommation est calculée à partir d’un panier prévu pour une famille de deux 
adultes et de deux enfants. Elle varie selon la taille et la composition de l’unité familiale.  

Le coût du panier varie selon la province et la taille de l’agglomération, ce qui permet des comparaisons 
interprovinciales. 

La mesure du panier de consommation laisse voir un coût de la vie plus élevé dans les régions rurales 
et les grandes villes, et légèrement moins élevé dans les villes de petite et de moyenne taille. 

L’accessibilité à des logements moins chers en région ne compense pas les coûts du transport, des 
coûts incontournables pour le travail ou l’accès à la consommation et aux services.  

À l’inverse, l’accessibilité au transport en commun dans les grandes villes ne compense pas les coûts 
du logement, beaucoup plus élevés que dans les régions rurales, si bien que le coût de la vie serait plus 
élevé à la fois dans les régions rurales et dans les grandes villes, en comparaison du coût dans les 
villes de petite ou de moyenne taille. 

1 Ressources humaines et Développement économique Canada Le faible revenu au Canada de 2000 à 2006 selon la mesure du panier 
de consommation, Direction générale de la recherche appliquée, document n

o
 SP-864-10-08F, 2008, 81 p. 

Source : Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion, Prendre la mesure de la pauvreté – proposition d’indicateurs de pauvreté, 
d’inégalités et d’exclusion sociale afin de mesurer les progrès réalisés au Québec [Avis au ministre], 2009. 
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 Des améliorations à apporter à la mesure du panier de consommation 

Le comité estime cependant que la mesure du panier de consommation pourrait être améliorée. 

 Mieux expliquer 

D’abord, elle devrait être mieux expliquée. 

La mesure du panier de consommation est souvent mal comprise ou mal interprétée. 
L’interprétation des résultats obtenus est parfois incorrecte, en raison d’une présentation 
sommaire et manquant de détails. 

Il serait notamment intéressant qu’une distinction soit effectuée dans les éléments qui la 
composent. Certains de ces éléments correspondent à la couverture des besoins minimaux. 
D’autres éléments du panier de consommation visent à répondre à des besoins supplémentaires, 
liés par exemple à l’intégration sociale. 

 Réévaluer régulièrement 

Ensuite, la mesure devrait être réévaluée régulièrement. 

Le panier de consommation à retenir pour définir la pauvreté évolue rapidement, en fonction de 
l’évolution même de ce qui est reconnu comme essentiel par la société. On devrait donc analyser 
et adapter régulièrement le panier de consommation, afin d’adapter la mesure retenue à ces 
évolutions. 

Une telle réévaluation régulière soulève le problème de la cohérence des données dans le temps, 
et des bris de série qui en résulteraient

81
. Le comité est d’avis que la réévaluation régulière de la 

mesure du panier de consommation devrait s’accompagner systématiquement d’une réconciliation 
systématique et rétroactive des données, pour assurer la cohérence des séries dans le temps. 

 

Recommandation n
o
 7 

Le comité prend acte du fait que la mesure du panier de consommation est l’outil adopté au 
Québec et au Canada pour définir le seuil de pauvreté. 

Le comité recommande d’apporter les améliorations suivantes à la présentation et au mode de 
détermination de la mesure du panier de consommation. 

— Statistique Canada devrait distinguer plus clairement les éléments correspondant à la 
couverture des besoins minimaux et les éléments visant à répondre à des besoins 
supplémentaires dans le panier servant au calcul de la mesure du panier de consommation. 

— La mesure devrait être réévaluée périodiquement, par exemple tous les cinq ans, afin de 
prendre en compte l’évolution de ce qui est reconnu comme essentiel par la société. 

— Cette réévaluation devrait s’accompagner systématiquement d’une réconciliation rétroactive 
et systématique de la mesure, afin d’assurer la cohérence de la série dans le temps. 
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  La composition du panier de consommation a changé au cours des années sans que les séries ne soient 

systématiquement révisées rétroactivement pour l’ensemble des modifications. 
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 La détermination du seuil de référence 

Comme précisé précédemment, le seuil de pauvreté sert à évaluer différents taux de pauvreté et à 
en suivre l’évolution dans le temps. 

 Un seuil distinct du seuil de pauvreté 

Le niveau d’aide minimal à offrir dans le cadre du régime de soutien du revenu ne correspond pas 
au seuil de pauvreté, mais à un seuil de référence permettant d’octroyer une aide suffisante, tout 
en maintenant une incitation au travail. Pour les personnes qui en ont la capacité, c’est 
l’accroissement du revenu par l’intégration au marché du travail qui permettra au prestataire de 
dépasser le seuil de pauvreté. 

Cette incitation au travail s’applique également aux personnes déjà sur le marché du travail – 
c'est-à-dire que le soutien du revenu offert ne doit pas les inciter à se retirer du marché du travail 
en raison d’un écart trop faible de revenu disponible. 

 Un seuil minimal renvoyant à la définition de base du revenu minimum garanti 

Le seuil de référence correspond ainsi au seuil minimal auquel renvoie la définition de base du 
revenu minimum garanti. 

Selon la définition retenue par le comité, un système de revenu minimum garanti est « un système 
offrant une garantie de ressources monétaires pour tous, le montant de ces ressources étant relié 
à un seuil minimal »

82
. 

Le système de soutien du revenu existant au Québec n’est pas défini en fonction d’un seuil 
minimal explicite. L’adoption d’un seuil de référence contribuerait à faire tendre le système de 
soutien du revenu existant au Québec vers un système de revenu minimum garanti, tel que défini 
par le comité. 

 Deux éléments à prendre en compte 

Ce seuil de référence devrait être déterminé en prenant en compte deux éléments. 

 La capacité à augmenter le revenu par le travail 

En premier lieu, il est essentiel que le seuil de référence tienne compte de la capacité des 
individus à augmenter leur revenu disponible par le travail.  

Il va de soi que l’aide octroyée à des personnes n’ayant pas la capacité à intégrer le marché du 
travail devrait atteindre un seuil plus élevé que pour les personnes sans contraintes à l’emploi. 
Cela signifie donc que le gouvernement ne devrait pas déterminer un seuil de référence unique, 
mais des seuils variables selon la capacité à intégrer le marché du travail. 

 Les besoins immédiats 

En deuxième lieu, il paraît logique de considérer que le seuil de référence le plus bas – celui 
applicable aux personnes sans contraintes à l’emploi – devrait permettre à ces personnes de 
combler l’ensemble de leurs besoins immédiats. 

Ces besoins représentent une partie des besoins pris en compte dans la mesure du panier de 
consommation. Pour une personne sans contraintes au travail, la couverture des autres besoins 
ne pourrait être assurée qu’en intégrant le marché du travail. 

                                                      
82

  Voir la page 15. 
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 Une contrainte d’application éventuelle 

Dans son application, le seuil de référence devrait de plus tenir compte du coût que sa mise en 
œuvre représenterait pour le gouvernement, incluant un éventuel effet d’attractivité. Si la fixation 
du seuil de référence à un certain niveau dépasse la capacité de payer du gouvernement, il 
faudrait envisager une application graduelle du seuil déterminé. 

 

Recommandation n
o
 8 

Le comité constate l’absence d’un seuil de référence explicite dans le système de soutien du 
revenu en place au Québec. 

Le comité recommande au gouvernement d’établir un seuil de référence déterminant de façon 
explicite le soutien du revenu minimum à assurer aux personnes, ce seuil devant être fixé en 
fonction des critères suivants. 

— Il devrait être clairement établi que le seuil de référence est distinct du seuil de pauvreté, 
afin de maintenir une incitation au travail pour les personnes ayant la capacité d’intégrer le 
marché du travail, et de ne pas inciter les personnes déjà présentes sur le marché du travail 
à le quitter. 

— Le seuil de référence retenu devrait être défini en prenant en compte deux éléments. 

— Le seuil de référence devrait tenir compte de la capacité des individus à augmenter leur 
revenu disponible par le travail, et pour cette raison, différer selon la capacité à intégrer 
le marché du travail. 

— Dans le cas des personnes sans contraintes à l’emploi, le seuil de référence devrait leur 
permettre de combler l’ensemble de leurs besoins immédiats. 

— Dans son application, le seuil de référence devrait de plus respecter la capacité de payer du 
gouvernement, en incluant un éventuel effet d’attractivité, et pour cette raison, sa définition 
pourrait s’accompagner d’une proposition d’application graduelle. 

Le comité recommande que pour déterminer le seuil de référence répondant à ces critères, le 
gouvernement s’appuie notamment sur des travaux permettant la définition d’un panier 
permettant de répondre aux besoins immédiats. Ce panier pourrait correspondre à un sous-
ensemble du panier utilisé dans la mesure du panier de consommation, si cela s’avère possible.  

L’Institut de la Statistique du Québec pourrait être associé à ces travaux. 
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 La proposition d’un seuil de référence pour certaines catégories de 2.4
personnes 

Afin d’aller aussi loin que possible dans ses recommandations, le comité a défini l’ordre de 
grandeur que pourrait avoir le seuil de référence retenu par le gouvernement du Québec pour 
déterminer le soutien qu’il apporte aux personnes sans contraintes à l’emploi. 

Pour la suite de son analyse et de ses recommandations, le comité exprime ce seuil en 
pourcentage de la mesure du panier de consommation, afin d’en faciliter l’illustration. 

 Un premier point de repère : l’actualisation de travaux réalisés dans les 
années 1980 

Afin d’établir l’ordre de grandeur que devrait avoir le seuil de référence, on dispose d’un premier 
point de repère avec les travaux effectués en 1985 par deux experts, Denis Fugère et 

Pierre Lanctôt
83

. 

 La méthodologie développée 

Ces deux experts ont proposé une méthodologie pour élaborer des seuils de référence appelés 
« seuils de revenu minimum », desquels le gouvernement pourrait s’inspirer pour déterminer les 
montants des prestations de l’aide financière de dernier recours. 

À partir des habitudes de consommation de travailleurs à revenus modestes, les auteurs ont 
élaboré des paniers de consommation représentant les besoins essentiels que devraient pouvoir 
satisfaire les ménages. Les données servant à estimer la valeur des différents paniers de 
consommation ont été produites selon plusieurs groupes de référence et différents types de 
ménages. 

À partir d’un panier restreint, on obtient un « seuil de revenu minimum » correspondant au seuil de 
référence qui s’appliquerait aux personnes sans contraintes à l’emploi. 

 Les résultats obtenus à l’époque 

Selon Fugère et Lanctôt, le « seuil de revenu minimum » calculé à partir du panier restreint pour 
une personne seule était de 440 $ par mois en 1985. Toujours selon eux, il s’agissait d’un montant 
équivalent au montant de la prestation d’aide sociale pour une personne seule en juillet 1985. 

À cette époque, le montant des prestations d’aide sociale combiné à ceux d’autres mesures de 
soutien du revenu permettait donc aux personnes seules, aux couples avec ou sans enfants ainsi 
qu’aux familles monoparentales d’atteindre ou de dépasser ce « seuil de revenu minimum ». 
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  Denis FUGÈRE et Pierre LANCTÔT. Méthodologie de détermination des seuils de revenu minimum au Québec, 

Québec, 1985. 
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 L’actualisation de ces résultats 

En première estimation, le comité a actualisé le « seuil de revenu minimum » calculé à partir du 
panier restreint de Fugère et Lanctôt en indexant annuellement la valeur de ce panier tel que défini 

en 1985. En utilisant l’indice des prix à la consommation sans alcool ni tabac pour le Québec
84

, on 

établit le seuil de revenu minimum pour une personne seule à 858 $ par mois, ou à 10 302 $ 
par an. 

Il s’agit d’une première évaluation, ne tenant pas compte de l’évolution qu’aurait dû suivre la 
composition du panier lui-même ni de l’inflation réelle observée dans les catégories de biens qu’il 
contient. 

 Le taux de couverture du seuil actualisé 

Par rapport à ce « seuil de revenu minimum », le soutien du revenu versé à une personne seule 
inscrite au programme d’aide sociale s’établit en 2017 à 781 $ par mois, soit à 91,0 % du seuil de 
référence. 

Le soutien du revenu octroyé aujourd’hui à une personne seule sans revenus et sans contraintes à 
l’emploi ne permet pas d’atteindre le seuil indexé. Pour atteindre le « seuil de revenu minimum » 
de Fugère et Lanctôt, la personne seule devrait ainsi disposer d’un soutien additionnel de 930 $ 
par an. 

TABLEAU 7  

 

Seuil de revenu minimum de Fugère et Lanctôt actualisé à 2017 et comparaison au soutien 
du revenu octroyé pour une personne seule sans contraintes à l’emploi 
(en dollars courants) 

  $ par mois  $ par an 

Seuil de revenu minimum (seuil de référence)     

– Seuil de revenu minimum de Fugère et Lanctôt calculé en 1985  440  5 280 

– Seuil actualisé à 2017 (selon l’IPC sans alcool ni tabac)  858  10 302 

Soutien du revenu pour une personne seule sans contraintes à 
l’emploi et sans revenus en 2017     

– Aide sociale (incluant le supplément pour personne seule)  678  8 136 

– Crédit d’impôt pour la solidarité  80  960 

– Crédit d’impôt pour la TPS  23  276 

– Total du soutien du revenu (2017)  781  9 372 

Taux de couverture du seuil de revenu minimum en 2017 (en %)  91,0 %  91,0 % 

Manque à gagner  77  930 

Note : Les montants indiqués pour le crédit d’impôt pour la solidarité et le crédit d’impôt remboursable pour la TPS sont ceux en vigueur au 
1

er
 janvier 2017. Ces montants, ajustés au 1

er
 juillet 2017, sont respectivement de 973 $ et de 280 $. 

Source : Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale. 
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  Il s’agit du taux utilisé par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale depuis 2005 pour l’indexation 

de ses programmes d’assistance sociale. 
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 57 % de la mesure du panier de consommation 

Calculé par rapport à  la mesure du panier de consommation, le soutien actuel représente 52 % du 
seuil de la pauvreté, et il devrait être porté à 57 % pour correspondre aux biens et aux services 
essentiels – la différence pouvant être atteinte en intégrant le marché du travail. 

Ce taux de 57 % par rapport à la mesure du panier de consommation représente le premier point 
de repère utilisé par le comité pour déterminer quelques pistes quant à la fixation du seuil de 
référence pour une personne sans contraintes à l’emploi. 

TABLEAU 8  

 

Taux de couverture de la mesure du panier de consommation pour une personne seule 
sans contraintes à l’emploi – 2017 

(en dollars et en pourcentage) 

  Montant  
Taux de couverture de la mesure du 

panier de consommation 

Seuil de la pauvreté selon la mesure du 
panier de consommation, personne seule 
2017 (Montréal)  18 125  — 

Soutien du revenu octroyé en 2017  9 372  52 % 

Seuil de revenu minimum de Fugère et 
Lanctôt actualisé à 2017  10 302  57 % 

Source : Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale. 

  



 

Volume 1 – Quatrième partie 
Les améliorations à apporter au système de soutien du revenu pour tendre vers un revenu minimum garanti 115 

 Un deuxième point de repère : le parallèle avec la couverture dans un 
régime d’assurance chômage 

Le deuxième point de repère est de nature plus théorique et provient des travaux effectués 
concernant le taux de remplacement du salaire dans un système d’assurance chômage. 

 La théorie du taux de remplacement pour l’assurance-chômage 

Selon ces travaux, un taux de remplacement de 50 %
85

 devrait être retenu sur la base des coûts et 

des bénéfices de l’assurance chômage
86

. 

Appliqué au salaire minimum, le taux de remplacement déterminé par un système d’assurance-
chômage représente le plafond que devrait atteindre le soutien du revenu, pour une personne 
sans contraintes à l’emploi. 

Il serait en effet inéquitable qu’une personne sans contraintes à l’emploi reçoive davantage du 
système de soutien du revenu que le montant d’assurance-chômage versé à un travailleur au 
salaire minimum ayant perdu son emploi. 

 50 % de la mesure du panier de consommation 

Il existe une analogie entre le salaire minimum et le seuil de pauvreté selon la mesure du panier 
de consommation. En effet, un emploi à temps plein au salaire minimum permet d’obtenir un 
revenu s’approchant de la mesure du panier de consommation ou la dépassant.  

Ainsi, on peut appliquer le taux de 50 % à la mesure du panier de consommation pour obtenir un 
deuxième point de repère, que le comité utilise pour préciser ce que pourrait être le seuil de 
référence pour une personne sans contraintes à l’emploi.  
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  Voir notamment : 

 - Martin Neil BAILY, Unemployment Insurance as Insurance for Workers, Industrial and Labor Relations Review, 

vol. 30 n
o
 40, juillet 1977, pp. 495 à 504. 

 -  Martin Neil BAILY, Some Aspects of Optimal Unemployment Insurance, Journal of Public Economics, vol. 10, n
o
  3, 

décembre 1978, pp. 379 à 402. 

 - John Stanton FLEMMING, Aspects of optimal unemployment Insurance – Search, leisure, savings and capital 

market imperfections, Journal of Public Economics, vol. 10, n n
o
  3, décembre 1978, pp. 403 à 425. 

86
  Les coûts correspondent aux pertes de production découlant de l’allongement du chômage, alors que les bénéfices 

découlent de la satisfaction que procure une consommation plus stable. 
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 La fourchette identifiée par le comité : de 50 % à 60 % de la mesure du 
panier de consommation 

À partir de ces deux points de repère, le comité estime que le seuil de référence utilisé par le 
gouvernement pour déterminer le montant du soutien apporté aux personnes sans contraintes à 

l’emploi devrait être compris entre 50 % et 60 % de la mesure du panier de consommation
87

. 

 La fixation temporaire d’un seuil à 55 % 

Pour la suite de ses analyses et de ses recommandations, et en attendant qu’une étude plus 
approfondie permette de fixer plus précisément ce seuil, le comité a retenu comme seuil de 
référence 55 % de la mesure du panier de consommation pour une personne seule sans 
contraintes à l’emploi. Ce seuil de 55 % respecte l’ordre de grandeur établi avec les deux points de 
repère retenus précédemment. 

De l’avis du comité, ce seuil de référence retenu pour une personne seule sans contraintes à 
l’emploi constitue un point de départ adéquat en attendant la réalisation d’une évaluation plus 
complète, ce qui laisse par ailleurs une marge de manœuvre pour les ajustements 
supplémentaires qui pourraient en résulter. Comme proposé précédemment, cette évaluation 
complète pourrait impliquer l’Institut de la statistique du Québec. 

Ce montant permettrait à une personne seule sans revenu d’obtenir un revenu disponible 
équivalant à 55 % de la mesure du panier de consommation. Le comité propose, par souci de 
cohérence, que le seuil pour un couple sans enfants permette ce même taux de couverture de la 
mesure du panier de consommation. 

 Des adaptations pour différentes situations 

Les ménages avec enfants, pour leur part, doivent bénéficier du même soutien, mais bonifié par 
les mesures d’aide à la famille.  

En ce qui concerne les personnes ayant des contraintes à l’emploi, le comité reconnaît qu’elles 
doivent obtenir un soutien du revenu fondé sur un seuil de référence plus élevé. La question du 
soutien du revenu à apporter aux personnes handicapées est abordée plus loin. 

Pour les personnes de 65 ans et plus, le seuil devrait ainsi être explicitement fixé à 100 % de la 
mesure du panier de consommation. La politique de soutien du revenu du gouvernement fédéral 
concernant les personnes de 65 ans et plus considère effectivement et de façon implicite ce seuil 
comme la mesure à retenir, considérant que pour ces personnes, le travail ne peut être pris en 
compte pour atteindre le seuil de la pauvreté.  
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  Un taux de remplacement théorique du revenu de 50 %, tel que proposé pour un système d’assurance chômage, 

correspond à une fourchette entre 50 % et 60 % du revenu disponible. 
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Recommandation n
o
 9 

En attendant que le gouvernement établisse un seuil de référence déterminant de façon 
explicite le soutien du revenu minimum à assurer aux personnes, le comité recommande un 
seuil de référence pour certaines catégories de personnes. Le comité exprimera ce seuil en 
pourcentage de la mesure du panier de consommation, pour en faciliter l’illustration. 

— Pour les personnes sans contraintes à l’emploi, personnes seules ou couples sans enfants, 
le comité recommande que le seuil de référence utilisé par le gouvernement pour 
déterminer le montant du soutien apporté soit compris entre 50 % et 60 % de la mesure du 
panier de consommation. Pour la suite de ses analyses et de ses recommandations, le 
comité retient, comme seuil de référence, 55 % de la mesure du panier de consommation. 
Une évaluation plus approfondie devrait être effectuée par le gouvernement, cette 
évaluation impliquant l’Institut de la statistique du Québec. 

— Le comité recommande que les ménages avec enfants sans contraintes à l’emploi 
bénéficient du même soutien, mais bonifié grâce aux mesures d’aide à la famille.  

— Pour les personnes ayant des contraintes à l’emploi, le comité recommande que le soutien 
du revenu soit fondé sur un seuil de référence plus élevé. 

— Pour les personnes de 65 ans et plus, le comité recommande que le seuil soit fixé à 
100 % de la mesure du panier de consommation, puisqu’à compter de cet âge, le travail ne 
doit plus être pris en compte pour atteindre le seuil de pauvreté. 
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 Le revenu disponible observé par rapport au seuil de référence 2.5
proposé 

Afin d’évaluer les ressources monétaires effectivement assurées aux plus démunis dans le cadre 
du système de soutien du revenu, le comité a évalué le revenu disponible selon certains cas 

types
88

, ce revenu disponible étant comparé au seuil de pauvreté – soit la mesure du panier de 
consommation – et au seuil de référence proposé par le comité lorsque ce dernier s’applique. 

Pour chaque cas type, le comité a calculé le taux de couverture
89 

de la mesure du panier de 
consommation des ménages proposé grâce au soutien du revenu et aux revenus de travail. 

Les cas présentés sont ceux : 

— de ménages sans enfants (personnes seules ou couples); 

— de ménages avec enfants (familles monoparentales ou couples avec enfants); 

— de personnes avec contraintes sévères à l’emploi (personnes seules); 

— de personnes de 65 ans et plus (personnes seules ou couple). 

  

                                                      
88

  Dans tous les cas, les ménages sans emploi sont considérés comme ayant des actifs inférieurs aux exemptions 

prévues dans les programmes d’assistance sociale. 
89

  Le taux de couverture compare le revenu disponible d’un individu avec le seuil de faible revenu calculé par la mesure 

du panier de consommation. Un taux inférieur à 100 % signifie un revenu disponible inférieur au seuil, un taux de 

100 % signifie un revenu disponible égal au seuil et un taux supérieur à 100 % signifie que le ménage a un revenu 

disponible supérieur au seuil de faible revenu. 
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 Les ménages sans enfants 

Chez les ménages de moins de 65 ans, sans enfants et sans contraintes à l’emploi, on observe 
que le soutien minimum octroyé à une personne sans revenus de travail se situe juste au-dessus 
de 50 % (52 % pour une personne seule et 54 % chez un couple). Ce soutien est ainsi inférieur au 
seuil de référence de 55 % de la mesure du panier de consommation proposé par le comité. 

Pour ces personnes, le revenu disponible atteint plus de 80 % de la mesure du panier de 
consommation pour un revenu de travail équivalant au seuil de sortie de l’aide sociale – soit 
20 heures par semaine au salaire minimum pour une personne seule ou 30 heures pour un couple 
au sein duquel un seul conjoint occupe un emploi (81 % pour les personnes seules et 85 % pour 
les couples). 

Le revenu disponible dépasse 100 % de la mesure du panier de consommation avec un travail à 
temps plein (soit 40 heures par semaine) au salaire minimum (116 % pour une personne seule et 
101 % pour un couple sans enfants au sein duquel un seul conjoint occupe un emploi) – ce qui 
constitue une sortie de la pauvreté. 

GRAPHIQUE 12  

 

Revenu disponible par rapport à la mesure 
du panier de consommation et au seuil de 
référence, personne de moins de 65 ans 
vivant seule – 2016 

 GRAPHIQUE 13  

 

Revenu disponible par rapport à la mesure 
du panier de consommation et au seuil de 
référence, couple de personnes de moins 
de 65 ans sans enfants – 2016 

(en dollars et en pourcentage de la mesure 
du panier de consommation) 

(en dollars et en pourcentage de la mesure  
du panier de consommation) 

  

Notes : Le seuil de sortie de l'aide sociale est généralement atteint à un revenu équivalant à environ 20 heures de travail pour une 
personne seule et à 30 heures pour un couple. Les heures de travail sont rémunérées au taux du salaire minimum de 10,75 $ sur 
une pleine année, soit le taux effectif au 1

er
 mai 2016. Pour un couple, un seul des conjoints occupe un emploi.  

 Le seuil de la mesure du panier de consommation pour 2016 est calculé à partir de la mesure du panier de consommation de 
2014 indexée à 2016 selon l’évolution de l’indice des prix à la consommation pour le Québec. 

(1) Comprend la Prestation fiscale pour le revenu de travail et la prime au travail générale. 
(2) Comprend le crédit d'impôt remboursable pour la TPS, les prestataires d’aide sociale et le crédit d'impôt pour la solidarité. 
(3) Le revenu de travail net équivaut au revenu de travail moins les impôts et les cotisations obligatoires à payer. 
Source : Ministère des Finances du Québec. 

  

Sans
emploi

20 heures
de travail

40 heures
de travail

Soutien du revenu - incitation au travail

Soutien du revenu - aide de base

Revenu de travail net

9 192 $
(52 %)

14 195 $
(81 %)

20 424 $
(116 %)

(1)

(2)

(3)

55 %

Sans
emploi

30 heures
de travail

40 heures
de travail

Soutien du revenu - incitation au travail

Soutien du revenu - aide de base

Revenu de travail net

13 355 $
(54 %)

21 206 $
(85 %)

25 112 $
(101 %)

(1)

(2)

(3)

55 %
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 Les ménages avec enfants 

Lorsque des enfants sont présents dans le ménage, le taux de couverture par rapport à la mesure 
du panier de consommation augmente, en raison de l’importance des mesures d’aide à la famille. 

Une famille monoparentale, tout comme un couple avec deux enfants, bénéficie d’un taux de 
couverture d’au moins 85 % en l’absence de revenu de travail (85 % pour une famille 
monoparentale avec un enfant et 87 % pour un couple avec deux enfants). 

Ce soutien est supérieur au seuil de référence de 55 % de la mesure du panier de consommation 
proposé par le comité pour les personnes seules sans contraintes à l’emploi. Dans leur cas, 
comme ils bénéficient du soutien aux enfants dont l’objectif est différent du soutien du revenu de 
base, on ne peut comparer directement ce revenu disponible au seuil de 55 %. 

Avec un revenu de travail équivalant au seuil de sortie de l’aide sociale (20 heures pour la famille 
monoparentale et 30 heures pour le couple), le taux de couverture dépasse les 100 % (103 % pour 
la famille monoparentale et 110 % pour le couple avec deux enfants). 

GRAPHIQUE 14  

 

Revenu disponible par rapport à la mesure 
du panier de consommation pour 
une famille monoparentale avec un enfant 
– 2016 

 GRAPHIQUE 15  

 

Revenu disponible par rapport à la mesure 
du panier de consommation pour 
un couple avec deux enfants  
– 2016 

(en dollars et en pourcentage de la mesure  
du panier de consommation) 

(en dollars et en pourcentage de la mesure  
du panier de consommation) 

 
 

Notes : Le seuil de sortie de l'aide sociale est généralement atteint à un revenu équivalant à environ 20 heures de travail pour une famille 
monoparentale et à 30 heures pour un couple ayant des enfants. Les heures de travail sont rémunérées au taux du salaire 
minimum de 10,75 $ sur une pleine année, soit le taux effectif au 1

er
 mai 2016. Pour un couple, un seul des conjoints occupe un 

emploi.  
 Le seuil de la mesure du panier de consommation pour 2016 est calculé à partir de la mesure du panier de consommation de 

2014 indexée à 2016 selon l’évolution de l’indice des prix à la consommation pour le Québec. 
(1) Comprend la Prestation fiscale pour le revenu de travail et la prime au travail générale. 
(2) Comprend les mesures d’aide financière de base et les mesures d’aide à la famille, soit : la Prestation fiscale canadienne pour enfants, 

le Supplément de la prestation nationale pour enfants, la Prestation universelle de garde des enfants, l'Allocation canadienne pour 
enfants, le soutien aux enfants, le crédit d'impôt remboursable pour la TPS, les prestataires d’aide sociale, l'Allocation-logement, le 
crédit d'impôt pour frais de garde d'enfants et le crédit d'impôt pour la solidarité. 

(3) Le revenu de travail net équivaut au revenu de travail moins les impôts, les cotisations obligatoires à payer et les frais pour la garde 
non subventionnée dans le cas de la famille monoparentale. Le couple n'a pas de frais de garde. 

Source : Ministère des Finances du Québec. 

  

Sans
emploi

20 heures
de travail

40 heures
de travail

Soutien du revenu - incitation au travail
Soutien du revenu - aide de base
Revenu de travail net

21 084 $
(85 %)

25 568 $
(103 %)

31 463 $
(127 %)

(1)

(2)

(3)

Sans
emploi

30 heures
de travail

40 heures
de travail

Soutien du revenu - incitation au travail
Soutien du revenu - aide de base
Revenu de travail net

30 409 $
(87 %)

38 700 $
(110 %)

42 638 $
(121 %)

(1)

(2)

(3)
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 Les personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi 

Les personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi bénéficient d’un soutien du revenu plus 
élevé. 

Pour une personne seule ayant des contraintes sévères à l’emploi et ne touchant aucun autre 
revenu, le taux de couverture est de 72 % par rapport à la mesure du panier de consommation, 
comparativement à 52 % pour une personne seule sans contraintes à l’emploi. 

Ce soutien est supérieur au seuil de référence de 55 % de la mesure du panier de consommation 
proposé par le comité pour les personnes seules sans contraintes à l’emploi. Le seuil de référence 
devant s’appliquer à ces personnes demeure cependant à établir. Il doit tenir compte de 
l’incapacité ou de la capacité moindre de ces personnes à aller sur le marché du travail. 

GRAPHIQUE 16  

 

Revenu disponible par rapport à la mesure du panier de consommation, personne seule 
ayant des contraintes sévères à l’emploi – 2016 

(en dollars et en pourcentage de la mesure du panier de consommation) 

 

Notes : Le seuil de sortie de l'aide sociale est généralement atteint à un revenu équivalant à environ 20 heures de travail pour une 
personne seule. Les heures de travail sont rémunérées au taux du salaire minimum de 10,75 $ sur une pleine année, soit le taux 
effectif au 1

er
 mai 2016. Pour un couple, un seul des conjoints occupe un emploi. 

 Le seuil de la mesure du panier de consommation pour 2016 est calculé à partir de la mesure du panier de consommation de 
2014 indexée à 2016 selon l’évolution de l’indice des prix à la consommation pour le Québec. 

(1) Comprend la Prestation fiscale pour le revenu de travail et la prime au travail adaptée. 
(2) Comprend le crédit d'impôt remboursable pour la TPS, les prestations de solidarité sociale, l'Allocation-logement et le crédit d'impôt 

pour la solidarité. 
(3) Le revenu de travail net équivaut au revenu de travail moins les impôts et les cotisations obligatoires à payer. 
Source : Ministère des Finances du Québec. 

  

Sans
emploi

20 heures
de travail

40 heures
de travail

Soutien du revenu - incitation au travail

Soutien du revenu - aide de base

Revenu de travail net

12 648 $
(72 %)

16 409 $
(93 %)

20 976 $
(119 %)

(1)

(2)

(3)
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 Les personnes de 65 ans et plus 

Les personnes de 65 ans et plus bénéficient également d’un soutien du revenu plus élevé. 

Chez les personnes de 65 ans et plus, sans autres revenus, le taux de couverture dépasse les 
100 % – soit le taux de référence identifié pour ces personnes par le comité et retenu de façon 
implicite par le gouvernement fédéral. 

GRAPHIQUE 17  

 

Revenu disponible par rapport à la mesure 
du panier de consommation et au seuil de 
référence, personne de 65 ans ou plus 
vivant seule et sans autres revenus 

 GRAPHIQUE 18  

 

Revenu disponible par rapport à la mesure 
du panier de consommation et au seuil de 
référence, couple de personnes de 65 ans 
ou plus sans autres revenus 

(en dollars et en pourcentage de la mesure du 
panier de consommation) 

(en dollars et en pourcentage de la mesure du 
panier de consommation) 

  

Note : Le seuil de la mesure du panier de consommation pour 2016 est calculé à partir de la mesure du panier de consommation de 2014 
indexée à 2016 selon l’évolution de l’indice des prix à la consommation pour le Québec. 

(1)  Comprend le crédit d'impôt remboursable pour la TPS, l'Allocation-logement et le crédit d'impôt pour la solidarité ainsi que la pension 
de la Sécurité de la vieillesse et le Supplément de revenu garanti. 

Source : Ministère des Finances du Québec. 

 

  

Personne âgée
vivant seule

Soutien du revenu - aide de base (1)

18 253 $
(104 %)

100 %

Couple de
personnes âgées

Soutien du revenu - aide de base (1)

28 053 $
(113 %)

100 %
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 Un constat global 

On constate globalement que l’effet des mesures de soutien du revenu sur le revenu disponible 
diffère notamment selon l’âge, la situation familiale et la capacité à intégrer le marché du travail. 

— Le soutien du revenu accordé est plus important pour les personnes de 65 ans et plus que 
pour le reste de la population, ainsi que pour les ménages avec enfants par rapport aux 
ménages sans enfants.  

— Les personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi bénéficient également d’un soutien 
plus important que celles ne subissant pas de telles contraintes. 
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 Les améliorations à apporter au soutien des personnes sans 2.6
contraintes à l’emploi, des personnes handicapées et des 
personnes de 65 ans et plus 

Comme on vient de le constater, le système actuel ne permet pas d’atteindre le seuil de référence 
fixé dans tous les cas. 

Le comité présente ainsi ses recommandations successivement pour : 

— les personnes sans contraintes à l’emploi; 

— les personnes handicapées. 

Le comité présente par ailleurs des recommandations visant à permettre d’atteindre le seuil de 
référence pour un plus grand nombre de personnes âgées. 
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 Les personnes sans contraintes à l’emploi 

En premier lieu, il existe un écart entre le seuil de référence proposé par le comité et le soutien 
effectivement accordé aux personnes seules et aux couples sans enfants sans contraintes à 
l’emploi. 

Le soutien accordé représente respectivement, pour ces ménages, 52 % et 54 % de la mesure du 
panier de consommation, alors qu’il devrait atteindre 55 % selon le seuil de référence proposé par 
le comité. 

 Une situation à corriger 

Pour le comité, il importe de corriger cette situation. 

Le comité a étudié la possibilité de bonifier le revenu disponible des ménages sans enfants 
(personnes seules et couples sans enfants) sans contraintes à l’emploi, afin de faire en sorte que 
le taux de couverture de la mesure du panier de consommation corresponde au seuil de référence 
proposé par le comité, soit 55 %. 

Le comité a simulé un scénario, consistant à apporter un supplément aux prestations d’aide 

sociale
90

, applicable aux ménages sans contraintes à l’emploi. Ce scénario apparaît intéressant à 
plus d’un titre. 

Selon le scénario simulé, le gouvernement majore les montants versés dans le cadre du 
programme d’aide sociale pour les ménages sans contraintes à l’emploi. Les règles du programme 
d’aide sociale s’appliquent, ce qui signifie que le supplément n’est versé qu’aux personnes 
admissibles au programme et respectant donc les critères d’actifs et d’avoirs liquides. 

Afin que les ménages sans enfants atteignent un taux de couverture de la mesure du panier de 
consommation de 55 %, la majoration serait de 472 $ par an pour une personne seule et de 311 $ 
par an pour un couple sans enfants. Les ménages avec enfants (familles monoparentales et 
couples avec enfants) sans contraintes à l’emploi bénéficieraient également de cette majoration. 

 Une approche respectant les principes adoptés 

Par rapport aux principes retenus par le comité, la mesure serait équitable et efficiente. 

La mesure atteindrait le but recherché, en portant à 55 % le taux de couverture de la mesure du 
panier de consommation pour les personnes seules et les couples sans enfants et sans 
contraintes à l’emploi.  

Les ménages avec enfants sans contraintes à l’emploi bénéficient du même soutien, mais bonifié 
grâce aux mesures d’aide à la famille. 

Elle serait simple d’application, puisqu’elle s’intégrerait dans le mécanisme actuel de soutien du 
revenu. Par contre, la mesure pourrait diminuer légèrement l’incitation au travail. 

 Le coût estimé de la mesure 

Le coût de la mesure serait relativement limité, soit 86,4 millions de dollars. 

  

                                                      
90

  Voir le volume 3, scénario 11. 
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Recommandation n
o
 10 

Le comité constate que pour les personnes seules et les couples sans enfants sans contraintes 
à l’emploi, il existe un écart entre le seuil de référence proposé et le soutien effectivement 
accordé. 

Pour combler cet écart, le comité recommande la majoration des montants versés dans le 
cadre du programme d’aide sociale pour les ménages sans contraintes à l’emploi, afin que le 
revenu disponible des ménages sans enfants, en l’absence de revenus de travail, atteigne le 
seuil de référence, soit 55 % de la mesure du panier de consommation.  

Le comité recommande que cette majoration soit de 472 $ par an pour une personne seule et 
de 311 $ par an pour un couple sans enfants. 

Les ménages avec enfants et sans contraintes à l’emploi bénéficieraient également de cette 
majoration. 
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 Une alternative examinée 

Comme solution alternative pour corriger l’écart constaté entre le seuil de référence proposé et le 
soutien effectivement accordé aux personnes seules et aux couples sans enfants et sans 
contraintes à l’emploi, le comité a étudié un scénario de « fiscalisation partielle ». 

Selon ce scénario, le supplément de revenu serait versé par un nouveau crédit d’impôt 
remboursable. Le scénario de « fiscalisation partielle » a semblé avoir plus d’inconvénients que 
d’avantages. 

Le scénario consisterait à créer un nouveau crédit d’impôt remboursable, réductible en fonction du 
revenu, ce crédit d’impôt n’étant offert qu’aux ménages sans enfants. 

Comme les autres mesures fiscales de même nature, ce crédit d’impôt serait versé sans condition 
quant aux actifs ou aux avoirs liquides détenus. La difficulté vient de ce que ce crédit d’impôt, créé 
pour ajuster l’aide sociale de base, profiterait en fait à un nombre important de ménages non 
admissibles à cette aide sociale. 

Il soulève ainsi d’importants problèmes de logique et d’équité. Le scénario s’éloigne de la raison 
pour laquelle il a été imaginé, soit l’ajustement du soutien du revenu apporté par rapport au seuil 
considéré comme le seuil de référence. Plusieurs ménages qui ne sont pas réellement démunis 
pourraient bénéficier du crédit d’impôt, soit les ménages ayant un revenu net faible, mais 
possédant des actifs supérieurs aux seuils prévus à l’aide sociale.  

La mise en place de ce crédit d’impôt entraînerait un coût de 266,5 millions de dollars 
annuellement pour le gouvernement. 
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 Les personnes handicapées 

Parmi les plus démunis, les personnes handicapées nécessitent une attention particulière en 
raison de leur difficulté ou de leur impossibilité à intégrer le marché du travail. 

Pour ces personnes, et comme on l’a vu précédemment, le comité recommande que le seuil de 
référence soit plus élevé que pour les personnes n’ayant pas de contraintes à l’emploi. 

De plus, le comité est d’avis que la situation de ces personnes justifie que l’aide qui leur est versée 
le soit selon des modalités moins contraignantes et plus simples. 

 Des paramètres à définir pour établir le seuil de référence applicable 

Pour le comité, il importe d’abord que le gouvernement définisse les paramètres permettant de 
déterminer le niveau de capacité des personnes handicapées à participer au marché du travail. 

Les définitions concernant les personnes handicapées sont multiples, et les critères définis pour 

bénéficier des différentes aides disponibles varient selon les mesures
91

. 

— La Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration 
scolaire, professionnelle et sociale définit une personne handicapée comme « toute personne 
ayant une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et qui est sujette à 
rencontrer des obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes »

92
. 

— Chez les bénéficiaires du programme de solidarité sociale, la notion de contraintes sévères à 
l’emploi se définit comme « un état physique ou mental déficient ou altéré pour une durée 
permanente ou indéfinie et qui, compte tenu des caractéristiques psychosociales et 
socioprofessionnelles de l’individu, entraîne des limitations fonctionnelles significatives »

93
. 

En offrant une aide additionnelle aux personnes handicapées, le gouvernement reconnaît que cet 
état limite leur possibilité d’accroître leur revenu disponible par le travail. 

Le gouvernement devrait ainsi établir des paramètres clairs afin de définir des niveaux de capacité 
à intégrer le marché du travail. Le ministère de la Santé et des Services sociaux pourrait être 
impliqué dans cette démarche. 

 Un seuil précis et une aide correspondante 

Une fois ces paramètres établis, le gouvernement devrait fixer le seuil de référence définissant le 
soutien du revenu minimum à garantir aux personnes handicapées, en fonction de leur capacité à 
augmenter leur revenu disponible par le travail. 

Le seuil de référence retenu devrait ainsi différer selon l’effet du handicap sur la capacité à 
participer au marché du travail. 

Le gouvernement devrait ensuite évaluer le revenu disponible assuré actuellement aux personnes 
handicapées en fonction du seuil de référence retenu, et éventuellement améliorer ce soutien du 
revenu si un écart est observé. 

  

                                                      
91

  Voir le volume 2, annexe 4. 
92

 Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et 

sociale, article 1. 
93

 Selon la définition du programme de solidarité sociale. 
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Recommandation n
o
 11 

Parmi les plus démunis, les personnes handicapées nécessitent une attention particulière, en 
raison de leur difficulté ou de leur impossibilité à intégrer le marché du travail. 

Pour ces personnes, le comité recommande que le seuil de référence soit plus élevé que pour 
les personnes n’ayant pas de contraintes à l’emploi. 

Afin de déterminer ce seuil de référence, le comité recommande au gouvernement de définir 
les paramètres permettant de déterminer le niveau de capacité des personnes handicapées à 
participer au marché du travail. Le ministère de la Santé et des Services sociaux pourrait être 
impliqué dans cette démarche. 

Une fois ces paramètres établis, le comité recommande au gouvernement de fixer le seuil de 
référence définissant le soutien du revenu minimum à assurer aux personnes handicapées, en 
fonction de leur capacité à augmenter leur revenu disponible par le travail. Le seuil de référence 
devrait ainsi différer selon l’effet du handicap sur la capacité à participer au marché du travail. 

Le comité recommande au gouvernement d’évaluer l’écart existant éventuellement entre le 
revenu disponible actuellement assuré aux personnes handicapées et le seuil de référence 
retenu, et d’améliorer ce revenu disponible si un écart est observé. 
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 Des modalités d’accès à l’aide moins contraignantes et plus simples 

Le comité est d’avis que le gouvernement devrait faire en sorte que l’aide assurée aux personnes 
handicapées soit moins contraignante et plus simple. 

Les données concernant les prestataires du programme de solidarité sociale, soit des personnes 
avec contraintes sévères à l’emploi, montrent qu’il s’agit majoritairement de personnes demeurant 
bénéficiaires de cette aide à long terme. La proportion de personnes s’y trouvant actuellement 
depuis dix ans ou plus, sans interruption, est de plus de 54,0 % et le taux de sortie avant 65 ans 
est très faible. 

Pour le comité, ces personnes, en raison de leur état, devraient être soumises à des règles moins 
strictes et à des modalités d’accès à l’aide simplifiées. Il s’agit notamment de réduire les irritants 
que peuvent subir ces personnes handicapées et d’alléger les démarches qu’elles doivent 
effectuer, notamment les vérifications exigées pour l’obtention de l’aide et son maintien. 

 La mise en place d’une mesure distincte 

Pour ce faire, le comité a analysé la création d’une mesure distincte et moins contraignante que le 
programme actuel de solidarité sociale. 

Cette mesure s’appliquerait aux personnes ayant des contraintes sévères à l’emploi et qui sont 
prestataires du programme de solidarité sociale depuis une certaine période. 

Une telle mesure pourrait prendre la forme : 

— d’un nouveau programme budgétaire, avec des règles assouplies, 

— d’une mesure fiscale. 

 L’option de la fiscalisation 

Le comité a étudié la deuxième de ces deux options, soit la fiscalisation, pour une partie des 
prestataires de l’aide actuellement accordée par le programme de solidarité sociale.  

Une telle fiscalisation permettrait de simplifier l’aide apportée aux personnes concernées, et de 
concentrer les ressources du ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale sur 
l’intégration en emploi. 

Selon l’analyse effectuée, l’aide fiscalisée serait accessible uniquement à des bénéficiaires 
répondant à des critères additionnels liés à la lourdeur de leurs besoins et de leur handicap et à 
l’incapacité à occuper un emploi.  

Elle serait assortie de moins de conditions que l’actuel programme de solidarité sociale. 

— Les revenus de travail gagnés ne seraient plus sujets à une déclaration mensuelle, mais 
seulement à une déclaration annuelle. L’exemption de revenus de travail permis serait 
dorénavant annuelle plutôt que mensuelle. 

— La limite de séjour hors Québec de sept jours serait notamment assouplie. 

Des balises pourraient être définies, consistant à établir un délai au-delà duquel l’aide serait 
fiscalisée – par exemple, un délai de deux ans après que la personne soit devenue prestataire du 
programme de solidarité sociale. 
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 Le maintien de conditions liées aux actifs 

Normalement, une fiscalisation de l’aide la rend inconditionnelle aux actifs, en raison de la nature 
même du régime fiscal. Le comité est cependant d’avis que dans ce cas, et pour des raisons 
d’équité, l’aide fiscalisée devrait rester conditionnelle aux actifs ou aux avoirs liquides détenus. 

Cette condition ne serait ensuite vérifiée qu’à des intervalles de quelques années – par exemple 
de cinq ans. 

L’aide demeurerait également conditionnelle au revenu, mais sur une base annuelle plutôt que 
mensuelle, cette condition étant vérifiée lors de la déclaration de revenus. 

 Une aide s’inscrivant dans la perspective de l’instauration d’un revenu minimum 
garanti inspiré des formes absolues ou complètes 

En raison de la diminution des conditions requises, cette mesure s’inscrirait dans la perspective de 
l’instauration d’un revenu minimum garanti inspiré des formes absolues ou complètes, pour ces 
personnes présentant un handicap plus important. Étant de nature fiscale et située en dehors des 
programmes d’assistance sociale, cette forme d’aide serait moins source d’irritants pour cette 
catégorie de bénéficiaires. 

En parallèle, des modalités devraient être prévues pour que les prestations spéciales soient 
toujours versées en dehors du régime fiscal. 
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Recommandation n
o
 12 

La situation des personnes handicapées justifie que l’aide qui leur est assurée soit rendue 
moins contraignante et plus simple, afin de réduire les irritants qu’elles peuvent subir et d’alléger 
les démarches qu’elles doivent effectuer. 

Le comité recommande la création d’une mesure distincte et moins contraignante que le 
programme actuel de solidarité sociale, pour les personnes ayant des contraintes sévères à 
l’emploi et prestataires du programme de solidarité sociale depuis une certaine période. La 
mesure pourrait prendre la forme d’un nouveau programme budgétaire, avec des règles 
assouplies, ou d’une mesure fiscale. 

Le comité recommande d’évaluer la deuxième de ces deux options, soit la fiscalisation de 
l’aide financière pour une partie des personnes handicapées – il s’agirait des personnes 
handicapées répondant à des critères liés à la lourdeur de leurs besoins et de leur handicap, 
ainsi qu’à l’incapacité à occuper un emploi. 

Les modalités de cette nouvelle mesure fiscale pourraient être les suivantes : 

— Des balises seraient définies, consistant à établir un délai au-delà duquel l’aide serait 
fiscalisée – par exemple, un délai de deux ans après que la personne soit devenue 
prestataire du programme de solidarité sociale. 

— Pour des raisons d’équité, l’aide fiscalisée devrait rester conditionnelle aux actifs ou aux 
avoirs liquides détenus. L’exemption de revenus de travail permis serait dorénavant 
annuelle plutôt que mensuelle. 

— Cette condition ne serait vérifiée qu’à des intervalles de quelques années – par exemple de 
cinq ans. 

— L’aide demeurerait également conditionnelle au revenu, cette condition étant vérifiée lors de 
la déclaration de revenus. 

En raison de la diminution des conditions requises, cette mesure s’inscrirait dans la perspective 
de l’instauration d’un revenu minimum garanti inspiré des formes absolues ou complètes, pour 
ces personnes présentant un handicap plus important. 

En parallèle, des modalités devraient être prévues pour que les prestations spéciales soient 
toujours versées en dehors du régime fiscal. 
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 Les personnes de 65 ans et plus 

Parmi les personnes les plus démunies, les personnes de 65 ans et plus nécessitent également 
une attention particulière. 

Comme on l’a vu précédemment, le comité propose, pour ces personnes, un seuil de référence 
des mesures de soutien du revenu de 100 % de la mesure du panier de consommation, parce que 
dans leur cas, le travail ne doit pas être pris en compte pour l’atteinte du seuil de pauvreté. 

Ce seuil est globalement atteint ou dépassé, mais le comité constate malgré cela la persistance de 
situations de pauvreté parmi les personnes de 65 ans et plus. Le comité formule une 
recommandation afin d’apporter une réponse à l’une des raisons de cette situation. 

Par ailleurs, la situation du marché du travail et les changements démographiques en cours 
imposent que l’on reconnaisse les efforts consentis par les personnes de 65 ans et plus pour se 
maintenir en emploi. C’est le sens d’une autre recommandation formulée par le comité, concernant 
cette fois-ci le maintien sur le marché du travail des personnes de 65 ans et plus. 

 Une réponse à la persistance de situation de pauvreté chez les personnes de 
65 ans et plus 

Dans le système de soutien du revenu existant au Québec, le soutien du revenu des personnes de 
65 ans et plus est assuré principalement par le gouvernement fédéral dans le cadre de la pension 
de la Sécurité de la vieillesse et du Supplément de revenu garanti. Pour ces personnes, le 
gouvernement fédéral reconnaît de façon implicite que le travail ne doit pas être pris en compte 
pour l’atteinte du seuil de pauvreté.  

En raison des programmes fédéraux, les personnes de 65 ans et plus bénéficient d’un soutien du 

revenu plus important que les personnes plus jeunes
94

. L’aide de base octroyée aux personnes de 

65 ans et plus sans autres revenus est plus importante que le soutien octroyé à des personnes de 
moins de 65 ans dans la même situation financière.  

Il existe ainsi une hausse importante dans le soutien du revenu à l’âge de 65 ans, marquant un 
changement entre les systèmes mis en place par le gouvernement du Québec et par le 
gouvernement fédéral. 

Le niveau du soutien apporté par le gouvernement fédéral explique que la proportion de 
personnes considérées comme pauvres soit moins importante chez les personnes de 65 ans et 
plus que dans l’ensemble de la population. 

En 2015, au Québec, le taux de faible revenu selon la mesure du panier de consommation 
s’établissait à 3,6 % pour les personnes de 65 ans et plus, comparativement à 10,9 % pour la 

population en général
95

. Cette proportion est préoccupante, étant donné la difficulté des personnes 
de 65 ans et plus à se maintenir sur le marché du travail. 

  

                                                      
94

  Voir les graphiques 17 et 18, page 122. 
95

  Voir le volume 2, pages 73 et 81. Les données proviennent de l’Enquête canadienne sur le revenu de Statistique 

Canada. 
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 Les causes identifiées 

La pauvreté chez les personnes de 65 ans et plus s’explique essentiellement par trois raisons
96

 : 

— Certaines personnes âgées de 65 ans et plus ne se prévalent pas du Supplément de revenu 
garanti, bien qu’elles y aient droit. 

— Compte tenu des règles d’admissibilité des programmes fédéraux, les immigrants 
nouvellement arrivés n’ont pas droit au plein montant. 

— Il se produit ce que l’on appelle des « effets de seuil » lorsque les montants de la pension de 
la Sécurité de la vieillesse et du Supplément de revenu garanti sont proches des seuils de 
faible revenu selon la mesure du panier de consommation. 

Les « effets de seuil » sont des décalages se produisant dans le temps entre l’évolution de la 
mesure du panier de consommation et l’indexation des montants versés par le gouvernement 
fédéral. Des retards se produisent entre l’augmentation de la mesure du panier de consommation 
et l’ajustement des sommes versées dans le cadre des programmes fédéraux. 

 Le « non-recours » : des gestes déjà posés 

Le fait que certaines personnes âgées de 65 ans et plus ne se prévalent pas du Supplément de 
revenu garanti rejoint la problématique des « non-recours ».  

Dans certains cas, des personnes admissibles au Supplément de revenu garanti n’en font pas la 
demande par méconnaissance du programme ou en raison de difficultés à remplir les formalités. 

Le gouvernement fédéral a déjà mis en place des mesures afin de corriger la situation
97

. 

 Les règles d’admissibilité à l’égard des immigrants : des gestes à poser par le 
gouvernement fédéral 

Pour être admissible à la pleine pension de la Sécurité de la vieillesse et au Supplément de revenu 

garanti, il faut satisfaire certaines conditions reliées à la durée de présence au Canada
98

. Ces 
règles ont pour effet qu’un certain nombre de personnes immigrantes ayant atteint l’âge de 65 ans 
ne peuvent bénéficier d’un soutien complet. Le comité est préoccupé par le problème. 

Sur le fond, il revient au gouvernement fédéral de réviser ses règles ou de mettre en place des 
mesures visant à réduire le taux de pauvreté des personnes de 65 ans et plus. 
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  Voir le volume 2, pages 82 et 83. 
97

  Voir le volume 2, page 82. 
98

  Voir le volume 2, pages 41 et 82. 
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 Les effets de seuil : une réponse possible par une indexation adéquate 

Le comité a porté son attention sur les effets de seuil, et recommande que les moyens appropriés 
soient pris afin d’assurer le maintien d’une aide adéquate dans le temps.  

L’indexation des prestations de la Sécurité de la vieillesse et du Supplément de revenu garanti sur 
la mesure du panier de consommation est logique, puisque ces prestations doivent permettre de 
sortir de la pauvreté. 

Dans la lettre de mandat du ministre fédéral de la Famille, des Enfants et du Développement 
social, le premier ministre du Canada reconnaissait le problème des « effets de seuil » et de 
l’ajustement des sommes versées aux personnes de 65 ans et plus dans le cadre des 
programmes fédéraux

99
.  

Une modification du processus d’indexation des prestations de la Sécurité de la vieillesse et du 
Supplément de revenu garanti corrigerait la situation. 

 

Recommandation n
o
 13 

Le comité constate la persistance de pauvreté parmi les personnes de 65 ans et plus. Même si 
le taux de pauvreté est plus faible que pour la population en général, la situation est 
préoccupante, étant donné la difficulté des personnes de 65 ans et plus à se maintenir sur le 
marché du travail. 

Le comité recommande d’apporter une réponse à l’une des causes de cette situation, en 
demandant au gouvernement du Québec d’effectuer des représentations auprès du 
gouvernement fédéral afin que l’indexation des prestations de la Sécurité de la vieillesse et du 
Supplément de revenu garanti soit effectuée selon la mesure du panier de consommation. Le 
montant de l’aide devrait être revu périodiquement, en même temps que la révision de la 
mesure du panier de consommation. 

Pour ce qui est des situations de pauvreté imputables aux règles d’admissibilité à l’égard des 
immigrants pour la pension de la Sécurité de la vieillesse et pour le Supplément de revenu 
garanti, le comité recommande au gouvernement du Québec d’effectuer des représentations 
auprès du gouvernement fédéral afin que des mesures correctrices appropriées soient 
appliquées. 
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  CABINET DU PREMIER MINISTRE DU CANADA, Lettre de mandat du ministre de la Famille, des Enfants et du 

Développement social, 2015,  

http://pm.gc.ca/fra/lettre-de-mandat-du-ministre-de-la-famille-des-enfants-et-du-developpement-social. 

http://pm.gc.ca/fra/lettre-de-mandat-du-ministre-de-la-famille-des-enfants-et-du-developpement-social
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 Reconnaître les efforts de travail des personnes de 65 ans et plus 

Dans son analyse de l’état actuel du marché du travail au Québec, le comité a porté une attention 

particulière aux personnes âgées de 65 ans et plus
100

. 

On constate au Québec une baisse marquée du taux d’emploi à partir de 65 ans : en 2016, le taux 
d’emploi s’établissait ainsi à 45 % pour les personnes de 60 à 64 ans, et à 19 % pour les 
personnes de 65 à 69 ans. 

Cette baisse est moins marquée en Ontario et dans l’ensemble du Canada. Toujours en 2016, le 
taux d’emploi pour les personnes de 65 à 69 ans s’établissait à 27 % en Ontario et à 25 % dans 
l’ensemble du Canada. Cette différence s’explique en partie par l’écart de formation et d’éducation 
existant encore parmi les cohortes les plus âgées entre le Québec et le reste du Canada. 

 Permettre à ceux qui le peuvent et le désirent d’améliorer leur revenu 

En raison de l’allongement de l’espérance de vie, des travailleurs proches de la retraite risquent de 
constater que leur épargne accumulée est insuffisante pour financer cette retraite, alors même 

qu’elle est susceptible de se prolonger sur une période plus longue que prévu
101

. 

Même si le travail ne devrait plus être pris en compte pour l’atteinte du seuil de pauvreté pour ces 
personnes, le maintien en emploi à un âge plus avancé constitue pour les personnes dont la santé 
le permet une manière de bonifier leur revenu disponible au-delà de ce seuil – tout en contribuant 
à répondre au besoin de main-d’œuvre du marché du travail. 

Pour le Québec, la possibilité d’augmenter le taux d’emploi des personnes âgées de 65 ans et plus 
constitue l’un des moyens envisageables pour contribuer à réduire l’impact des changements 
démographiques sur la croissance économique. 

 Un obstacle à lever 

Le soutien du revenu défini par le gouvernement fédéral pour les personnes âgées de 65 ans et 
plus ne favorise pas le maintien de ces personnes sur le marché du travail. 

Les personnes âgées de 65 ans et plus ayant peu de revenus sont peu incitées à travailler pour 
accroître leur revenu disponible, en raison du fort taux de réduction du Supplément de revenu 
garanti. Ce taux peut atteindre 75 %. 

Afin de ne pas dissuader les personnes de 65 ans et plus à demeurer sur le marché du travail 
lorsqu’elles en ont la capacité et de s’assurer que ces personnes puissent accroître leur revenu 
disponible, il faudrait diminuer le taux de réduction applicable au Supplément de revenu garanti. 

Une telle décision appartient au gouvernement fédéral, responsable de ce supplément. 
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  Voir le volume 2, pages 180 et 181. Les données proviennent de l’Enquête sur la population active de Statistique 

Canada. 
101

  Voir le volume 2, page 239. 
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Recommandation n
o
 14 

Les paramètres actuels du Supplément de revenu garanti peuvent conduire à dissuader les 
personnes de 65 ans et plus de demeurer sur le marché du travail, alors qu’elles en ont la 
capacité. Pour le comité, il faut s’assurer que ces personnes puissent accroître leur revenu 
disponible par un maintien sur le marché du travail si elles le désirent. 

À cette fin, le comité recommande au gouvernement du Québec d’effectuer des 
représentations auprès du gouvernement fédéral pour qu’il diminue le taux de réduction 
applicable au Supplément de revenu garanti pour les revenus de travail. 

 

 Une alternative envisagée 

Le comité a étudié la possibilité de mettre en place une nouvelle prime au travail additionnelle pour 
les personnes de 65 ans et plus. Cette prime viendrait diminuer l’effet de réduction du Supplément 
de revenu garanti. Son coût a été évalué à 187 millions de dollars par année. 

Ce scénario pourrait être examiné comme une alternative à la diminution du taux de réduction 
applicable au Supplément de revenu garanti pour les revenus de travail.  

Dans ce cas se poserait le problème du financement de la mesure. Puisque cette prime au travail 
viendrait corriger un problème créé par une mesure fédérale, il serait logique que le gouvernement 
fédéral assure son financement.  
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 Le traitement des couples par rapport aux personnes seules à 2.7
l’assistance sociale 

Le caractère individuel ou par ménage du soutien du revenu soulève la question de la liberté 
individuelle – une propriété de l’allocation universelle – par rapport au traitement des ménages 
selon leurs besoins. 

Pour un couple, l’aide octroyée dans le cadre de l’assistance sociale est versée conjointement aux 
deux personnes. Il peut ainsi s’agir d’une certaine limitation de la liberté individuelle des deux 

conjoints, même si cette liberté est
 
souhaitable

102
. 

L’aide octroyée sur la base du ménage tient compte des économies d’échelle que représente le 
fait de vivre à deux par rapport à vivre seul. Ainsi, une personne seule bénéficie d’une aide 
supplémentaire, étant donné le fait qu’elle doit supporter des dépenses additionnelles. 

 Mieux respecter la liberté individuelle tout en reconnaissant les besoins 
respectifs des personnes seules et des couples 

Le comité a étudié la possibilité de mieux respecter la liberté individuelle tout en tenant compte de 
la réalité économique différente des personnes seules par rapport aux personnes en couple, en 
répartissant l’aide d’un couple entre chacun des deux conjoints. Le montant de l’aide demeurerait 
inchangé, mais son mode de versement serait modifié pour les couples. Pour les personnes 
seules, il n’y aurait aucun changement dans l’aide versée. 

Cette modification ne limiterait cependant pas la responsabilité conjointe du couple dans le cadre 
de l’assistance sociale. 

 Un premier pas 

Le changement proposé par le comité serait cohérent avec le système de soutien du revenu, 
même si d’autres mesures de soutien du revenu demeuraient versées à l’un ou à l’autre des 

membres d’un couple pour des raisons particulières
103

. 

Il s’agirait ainsi d’un premier pas pour offrir une plus grande liberté individuelle, dans le cadre du 
système de soutien du revenu. 

Les impacts administratifs ou juridiques de cette proposition devraient être pris en compte avant sa 
mise en œuvre. 
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  La notion de liberté individuelle, telle que recherchée par l’allocation universelle, est présentée dans le rapport 

d’étape aux pages 16 et suivantes. 
103

  On fait référence notamment au soutien aux enfants. 
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Recommandation n
o
 15 

Les modalités de versement de l’assistance sociale soulèvent la question du respect de la 
liberté individuelle dans le traitement des couples. 

Pour assurer une plus grande équité et liberté entre les conjoints, le comité recommande que, 
dans le cas d’un couple, l’aide versée au titre de l’assistance sociale soit répartie également 
entre les deux membres du couple plutôt que versée conjointement. 

Le montant de l’aide demeurerait inchangé, mais son mode de versement serait modifié pour 
les couples. Pour les personnes seules, il n’y aurait aucun changement dans l’aide versée. 

Les impacts administratifs ou juridiques de cette recommandation devraient être pris en compte 
avant sa mise en œuvre. 
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3. SOUTENIR LE REVENU PAR L’INTÉGRATION AU MARCHÉ 
DU TRAVAIL 

La troisième série d’améliorations formulées par le comité concernant le système de soutien du 
revenu a trait à l’intégration au marché du travail : cette intégration constitue un moyen privilégié et 
durable de lutter contre la pauvreté, et dans le système existant au Québec, plusieurs obstacles 
viennent s’y opposer, ce qui décourage ainsi les personnes à participer au marché du travail. 

Cette série d’améliorations et les recommandations qui en découlent sont présentées en 
quatre volets. 

— L’incitation au travail revêt une double importance : l’intégration au marché du travail permet à 
la fois de lutter de façon durable contre la pauvreté et de soutenir la croissance économique. 

— Au Québec, l’intégration au marché du travail se heurte à des taux effectifs marginaux 
d’imposition élevés, pour certaines zones précises du revenu disponible. 

— Malgré tous les efforts consacrés à l’intégration au marché du travail, le comité constate une 
dépendance d’un nombre important de prestataires à l’aide sociale, ce qui nécessite des 
initiatives ciblées. 

— La situation de l’endettement de certains prestataires de l’assistance sociale envers le 
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale représente un autre obstacle à leur 
intégration au marché du travail. 
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 L’incitation au travail revêt une double importance : lutter de façon 3.1
durable contre la pauvreté et soutenir la croissance économique 

Pour le comité, il est essentiel que le système de soutien du revenu récompense l’effort accompli 
en favorisant les initiatives mises en place par les individus pour intégrer le marché du travail et s’y 
maintenir. 

L’incitation au travail revêt une double importance : lutter contre la pauvreté et soutenir la 
croissance économique. 

 Un moyen privilégié pour lutter contre la pauvreté 

L’intégration d’une personne sur le marché du travail constitue un moyen privilégié et durable de 
lutter contre la pauvreté, en raison d’une amélioration de son niveau de vie. 

L’emploi fournit à terme des revenus supérieurs à ceux que les programmes sociaux peuvent 
offrir. L’emploi représente ainsi le véhicule le plus sûr et le plus durable de sortie de la pauvreté. 

Le travail représente un moyen privilégié d’insertion sociale. Il développe le sentiment 
d’appartenance. En fait, pour une personne, la valeur du travail va bien au-delà de la rémunération 
que le travail permet d’assurer. Le travail donne l’occasion de relever des défis. Il contribue ainsi à 
créer un sentiment de fierté, lorsque l’intégration au marché du travail est réussie. 

 Un moyen privilégié pour soutenir la croissance économique 

L’incitation au travail représente également un moyen privilégié de soutenir la croissance 
économique et d’accroître la richesse collective. 

La participation du plus grand nombre de personnes au marché du travail est essentielle à la 
croissance de l’activité économique ainsi qu’au financement des mesures de soutien du revenu. 

Le Québec fait face à un vieillissement rapide de sa population, qui se répercute directement sur 

l’importance de la population active, et donc sur la croissance économique
104

. Le vieillissement de 
la population a des conséquences directes sur la croissance économique, par l'intermédiaire du 
marché du travail. Depuis 2014, la contribution à la croissance économique de l’augmentation du 
bassin des travailleurs potentiels de 15 à 64 ans est négative, et ce phénomène se poursuivra au 
cours des prochaines années. 

La participation accrue au marché du travail représente donc un moyen essentiel pour soutenir la 
croissance. 

Les personnes occupant un emploi contribuent directement à la richesse collective. Plus les 
citoyens contribuent à la création de richesse, plus cette société peut offrir un soutien généreux et 
complet à ceux qui en ont le plus besoin. 
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  Voir le volume 2, pages 173 et 237. 
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 Une action essentielle 

En matière de soutien du revenu, le défi est de mettre en place des mesures d’appui aux plus 
vulnérables qui n’aient pas pour effet d’inciter les personnes aptes à travailler à quitter le marché 
du travail ou à ne pas y retourner. 

Il faut agir à la fois sur la demande de travail des entreprises et sur l’employabilité des personnes 
souhaitant intégrer le marché du travail.  

La bonne tenue du marché du travail coïncide avec l’existence d’un nombre significatif de 
personnes se situant en dehors de ce marché – le comité cible en particulier les jeunes, les 
travailleurs plus âgés et les personnes immigrantes. 

Le marché du travail connaît une évolution rapide. De nouveaux besoins et de nouveaux métiers 
apparaissent, soulevant la question de l’adéquation entre la demande d’emploi des entreprises et 
la qualification de la main-d’œuvre effectivement disponible. 

 L’incitation au travail au sens large 

L’incitation au travail doit être comprise au sens large et inclure l’incitation à l’éducation et à la 
formation, qui constituent sous cet angle des outils pour intégrer le marché du travail. 

La formation visant l’adéquation aux besoins du marché du travail contribue directement à 
l’intégration au marché du travail. L’accompagnement à l’employabilité et à la recherche d’emploi y 
est également relié. 
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 Des taux effectifs marginaux d’imposition élevés, dans certaines 3.2
zones précises du revenu de travail 

Le système de soutien du revenu peut constituer un obstacle à l’intégration d’une personne sur le 
marché du travail, puisqu’il fait apparaître des taux effectifs marginaux d’imposition élevés. 

Le taux effectif marginal d’imposition désigne la part d’un dollar additionnel en revenu dont ne 
dispose pas la personne concernée : cette part d’un dollar additionnel de revenu est récupérée par 
les gouvernements sous la forme d’augmentation des impôts ou des cotisations additionnelles ou 
sous la forme d’une réduction des transferts. Ce taux est exprimé pour un accroissement de 
revenu à un revenu donné. 

L’inverse de ce taux correspond donc au revenu disponible additionnel qu’un individu obtient à la 
marge par un effort additionnel de travail.  

Un fort taux effectif marginal d’imposition dissuade une personne de travailler. 

 L’origine de taux effectifs marginaux d'imposition élevés 

Chez les personnes à plus faible revenu, les taux effectifs marginaux d'imposition élevés découlent 
principalement de l’effet de la réduction des aides versées dans le cadre du soutien du revenu.  

Chez les personnes à revenu élevé, le taux effectif marginal d'imposition correspond plutôt au taux 
d’imposition marginal sur le revenu. 

 La limite visée 

On considère en général qu’un taux effectif marginal d’imposition de plus de 50 % constitue un 
seuil psychologique, au-delà duquel la personne concernée est incitée à ne pas fournir d’effort de 
travail additionnel. 

Ce seuil peut être considéré plutôt comme un niveau indicatif à surveiller, mais aucune étude 
rigoureuse ne permet de chiffrer la limite précise qu’un taux effectif marginal d’imposition ne 
devrait pas dépasser. 

  



 

Volume 1 – Quatrième partie 
Les améliorations à apporter au système de soutien du revenu pour tendre vers un revenu minimum garanti 145 

 Les constats du comité  

Le comité a procédé à un examen détaillé des taux effectifs marginaux d’imposition observés au 
Québec pour différents cas types, pour des revenus allant jusqu’à 100 000 $, en fonction 
d’augmentations de revenus par tranches de 1 000 $. Le comité tire de cet examen plusieurs 
constats. 

 Les taux effectifs marginaux d'imposition dépassant 60 % 

Les taux effectifs marginaux d’imposition dépassant 60 % sont surtout observés chez les 

personnes à plus faible revenu
105

.  

On remarque que peu de ménages semblent se trouver dans les zones où les taux effectifs 
marginaux d'imposition sont les plus élevés : il peut s’agir d’un résultat de l’effet dissuasif de ces 
taux. 

En raison de l’aide plus importante octroyée aux ménages avec enfants, on observe également 
des taux effectifs marginaux d’impositions plus élevés chez ces derniers que chez les ménages 
sans enfants. 
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  Voir le volume 2, pages 136 et 137. 



 

 Rapport final du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 
146 Le revenu minimum garanti : une utopie? Une inspiration pour le Québec 

 Des zones stratégiques à surveiller 

Dans le parcours entrepris par les personnes à faible revenu pour accroître leur revenu disponible, 
deux zones stratégiques apparaissent particulièrement sensibles pour le comité, soit : 

— la zone de revenu allant de la fin de l’exemption définissant le revenu de travail permis en 
même temps que la prestation d’aide sociale jusqu’à la sortie du Programme d’aide sociale; 

— la zone de revenu entourant la sortie de la pauvreté, soit le moment où le revenu disponible 
dépasse le seuil de pauvreté. 

 L’illustration de ces zones pour une personne seule 

Pour une personne seule, en 2016, ces zones se trouvent respectivement entre 2 400 $ et 
10 464 $ dans le premier cas et au-delà de 17 570 $ environ dans le second cas. 

Le taux effectif marginal d'imposition associé à ces zones est ici illustré pour un gain de 1 000 $ 
sur un revenu de travail initial de 9 000 $ (première zone) ou de 17 600 $ (deuxième zone). Les 
taux effectifs marginaux d'imposition observés sont respectivement de 70,4 % et de 63,4 %. 

TABLEAU 9  

 

Détail du taux effectif marginal d’imposition pour une personne de moins de 65 ans vivant 
seule, selon différents niveaux de revenus – 2016 

(en pourcentage, pour un gain de 1 000 $) 

 

 Revenu de travail 

9 000 $ 17 600 $ 

Aide financière de base   

– Aide sociale 92,6 — 

– Crédit d'impôt pour la solidarité — — 

– Crédit d'impôt remboursable pour la TPS –0,2 — 

Sous-total 92,5 — 

Incitation au travail   

– Prime au travail –9,0 9,4 

– Prestation fiscale pour le revenu de travail –20,5 20,0 

Sous-total –29,5 29,4 

Impôts et cotisations   

– Impôt du Québec — 15 

– Impôt fédéral — 11,6 

– Cotisations au Régime québécois d’assurance parentale 0,6 0,6 

– Cotisations au Régime de rentes du Québec 5,3 5,3 

– Cotisations à l'assurance-emploi 1,5 1,5 

Sous-total 7,4 34,0 

Taux effectif marginal d’imposition  70,4 63,4 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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GRAPHIQUE 19  

 

Taux effectif marginal d’imposition pour une personne de moins de 65 ans vivant seule – 
2016  
(en pourcentage, pour un gain de 1 000 $) 

 

Note : Taux effectif marginal d’imposition calculé pour une augmentation de revenu de travail de 1 000 $. 
Source :  Ministère des Finances du Québec. 

 L’enjeu de la perte des prestations spéciales par les prestataires d’assistance 
sociale 

Il faut ajouter que chez les prestataires de l’assistance sociale, la disparition des prestations et des 
allocations s’accompagne de la perte de différentes prestations spéciales après un certain délai.  

Au Québec, les prestations ou les allocations versées dans le cadre de l’aide financière de dernier 
recours peuvent s’accompagner de plus d’une centaine de prestations spéciales, généralement 
liées à la santé ou à des situations de crise.  

Le comité constate que la sortie des programmes d’aide sociale ou de solidarité sociale est suivie 
d’une disparition de ces prestations spéciales après une certaine période, ces prestations 
spéciales étant cependant remplacées au moins en partie par le crédit d’impôt remboursable pour 
frais médicaux. 

La perte des prestations spéciales ne devrait donc pas avoir pour effet d’aggraver les taux effectifs 
marginaux d’imposition, mais cette question reste à éclaircir, car le remplacement de ces 
prestations très visibles par des crédits d’impôt remboursables qui le sont moins a peut-être des 
conséquences pour ce qui est de la perception des soutiens apportés. 

 La situation des personnes âgées 

Par ailleurs, les personnes de 65 ans et plus sont également touchées par des taux effectifs 
marginaux d'imposition élevés dans certaines zones de revenu en raison du taux de réduction très 
élevé du Supplément de revenu garanti versé par le gouvernement fédéral. 

Le comité a précédemment formulé une recommandation permettant de répondre à ce problème 
(recommandation nº 14). 
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 Les outils fiscaux mis en place dans le but de réduire les taux effectifs 
marginaux d’imposition 

Au Québec, la problématique des taux effectifs marginaux d’imposition et la nécessité d’en 
prendre conscience et d’intervenir dans les situations où ils sont les plus élevés ont été mises en 
lumière en 1984, lors de la publication du Livre blanc sur la fiscalité des particuliers.  

À la suite du Livre blanc, un programme budgétaire, le programme APPORT (programme d’aide 
aux parents pour leurs revenus de travail), a constitué une première réponse conçue pour réduire 
les taux effectifs marginaux d’imposition.  

En 2005, le gouvernement du Québec a remplacé ce programme par une mesure fiscale, la prime 
au travail, à laquelle s’est ajouté au cours des dernières années le bouclier fiscal

106
. 

 La prime au travail 

La prime au travail
107

 vise à valoriser l’effort de travail et à inciter les personnes prestataires de 
l’assistance sociale à quitter le programme pour retourner sur le marché du travail. Elle compense 
ainsi l’important défi qui consiste à concilier le soutien du revenu et l’incitation au travail. 

La prime au travail est constituée :  

— d’une prime générale; 

— d’une prime adaptée aux personnes présentant des contraintes sévères à l’emploi; 

— d’un supplément pour les prestataires de longue durée quittant l’aide financière de dernier 
recours. 

La prime au travail est octroyée sur la base du ménage en fonction du revenu familial et de la 
présence d’enfants dans le ménage.  

Elle offre une aide qui croît avec l’augmentation des revenus de travail et elle atteint un maximum 
au niveau de revenu à partir duquel un ménage n’a plus droit aux prestations d’aide financière de 
dernier recours. La prime au travail ne profite donc qu’aux personnes ayant des revenus de travail.  

Passé un certain seuil de revenu, elle est cependant réduite en fonction des revenus 
excédentaires jusqu’à atteindre zéro. 

 Une mesure fiscale fédérale complémentaire 

La Prestation fiscale pour le revenu de travail offerte par le gouvernement fédéral s’apparente à la 
prime au travail du Québec.  Elle vise à offrir un allègement fiscal aux travailleurs à faible revenu 
ou à encourager ceux qui ne sont pas en emploi à intégrer le marché du travail. 

La Prestation fiscale pour le revenu de travail du gouvernement fédéral fait l’objet d’une application 
particulière au Québec afin de s’harmoniser à la prime au travail. 
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  Afin de favoriser l’incitation au travail, le gouvernement a également mis en place le crédit d’impôt pour les 

travailleurs d’expérience, lequel vise les travailleurs de 63 ans et plus. 
107

  Voir le volume 2, page 56. 
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 Le bouclier fiscal 

Le bouclier fiscal
108

 vise à permettre aux ménages d’accroître leur revenu disponible à la suite d’un 
effort additionnel de travail en les protégeant temporairement contre une baisse de leurs transferts 
liés à la prime au travail ou au crédit d’impôt remboursable pour les frais de garde d’enfants. 

L’aide financière est versée sur la base du revenu familial du ménage ayant augmenté ses 
revenus de travail par rapport à l’année précédente. La mesure est entrée en vigueur en 
janvier 2016. Le ministère des Finances estime que près de 400 000 ménages pourront en 
bénéficier au cours d’une pleine année. 

 Des mesures efficaces si elles sont visibles 

L’efficacité de ces mesures, en particulier celle de la prime au travail, dépend directement de la 
visibilité de celles-ci. Le comité estime que la prime au travail et le bouclier fiscal peuvent être mal 
compris par ceux qui en bénéficient ou pourraient en bénéficier, ce qui soulève des enjeux de 
visibilité et de lisibilité.  

Pour cette raison, plusieurs des recommandations présentées précédemment proposent 
d’améliorer ou de simplifier l’attribution de la prime au travail et du bouclier fiscal. 

Certaines des recommandations formulées par le comité permettraient d’améliorer l’accessibilité à 
ces deux mesures fiscales et d’améliorer la visibilité de ces aides et leur compréhension pour les 
personnes qui en bénéficient.  

Les différentes propositions concernant la prime au travail et le bouclier fiscal abordées 
précédemment auraient ainsi toutes pour effet d’améliorer l’incitation au travail. Il s’agit des 
recommandations visant : 

— le versement automatique du bouclier fiscal et des primes au travail (recommandation nº 2); 

— le versement unique des primes au travail avec deux autres mesures de soutien du revenu 
(recommandation nº 3). 
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  Voir le volume 2, page 60. 
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 S’appuyer sur les outils existants pour étendre de façon significative la 
couverture des prestataires visés 

Le comité considère qu’avec la prime au travail et le bouclier fiscal, le gouvernement du Québec 
dispose des outils appropriés pour s’assurer que le système de soutien du revenu ne constitue pas 
un obstacle à l’intégration au marché du travail. 

Le comité recommande donc de s’appuyer sur ces deux mesures fiscales pour améliorer encore 
l’incitation au travail et étendre la couverture des prestataires visés. 

Spécifiquement, le comité aborde : 

— une bonification majeure de la prime au travail; 

— à plus long terme, un changement de paradigme; 

— le respect d’une condition essentielle, soit la capacité des personnes de trouver un emploi si 
elles le désirent. 
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 Une proposition majeure : un renforcement important de la prime au travail 

Le comité formule une proposition majeure, consistant à renforcer de façon importante la prime au 
travail pour augmenter la bonification qu’elle offre, en étendre la couverture et en faire bénéficier 
plus de travailleurs. 

Le comité a simulé une bonification de la prime au travail, calculée de telle sorte qu’une fois 
combinée à la Prestation fiscale pour revenu de travail, le total de ces deux mesures offre une 

bonification du revenu de travail atteignant 50 %
109

. 

TABLEAU 10  

 

Taux de supplémentation de la prime au travail et de la prestation fiscale pour le revenu 
de travail selon la modification proposée – 2017 

(en pourcentage, sauf indication contraire) 

 

Situation actuelle  Situation après bonification 

Prime au 
travail 

Prestation 
fiscale 

Taux 
combiné  Bonification 

Prime au 
travail 

Prestation 
fiscale  

Taux 
combiné 

Personne seule 9,0 20,5 29,5  +20,5 p.p. 29,5 20,5 50,0 

Couple sans enfants 9,0 20,5 29,5  +20,5 p.p. 29,5 20,5 50,0 

Famille monoparentale 30,0 12,0 42,0  +8,0 p.p. 38,0 12,0 50,0 

Couple avec enfants 25,0 8,0 33,0  +17,0p.p. 42,0 8,0 50,0 

Note : La « Prestation fiscale » correspond à la Prestation fiscale pour le revenu de travail.  
p.p. : Points de pourcentage. 

 

GRAPHIQUE 20  

 

Illustration pour une personne seule de la prime au travail proposée (prime au travail 
générale) – 2017 

(en dollars) 

 

Note : Le seuil de sortie de l’aide sociale (10 506 $) pour les travailleurs au salaire minimum (10,75 $/h) correspond à 18,8 heures par 
semaine. À compter de mai 2017, avec un taux de salaire minimum de 11,25 $, il sera de 18,0 heures par semaine. 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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  Voir le volume 3, scénario 12. 
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 Des modalités limitant les effets d’interaction avec d’autres mesures 

Dans la simulation effectuée, cette bonification a été adaptée et optimisée afin de limiter les 
modifications apportées à l’effet recherché, soit l’amélioration de l’incitation au travail. 

Pour les ménages avec enfants, le taux de réduction de la prime a ainsi été ajusté de telle sorte 
que l’on maintienne inchangé le seuil de sortie de la mesure. Ce seuil est coordonné avec le seuil 
de réduction du soutien aux enfants. 

Le taux de réduction demeurerait de 10,0 % pour les ménages sans enfants. Il passerait à 12,7 % 
pour les familles monoparentales et à 16,8 % pour les couples avec enfants. 

 Un effet majeur sur les taux effectifs marginaux d'imposition des ménages à plus faible 
revenu 

Une telle bonification de la prime au travail diminuerait significativement le taux effectif marginal 
d'imposition des ménages à plus faible revenu, en le ramenant autour de 50 % dans la zone de 
réduction de l’aide sociale – soit la première zone stratégique identifiée. 

En contrepartie, la réduction de la prime dans les revenus plus élevés aurait pour effet 
d’augmenter les taux effectifs marginaux d'imposition – notamment dans la deuxième zone 
stratégique identifiée, soit la zone suivant la sortie de la pauvreté. 

Ainsi, la mise en place de la mesure devrait faire l’objet d’un examen attentif par le gouvernement 
afin qu’il établisse les modalités pouvant limiter cet effet. 

GRAPHIQUE 21  

 

Illustration pour une personne seule de l’effet de la proposition sur les taux effectifs 
marginaux d'imposition – 2017 

  

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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 Un effet positif sur l’offre de travail chez les personnes visées 

Globalement, la baisse des taux effectifs marginaux d'imposition dans la zone de réduction de 
l’aide sociale, soit la zone stratégique dans laquelle la mesure est conçue pour agir, permettrait 
d’augmenter l’offre de travail des personnes visées

110
 de l’ordre de 9 % à 10 % pour les ménages 

sans enfants et de 3 % à 5 % pour les ménages avec enfants. 

 Une bonification du revenu disponible pour un nombre élevé de ménages 

La mesure profiterait principalement aux ménages sans enfants, qui ont accès actuellement à une 
prime au travail moins généreuse. Les ménages avec enfants en bénéficieraient également. 

Plus d’un million de ménages pourraient bénéficier de cette mesure, dont près de 
500 000 personnes seules ou de couples sans enfants devenant admissibles à la prime ainsi 
bonifiée. 

 Le coût estimé de la mesure 

Selon les premières évaluations effectuées, cette bonification de la prime au travail représenterait 
un coût d’un plus de 1,0 milliard de dollars annuellement. 

Son coût étant très élevé, la mesure pourrait être considérée comme un objectif à atteindre au 
terme d’une mise en place graduelle. 

 

Recommandation n
o
 16 

Le système de soutien du revenu peut constituer un obstacle à l’intégration d’une personne sur 
le marché du travail, en faisant apparaître des taux effectifs marginaux d’imposition élevés : la 
part d’un dollar additionnel de revenu qui est récupérée par les gouvernements sous forme 
d’augmentation d’impôts ou de cotisations ou de réduction des transferts peut, dans certains 
cas, atteindre ou dépasser 70 %. 

Pour réduire ces taux marginaux effectifs d’imposition, le gouvernement dispose déjà de la 
prime au travail. Pour le comité, il s’agit d’un outil approprié pour inciter au travail. 

Le comité recommande au gouvernement d’apporter une bonification majeure à la prime au 
travail, afin de réduire les taux effectifs marginaux d’imposition dans la zone de réduction de 
l’aide sociale, soit la zone stratégique dans laquelle la mesure est conçue pour agir. 

Cette bonification viserait à faire en sorte que tous les ménages bénéficient d’un taux combiné 
de la prime au travail du Québec et de la Prestation fiscale pour le revenu de travail du 
gouvernement fédéral atteignant 50 %. 

À cette fin, le gouvernement étendrait la couverture de la prime au travail et en ferait bénéficier 
davantage de travailleurs. Une telle bonification permettrait de réduire les taux effectifs 
marginaux d'imposition des personnes à plus faible revenu et augmenterait ainsi leur offre de 
travail. 

La mesure devrait être assortie de la mise en place des modalités adéquates pour limiter l’effet 
à la hausse sur le taux effectif marginal d'imposition résultant de la réduction de la mesure pour 
les niveaux de revenu plus élevés – en particulier dans la zone stratégique correspondant à la 
sortie de la pauvreté. 
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 Voir le volume 3, annexe 1, pour une présentation théoriques des effets sur l’offre de travail calculés par le modèle 

d’équilibre général du ministère des Finances du Québec. 
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 Une première étape dans une application graduelle 

Une première étape vers une application graduelle de ce scénario consisterait à bonifier la prime 

au travail pour les ménages sans enfants
111

. 

Il s’agirait, pour ces ménages, d’un « rattrapage » par rapport aux ménages avec enfants, puisque 
les personnes seules et les couples sans enfants bénéficient actuellement d’un taux de 
supplémentation du revenu de 29,5 %, alors que les couples avec enfants bénéficient d’un taux de 
33,0 % et les familles monoparentales d’un taux de 42,0 %. 

Cette bonification ferait en sorte que le taux de supplémentation du revenu octroyé par la prime au 
travail combinée à la Prestation fiscale pour revenu de travail atteigne 33,0 %. 

Au total, 441 000 ménages bénéficieraient de cette bonification, soit 396 000 personnes seules et 
45 000 couples sans enfants. 

Cette bonification de la prime au travail représente un coût annuel de 109 millions de dollars. 

 

Recommandation n
o
 17 

La bonification de la prime au travail recommandée par le comité dans la recommandation n° 16 
représente un coût élevé pour l’État québécois. Pour le comité, cette bonification représente 
l’objectif à atteindre, un objectif dont la réalisation pourrait être graduelle. 

Dans une première étape, la priorité serait de faire bénéficier les personnes seules et les 
couples sans enfants d’un taux de supplémentation du revenu équivalent à celui qui est offert 
aux couples avec enfants. 

Le comité recommande au gouvernement de bonifier la prime au travail pour les personnes 
seules et les couples sans enfants, de telle sorte que ces ménages bénéficient d’un taux 
combiné de la prime au travail atteignant le même niveau que celui qui est offert aux couples 
avec enfants, soit 33,0 %. 

Les familles monoparentales continueraient de bénéficier d’un taux de supplémentation plus 
élevé, soit 42,0 %. 
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  Voir le volume 3, scénario 13. 
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 À plus long terme, un changement de paradigme 

La prime au travail actuelle est conçue pour s’harmoniser pleinement avec le programme d’aide 
financière de dernier recours. La vision à la base de la prime au travail est de réduire les taux 
marginaux d’imposition dans la zone de réduction de l’aide financière de dernier recours. 

Ce faisant, on cherche à améliorer l’incitation au travail pour chaque augmentation à la marge du 
revenu de travail. 

 Un encouragement plus fort pour une intégration plus grande au marché du travail 

Le comité a analysé la possibilité d’ouvrir une nouvelle voie dans les incitations à l’intégration au 
marché du travail, en réfléchissant à ce que pourrait être une nouvelle prime au travail, fondée sur 
une vision différente de la prime actuelle. 

Ce nouveau paradigme consisterait à offrir un encouragement très important aux personnes 
prestataires d’assistance sociale pour entrer sur le marché du travail à temps plein ou à temps 
partiel pour un nombre d’heures significatif par semaine. 

L’encouragement ne se ferait plus à la marge, c'est-à-dire en cherchant à réduire les taux effectifs 
marginaux d’imposition dans la zone de réduction de l’aide financière de dernier recours. 

 Réduire le « taux d’imposition à la participation » 

Il s’agirait plutôt de réduire le « taux d’imposition à la participation »
 112

 – soit le taux d’imposition 
effectif observé pour une personne qui passe de l’inactivité ou du chômage à un emploi à temps 
partiel ou à temps plein. 

Le taux d’imposition à la participation est calculé sur une variation importante de revenu et non pas 
à la marge – ce qui correspond beaucoup plus à la réalité d’une personne intégrant le marché du 
travail. 

Selon les travaux effectués à la demande du comité, le taux d’imposition à la participation pour 
une personne seule passant d’une situation sans emploi à un travail à temps partiel (20 heures par 
semaine) au salaire minimum était égal à 55,3 % en 2016. Cette personne ne conservait 
effectivement que 44,7 % du revenu additionnel gagné, en tenant compte des impôts et des 
cotisations à acquitter et des transferts diminués. 

Une personne seule passant d’une situation sans emploi à un travail à temps plein (emploi de 
40 heures par semaine pendant 52 semaines) au salaire minimum ne conservait que 50,0 % de 
son revenu additionnel gagné. 
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  Voir la page 27 pour la définition du taux d’imposition à la participation ainsi que le volume 2, page 140, pour une 

description plus complète des taux d’imposition à la participation. 
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 La nouvelle prime au travail proposée 

Le scénario étudié par le comité consiste à mettre en place une nouvelle prime au travail, 
remplaçant la prime au travail actuelle. La nouvelle prime agirait beaucoup plus loin dans l’échelle 
des revenus, et de façon majeure. 

GRAPHIQUE 22  

 

Illustration pour une personne seule de l’effet de la mesure proposée sur l’aide versée  
– 2017 

 

Source : Ministère des Finances du Québec. 

Ce scénario permet de réduire le taux d’imposition à la participation. 

— Si on reprend l’exemple d’une personne seule passant d’une situation sans emploi à un travail 
à temps partiel, son taux d’imposition à la participation passerait de 55,3 % à 50,0 %. La part 
des revenus qu’elle conserverait en intégrant le marché du travail passerait donc de 44,7 % à 
50,0 %. 

— Dans le cas d’une personne seule passant d’une situation sans emploi à un emploi à temps 
plein, son taux d’imposition à la participation passerait de 49,8 % à 45,2 %. La part des 
revenus qu’elle conserverait en intégrant le marché du travail passerait dans ce cas de 50,2 % 
à 54,8 %. 
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TABLEAU 11  

 

Exemple de taux effectif d’imposition à la participation pour une personne seule suivant 
une modification à la prime au travail – 2016 

(revenu et soutien en dollars et taux en pourcentage) 

 

Situation actuelle 

 

Situation après modification 

Revenu de 
travail 

Revenu 
disponible 

Taux effectif
----

 
d’imposition

(1)
 

Revenu de 
travail 

Revenu 
disponible 

Taux effectif
----

  
d’imposition

(1)
 

Sans emploi — 9 192 —  — 9 192 — 

Temps partiel au salaire 
minimum

(2)
 11 180 14 195 55,3  11 180 14 786 50,0 

Temps plein au salaire 
minimum

(3)
 22 360 20 424 49,8  22 360 21 447 45,2 

(1) Taux effectif d’imposition pour un ménage sans emploi qui entrerait sur le marché du travail (temps partiel ou temps plein). 
(2) Emploi de 20 heures par semaine pendant 52 semaines au taux horaire de 10,75 $ de l’heure. 
(3) Emploi de 40 heures par semaine pendant 52 semaines au taux horaire de 10,75 $ de l’heure. 
Source : Ministère des Finances du Québec. 

 Un scénario illustratif visant à amorcer une réflexion 

Ce scénario ne constitue qu’un premier pas dans la réflexion. Il n’a d’ailleurs été évalué pour 
l’instant que pour les personnes seules. 

Les modalités précises de la mesure envisagée devraient être élaborées en tenant compte des 
différents enjeux concernant les taux de réduction et l’intégration des mesures entre elles, 
notamment pour les ménages avec enfants. 

Pour le comité, ce scénario est avant tout illustratif. Dans une éventuelle mise en œuvre, la 
mesure pourrait être définie différemment afin de s’adapter à la situation d’autres types de 
ménages. 

 

Recommandation n
o
 18 

Le comité a analysé la possibilité d’ouvrir une nouvelle voie dans les incitations à l’intégration au 
marché du travail, en réfléchissant à ce que pourrait être une prime au travail offrant un 
encouragement très important aux personnes prestataires d’assistance sociale pour entrer sur 
le marché du travail à temps plein ou à temps partiel avec un nombre d’heures important par 
semaine. 

Le scénario étudié par le comité consiste à mettre en place une nouvelle prime au travail, qui 
remplacerait la prime au travail actuelle et agirait beaucoup plus loin dans l’échelle des revenus 
– et de façon significative – pour réduire le taux d’imposition à la participation. 

Le comité recommande au gouvernement de poursuivre la réflexion entamée par le comité en 
tenant compte des différents enjeux concernant les taux de réduction et l’intégration des 
mesures entre elles, notamment pour adapter la mesure à la situation d’autres types de 
ménages. 
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 Le respect d’une condition essentielle 

Une réduction des taux effectifs marginaux d’imposition lèvera un obstacle important à l’intégration 
au travail.  

Les différentes mesures visant à renforcer l’incitation au travail supposent cependant, pour 
atteindre leur but, que les personnes cherchant de l’emploi en trouvent – ce qui demande que les 
personnes soient en mesure de répondre aux besoins des entreprises, c'est-à-dire qu’il y ait 
adéquation entre leurs compétences et les besoins du marché du travail. 

 Une conjoncture favorable 

Pour ce qui est de la demande de travail des entreprises, la conjoncture prévalant actuellement au 
Québec est favorable. La plupart des indicateurs du marché du travail révèlent une amélioration de 
la situation au Québec, avec un petit recul lors de la crise de 2008 et un retour à la normale 
depuis

113
. 

— Le taux d’emploi du Québec s’est significativement amélioré au cours des dernières années, 
principalement chez les 15 à 64 ans. 

— Le taux de chômage a fortement diminué et la durée moyenne du chômage a également 
diminué de la fin des années 1990 à 2008, mais elle semble suivre depuis une légère 
tendance à la hausse. 

— Plus récemment, l’écart de salaire observé avec l’ensemble du Canada semble rétrécir depuis 
la dernière année. 

  

                                                      
113

  Voir le volume 2, pages 153 et suivantes. 
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 Des transformations à prévoir 

Le marché du travail connaît cependant différentes transformations qui pourraient s’amplifier dans 
l’avenir, en raison notamment des changements technologiques. 

— On risque d’assister à des suppressions d’emplois en raison de la robotisation et de 
l’automatisation, les catégories de travail les plus à risque étant le « travail manuel routinier » 

et le « travail cognitif routinier »
114

. 

— Simultanément, de nouveaux besoins et de nouveaux métiers apparaîtront, soulevant un autre 
défi – celui de l’adéquation entre la demande d’emploi des entreprises et les qualifications de 
la main-d’œuvre effectivement disponible. 

— La polarisation entre les emplois « automatisables » et les emplois non touchés par 
l’automatisation pourrait accroître l’écart entre les employables et les inemployables, et ainsi 

entre les riches et les pauvres
115

. 

Pour ce qui est de l’employabilité des personnes souhaitant intégrer le marché du travail, on 
observe un nombre important de personnes se situant en dehors du marché du travail, malgré sa 
bonne tenue. Le comité est particulièrement préoccupé par la situation de trois catégories de 
citoyens directement concernés, soit les jeunes de 15 à 24 ans, les personnes de 55 ans et plus et 

les personnes immigrantes
116

. 

Les différentes études concernant les changements technologiques à venir – et en particulier 
l’automatisation et la robotisation – sont convergentes sur un point : on ne peut qu’être gagnant en 
améliorant la formation des travailleurs actuels et futurs, pour leur permettre de s’adapter 
rapidement aux évolutions annoncées

117
. 

 Un contexte de changement démographique à prendre en compte 

Dans un contexte de vieillissement de la population, cette formation est d’autant plus importante 
qu’elle peut également permettre une meilleure intégration des jeunes au marché du travail une 
fois leurs études terminées, le maintien de travailleurs plus âgés sur le marché du travail, ainsi que 
l’intégration sur le marché du travail des personnes immigrantes. 

Le comité a présenté précédemment une recommandation visant à soutenir la formation, soit la 
création d’un compte personnel pour la formation et la transition des travailleurs 

(recommandation nº 5). 

Ce compte mettrait à la disposition des travailleurs un outil pour terminer leur formation de base ou 
assurer leur formation continue, et relever ainsi les défis liés aux transformations du marché du 
travail. 
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  Voir le volume 2, page 241. 
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  Voir le volume 2, page 244. 
116

  Voir le volume 2, pages 175 et suivantes. 
117

  Voir le volume 2, page 256. 
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 Une démarche déjà enclenchée par le gouvernement 

Le Rendez-vous national sur la main-d’œuvre organisé par le gouvernement du Québec les 16 et 
17 février 2017 a abordé de façon approfondie les questions de l’inadéquation entre la demande 
de travail des entreprises et la qualification de la main-d’œuvre, ainsi que les problématiques 
particulières des jeunes, des personnes de plus de 55 ans et des personnes immigrantes. 

Les propositions issues du Rendez-vous national sur la main-d’œuvre donneront lieu à un certain 
nombre d’initiatives gouvernementales, mises en place dans le cadre de la Stratégie nationale sur 
la main-d’œuvre en cours d’élaboration. 

Le comité s’attend à ce que cette stratégie gouvernementale mette l’accent sur la formation 
générale et sur la formation continue, moyens privilégiés pour intégrer au marché du travail les 
personnes qui en sont actuellement exclues. 

 La gestion des ressources humaines dans les petites et moyennes entreprises 

Le comité formule une recommandation spécifique concernant la gestion des ressources 
humaines dans les entreprises, et particulièrement dans les petites et moyennes entreprises. 

L’intégration au marché du travail se heurte souvent aux limites imposées par la dimension même 
de ces entreprises. Les entreprises, et notamment les plus petites d’entre elles, appliquent des 
formes d’organisation du travail qui ne répondent pas aux nouveaux besoins des travailleurs. 

Les employeurs doivent être incités à rendre l’organisation du travail plus flexible : 

— en mettant en place une gestion des ressources humaines plus souple, notamment pour ce 
qui est des horaires de travail – un tel effort concernant en particulier les petites et moyennes 
entreprises qui ne disposent souvent pas des ressources nécessaires; 

— en faisant preuve d’ouverture sur la diversité quant à leur politique d’embauche, notamment 
par le recrutement de personnes âgées et d’immigrants ainsi que par l’intégration de 
personnes handicapées ou de personnes prestataires de l’assistance sociale. 

Il s’agit ici de lutter concrètement contre les préjugés formulés à l’encontre de certaines catégories 
de la population et vécus lorsque ces personnes cherchent à intégrer le marché du travail. 

Pour le comité, il importe ainsi que la future Stratégie nationale sur la main-d’œuvre aborde la 
question de la gestion des ressources humaines dans l’entreprise, dans le but de stimuler le 
développement de nouvelles formes organisationnelles plus souples, en particulier dans les petites 
et moyennes entreprises. 
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Recommandation n
o
 19 

Les différentes mesures visant à renforcer l’incitation au travail supposent, pour atteindre leur 
but, que les personnes cherchant de l’emploi en trouvent – ce qui demande que les personnes 
soient en mesure de répondre aux besoins des entreprises, c'est-à-dire qu’il y ait adéquation 
entre leurs compétences et les besoins du marché du travail. 

Pour s’en assurer, le comité recommande au gouvernement du Québec d’intégrer, dans la 
future Stratégie nationale sur la main-d’œuvre, une bonification des initiatives actuelles ou de 
nouvelles mesures visant à appuyer les employeurs par un soutien de l’État pour les inciter à 
rendre l’organisation du travail plus flexible. 

Il peut notamment s’agir de services d’accompagnement leur étant offerts. 

Ces initiatives favoriseraient l’implantation, dans les entreprises, d’une gestion des ressources 
humaines plus souple, notamment pour ce qui est des horaires de travail, ainsi que d’une 
politique d’embauche ouverte sur la diversité en facilitant le recrutement des personnes âgées 
et des immigrants ainsi que l’intégration de personnes handicapées ou de personnes 
prestataires de l’assistance sociale. 

Ces initiatives s’adresseraient en particulier aux petites et moyennes entreprises. 
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 La dépendance à l’aide sociale 3.3

S’ajoutant aux taux effectifs marginaux d’imposition élevés, le comité constate un autre obstacle à 
l’intégration au marché du travail des personnes bénéficiant des programmes d’assistance sociale 
– soit le développement d’un phénomène de dépendance à l’aide sociale chez des personnes 
pourtant en mesure d’intégrer le marché du travail. 

 L’existence d’un nombre important de prestataires de long terme 

Malgré la réduction du nombre de personnes bénéficiant des programmes d’assistance sociale, on 
observe l’existence d’un nombre important de prestataires à l’aide sociale sur une très longue 

période, même si ces prestataires sont sans contraintes au travail
118

. 

En date de mars 2017, environ 107 000 adultes prestataires d’assistance sociale l’étaient depuis 
au moins 120 mois consécutifs. Parmi eux, un peu plus de 20 000 étaient prestataires de l’aide 
sociale et étaient sans contraintes à l’emploi. 

 Certains facteurs 

Les données disponibles permettent de mieux cerner le phénomène de dépendance à l’aide 
sociale pour ces personnes.  

— Le fait d’être présent durant une longue période à l’aide sociale se traduit généralement par 
une baisse de l’employabilité et de la capacité à occuper un emploi, rendant la sortie de l’aide 
sociale d’autant plus difficile. 

— Le fait d’intégrer l’aide sociale au début de la vie adulte augmente le risque d’y rester à plus 
long terme. Il semble par ailleurs exister des facteurs sociaux favorisant une présence 
intergénérationnelle à l’aide sociale.  

— Les jeunes de moins de 25 ans prestataires du Programme d’aide sociale proviennent pour 
environ les trois quarts de familles ayant déjà bénéficié d’assistance sociale. 

 Une intervention dans deux directions 

Le comité recommande des initiatives dans deux directions, afin de lutter contre ce phénomène de 
dépendance à l’aide sociale, soit : 

— une action préventive en ajustant les modalités du supplément de la prime au travail; 

— une meilleure compréhension du phénomène pour offrir un soutien adapté, dont le 
développement des habiletés sociales. 
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  Voir le volume 2, pages 112 et suivantes. 
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 Une action préventive : l’ajustement du supplément de la prime au travail 

Le comité a évalué une mesure consistant à prévenir l’accroissement du nombre de prestataires 
de l’assistance sociale

119
 de longue durée en modifiant les modalités du supplément de la prime 

au travail. 

Un supplément de 200 $ par mois, pour une durée maximale de 12 mois, est actuellement versé 
aux prestataires d’aide financière de dernier recours ayant cumulé une présence à l’aide d’au 
moins 36 mois au cours des 42 mois précédents et quittant l’aide financière de dernier recours en 
raison de revenus de travail gagnés. 

 Les modalités suggérées 

La modification ferait passer la période de présence à l’aide financière de dernier recours pour être 
admissible au supplément de 36 mois au cours des 42 derniers mois à 24 mois au cours des 
30 derniers mois. Cette modification permettrait d’intervenir plus rapidement auprès des 
prestataires à risque de demeurer à long terme à l’assistance sociale. 

Les nouvelles modalités permettraient de rejoindre les prestataires non admissibles au 
Programme objectif emploi et ainsi d’arrimer les efforts à ceux consentis dans le cadre de ce 
programme. 

Le coût de cette mesure est évalué à 2,4 millions de dollars selon le rythme actuel de sortie de 
l’assistance sociale. Son coût réel dépendra du nombre de prestataires actuels qui seraient 
réintégrés au marché du travail. 

Même si un nombre relativement petit de personnes sont rejointes chaque année, il s’agit d’une 
mesure dont les bénéfices peuvent être importants à long terme, dans la mesure où les personnes 
quitteraient de manière durable l’assistance sociale. 

 

Recommandation n
o
 20 

Le fait d’être présent durant une longue période à l’aide sociale se traduit généralement par une 
baisse de l’employabilité et de la capacité à occuper un emploi, rendant la sortie de l’aide 
sociale d’autant plus difficile. 

Afin de prévenir l’accroissement du nombre de prestataires de l’assistance sociale de longue 
durée, le comité recommande une modification des modalités du supplément de la prime au 
travail. 

La modification ferait passer la période de présence à l’aide financière de dernier recours pour 
être admissible au supplément de 36 mois au cours des 42 derniers mois à 24 mois au cours 
des 30 derniers mois. Cette modification permettrait d’intervenir plus rapidement auprès des 
prestataires à risque de demeurer à l’assistance sociale à long terme. 
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  Ce sont principalement les prestataires de l’aide sociale qui sont ciblés. 
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 Mieux comprendre les besoins des personnes prestataires de longue durée 
de l’aide sociale et leur offrir des outils adaptés 

Pour le comité, l’incitation au travail seule n’est pas suffisante pour au moins une partie de cette 
clientèle de bénéficiaires de longue durée sans contraintes au travail.  

Pour intégrer en emploi ces personnes qui sont actuellement plus éloignées du marché du travail, 
il faut également leur permettre de développer les outils nécessaires. Leur absence du marché du 
travail depuis une longue période pose à leur réintégration des défis plus importants.  

 Des besoins à mieux comprendre 

Cependant, on connaît mal leur situation et par conséquent les moyens à mettre en œuvre pour 
leur permettre de se rapprocher du marché du travail. Ces personnes peuvent se trouver dans des 
situations personnelles fort diverses demandant des interventions variées et possiblement allant 
au-delà de la formation ou des démarches de recherche d’emploi. 

 

Recommandation n
o
 21 

La situation et les besoins des prestataires de longue durée à l’aide sociale, notamment en 
matière de santé ou de services sociaux, sont mal connus, rendant difficile l’identification des 
moyens à mettre en œuvre pour leur permettre de se rapprocher du marché du travail. 

Le comité recommande que des études additionnelles soient menées sur les besoins de cette 
clientèle et les services à mettre en œuvre pour les soutenir. 

En plus d’identifier les mesures à mettre en place pour soutenir cette clientèle, les études 
devraient notamment : 

— porter sur les motifs pour lesquels ces personnes demeurent à l’extérieur du marché du 
travail pendant une longue période; 

— identifier les facteurs permettant de réduire ce risque, notamment en lien avec les 
différentes problématiques ayant affecté leur parcours. 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux pourrait être associé à cette démarche. 
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 Un outil au potentiel intéressant 

Parmi les outils offerts par les services publics d’emplois et visant le développement des 
compétences, le comité souligne les nouvelles mesures visant le développement des habiletés 
sociales que le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale prévoit offrir dans le 
cadre du Programme objectif emploi.  

Il s’agit de permettre aux participants de se prévaloir de services de développement des habiletés 
sociales existant dans la communauté, tels que des services juridiques, des services 
psychosociaux et des services de toxicomanie. 

Selon l’évaluation des résultats qui sera faite de l’efficacité de ces mesures, le gouvernement 
pourrait considérer de les offrir à l’ensemble de la clientèle et particulièrement aux personnes 
prestataires de l’aide sociale de longue durée. En effet, il semble que de tels outils puissent être 
adaptés à leur situation. 

 

Recommandation n
o
 22 

Le comité souligne l’importance des nouvelles mesures visant le développement des habiletés 
sociales que le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale prévoit offrir dans le 
cadre du Programme objectif emploi. 

Le comité recommande d’évaluer les résultats qui seront obtenus par ces nouvelles mesures 
de développement des habiletés sociales. 

Si les résultats obtenus grâce aux mesures de développement des habiletés sociales sont 
positifs, ces mesures pourraient être offertes aux autres prestataires d’assistance sociale, en 
particulier aux prestataires de longue durée de l’aide sociale, après avoir été adaptées à leur 
situation particulière. 
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 L’endettement des prestataires ou des anciens prestataires de 3.4
l’assistance sociale 

L’endettement des prestataires ou des anciens prestataires de l’assistance sociale envers le 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale peut représenter un obstacle à 

l’intégration ou au maintien des personnes concernées sur le marché du travail
120

. 

 Un phénomène en hausse 

Les données concernant l’endettement des prestataires ou des anciens prestataires de 
l’assistance sociale mettent en lumière l’ampleur de l’endettement envers le ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale d’un grand nombre de personnes bénéficiant ou ayant 
bénéficié de l’assistance sociale, ainsi que l’aggravation de ce phénomène au cours des dernières 
années. 

Au 31 mars 2017, le solde du compte débiteur du ministère était de 734,3 millions de dollars – soit 
un solde 25 % plus élevé qu’il ne l’était cinq ans plus tôt. Ceci représente une croissance annuelle 
moyenne de près de 5 %. Au 31 mars 2017 toujours, cette dette concernait 134 365 personnes. 
En cinq ans, le nombre de personnes concernées s’est accru de 21 %. 

Il faut noter qu’un changement aux critères de radiation de la dette intervenu en 2013 a eu pour 
effet de faire augmenter à lui seul de 61,9 millions de dollars le solde du compte. 

Cette explication n’est que partielle : la croissance de l’endettement est un phénomène réel et la 
croissance des dettes accumulées dépasse le recouvrement effectué d’environ 15 millions de 
dollars annuellement. 
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  Voir le volume 2, pages 118 et suivantes. 
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 Le portrait des personnes touchées 

On dispose d’un portrait assez précis des personnes débitrices du ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Solidarité dans le cadre du Programme d’assistance sociale. 

Au 31 mars 2017, 81,9 % des montants réclamés par le ministère correspondaient à de fausses 
déclarations. Cette dette concernait cependant 39,3 % de l’ensemble des personnes ayant une 

dette envers le ministère
121

. 

Toujours au 31 mars 2017, un peu plus de 58 % de l’ensemble des personnes ayant une dette 
envers le ministère n’étaient plus prestataires de l’assistance sociale, soit notamment parce 
qu’elles avaient réintégré le marché du travail, ou qu’elles avaient atteint l’âge de 65 ans et étaient 
devenues admissibles aux programmes de soutien du revenu du gouvernement fédéral. 

Le montant des dettes accumulées par les personnes concernées varie significativement. Ainsi, 
dans la majorité des cas, la dette à rembourser est relativement petite. Dans 64,2 % des cas, elle 
est inférieure à 3 000 $. À l’opposé, un nombre plus restreint (14,7 %) de personnes ont une dette 
qui dépasse les 12 000 $. 

Bien que les personnes ayant accumulé une dette importante (12 000 $ et plus) soient moins 
nombreuses, leur dette, en dollars, représente tout près de 70 % de l’ensemble des sommes dues. 
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  Les autres motifs sont les remboursements dus en raison d’une aide versée conditionnellement ou le 

remboursement d’une aide versée à une personne n’y ayant pas droit sans qu’il y ait eu volontairement de fausses 

déclarations ou la production de faux documents. 
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 Les règles de remboursement en place 

Le comité constate que les règles de remboursement des sommes dues, mises en place et 
appliquées par le ministère, sont équilibrées. 

 Les personnes toujours prestataires de l’assistance sociale 

Lorsque la personne est toujours prestataire de l’assistance sociale, le ministère applique des 
règles de recouvrement directement liées au motif ayant conduit au versement en trop. 

— En cas d’un versement en trop ne découlant pas d’une fausse déclaration, le montant de la 
retenue mensuelle est limité à 56 $ par mois. 

— La retenue mensuelle augmente en cas de fausse déclaration (112 $), et elle double s’il y a eu 
deux fausses déclarations ou plus (224 $). 

Seules les fausses déclarations conduisent à l’imposition d’intérêts sur les sommes dues, le taux 

d’intérêt étant fixé trimestriellement en vertu de l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale
122

. 

 Les personnes n’étant plus prestataires de l’assistance sociale 

Pour les personnes n’étant plus prestataires de l’assistance sociale, le montant mensuel à 
rembourser est dans la mesure du possible convenu avec la personne, le ministère s’assurant que 
le montant n’incite pas à quitter le marché du travail pour retourner à l’assistance sociale. 

Il s’agit donc d’une approche permettant de fixer le montant des paiements mensuels de manière 
satisfaisante pour les deux partis. 

Si la personne refuse de conclure une entente ou n’effectue pas ses paiements, d’autres 
démarches peuvent être entreprises, notamment par la retenue directe à partir d’autres transferts 
gouvernementaux auxquels la personne pourrait avoir droit. 
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  Le taux d’intérêt applicable était de 6 % pour le trimestre débutant le 1
er
 juillet 2017 et se terminant le 

30 septembre 2017. 
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 L’enjeu spécifique du surendettement 

Ces règles permettent généralement d’entamer un processus réel de remboursement de la dette, 
sans risquer de conduire les personnes débitrices à quitter le marché du travail ou à renoncer à y 
retourner.  

 Une dette qui ne diminue pas 

Toutefois, cette approche conduit dans certains cas à des remboursements inférieurs aux intérêts 
s’accumulant sur la dette. Ainsi, bien que ces personnes entament un processus de 
remboursement, leur dette continue de grossir. Cette situation concerne 4,2 % des personnes 
ayant une dette envers le ministère. Cet enjeu a été soulevé dans le dernier rapport annuel 
d’activités du protecteur du citoyen.  

On peut y lire : 

« […] les paiements se limitent, dans plusieurs cas, à rembourser une part minime du capital ou 
uniquement les intérêts générés par la dette. Au fil des années, des personnes peuvent dès lors avoir 
remboursé plus que le montant de leur dette étant donné les intérêts courus. Et si le tout perdure, 
pendant plus de 25 ans parfois, ces personnes atteignent un âge avancé sans jamais voir l’extinction de 
leur dette »

123
. 

 Un obstacle à l’intégration au marché du travail ou à l’accroissement de l’effort 
de travail 

Dans tous les cas, malgré les efforts effectués pour faciliter le remboursement, il va de soi que cet 
endettement pour des personnes bénéficiant de peu de ressources financières constitue un 
obstacle additionnel à l’entrée sur le marché du travail ou à l’accroissement des efforts de travail, 
sachant qu’une partie de ces efforts devra servir à rembourser la dette accumulée.  
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  LE PROTECTEUR DU CITOYEN, Rapport annuel d’activités 2016-2017, septembre 2017, p. 59. 



 

 Rapport final du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 
170 Le revenu minimum garanti : une utopie? Une inspiration pour le Québec 

 Une intervention dans deux directions 

Le comité a évalué la possibilité d’agir dans deux directions. 

 Agir de façon préventive 

En premier lieu, le comité soulève l’importance d’agir de façon préventive pour stopper la 
croissance de l’endettement et du nombre de personnes débitrices. 

Il s’agirait de poursuivre les efforts du ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale en 
matière de prévention et de conformité, par exemple en informant davantage les personnes sur 
l’importance de la justesse de leurs déclarations et sur les conséquences de fausses déclarations. 
En effet, les droits et responsabilités des prestataires doivent leur être expliqués le plus clairement 
possible en s’assurant que les règles soient bien comprises. 

Par ailleurs, le programme de déclaration volontaire que prévoit mettre en place sous peu le 
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale est une avenue intéressante pour 
permettre aux prestataires en défaut et qui s’en rendent compte de régulariser leur situation en 
évitant les intérêts et les pénalités. 

 Diminuer le fardeau que représente cette dette 

En deuxième lieu, le comité propose d’agir pour diminuer le fardeau que représente cet 
endettement pour les personnes concernées qui se trouvent en situation de pauvreté. 

Le but est d’encourager l’adoption d’habitudes de remboursement régulier, la réduction de la dette 
accumulée, la réintégration au marché du travail ou l’accroissement des efforts de travail pour les 
prestataires d’assistance sociale. Les mesures pouvant être mises en place à cet égard sont 
limitées. 

— Réduire directement la dette de personnes concernées irait à l’encontre de l’équité envers 
ceux qui ont respecté les règles établies et contreviendrait aux règles gouvernementales en 
matière de saine gestion des fonds publics. 

— Alléger le taux d’intérêt s’appliquant à ces dettes ne profiterait qu’aux personnes ayant fait de 
fausses déclarations, parfois à répétition, puisque les personnes ayant une dette pour d’autres 
motifs ne sont pas soumises à ces intérêts. De plus, le taux d’intérêt appliqué est le même que 
celui appliqué par les autres ministères ou organismes. Un changement visant uniquement les 
dettes envers le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale viendrait briser 
cette cohérence. 

Le comité propose une troisième voie, soit d’inciter les personnes endettées à conclure une 
entente permettant d’étaler les remboursements, en s’assurant que cette entente soit révocable en 
cas de nouvelle fausse déclaration. L’objectif serait d’encourager les personnes concernées à 
maintenir des habitudes de remboursement régulier, tout en intégrant le marché du travail ou en 
entreprenant des démarches à cette fin. 
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Recommandation n
o
 23 

L’endettement des bénéficiaires ou des anciens bénéficiaires de l’assistance sociale envers le 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale peut représenter un obstacle à 
l’intégration ou au maintien des personnes concernées sur le marché du travail. Cet 
endettement est important, et le phénomène s’est aggravé au cours des dernières années. 

Pour des personnes bénéficiant de peu de ressources financières, cet endettement nuit à 
l’accroissement des efforts de travail, étant donné qu’une partie de leurs efforts devra servir à 
rembourser la dette accumulée. 

En premier lieu, le comité recommande au gouvernement que les efforts déjà entrepris afin de 
prévenir les fausses déclarations à l’assistance sociale soient poursuivis. Ces efforts devraient 
viser à s’assurer d’une bonne compréhension par les prestataires de leurs droits et 
responsabilités ainsi que des conséquences d’une fausse déclaration.  

Le programme de déclaration volontaire qui sera mis en place sous peu par le ministère du 
Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale permettrait à ces prestataires de régulariser leur 
situation lorsqu’ils se rendent compte d’une irrégularité dans leur dossier.  

En deuxième lieu, le comité recommande au gouvernement d’inciter les personnes endettées 
à conclure une entente permettant d’étaler les remboursements, en s’assurant que cette entente 
soit révocable en cas de nouvelle fausse déclaration. L’objectif serait d’encourager les 
personnes concernées à maintenir des habitudes de remboursement régulier, tout en intégrant 
le marché du travail ou en entreprenant des démarches à cette fin. 
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Le nouveau programme de déclaration volontaire 
du ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale 

Une disposition a été intégrée à la Loi visant à permettre une meilleure adéquation entre la formation et 
l’emploi ainsi qu’à favoriser l’intégration en emploi (projet de loi nº 70 sanctionné le 10 novembre 2016), 
afin de permettre au ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale d’établir un programme à l’intention 
des personnes qui veulent régulariser leur situation après avoir fait une fausse déclaration. 

Des modifications au Règlement sur l’aide aux personnes et aux familles, qui devraient être mises en 
œuvre prochainement, permettront  à un déclarant volontaire de se prévaloir de ce nouveau programme 
et de bénéficier des avantages suivants par rapport à une situation où ce dernier se retrouverait en 
situation de fausse déclaration : 

– les intérêts sur la dette ne seraient pas facturés, comme c’est le cas lorsqu’il n’y a pas de fausse 
déclaration (article 192 du règlement); 

– les frais de recouvrement de 100 $ prévus dans les cas de fausse déclaration ne seraient pas 
réclamés (article 193 du règlement); 

– le montant minimum remboursable correspondrait à celui applicable lorsqu’il n’y a pas de fausse 
déclaration, soit de 56 $ par mois pour l’aide financière versée sur une base mensuelle et de 13 $ par 
semaine pour l’aide versée sur une base hebdomadaire (articles 185 à 189); 

– les exemptions de revenus de travail pourraient être appliquées, alors qu’elles ne sont pas 
applicables lorsqu’il y a fausse déclaration (articles 114 et 162 du règlement). 

Le programme s’adresserait aux prestataires ou ex-prestataires d’un programme d’aide financière prévu 
à la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles et qui ont : 

– omis de déclarer leur situation réelle, en tout ou en partie;  

– effectué une déclaration incomplète ou erronée de leur situation. 

Source :  Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale. 
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UNE VISION D’ENSEMBLE DU SYSTÈME DE SOUTIEN DU 
REVENU PROPOSÉ 

Les recommandations formulées par le comité forment un tout cohérent. Elles correspondent à 
une vision d’ensemble de ce que devrait être le système de soutien du revenu au Québec, soit : 

— un système de soutien du revenu transformé et amélioré pour correspondre à la définition de 
base d’un revenu minimum garanti et faisant en sorte que l’intégration au marché du travail 
soit mieux soutenue; 

— un système de soutien du revenu pouvant évoluer vers une forme encore plus complète de 
revenu minimum garanti. 

 Un système de soutien du revenu transformé et amélioré 

Les recommandations formulées au gouvernement par le comité ont toutes comme but de 
transformer et d’améliorer le système de soutien du revenu existant au Québec, afin que ce 
système corresponde à la définition de base d’un revenu minimum garanti – soit offrir « une 
garantie de ressources monétaires pour tous, le montant de ces ressources étant relié à un seuil 
minimal ». 

 Une garantie de ressources monétaires pour tous 

Dans le système de soutien du revenu proposé par le comité, des initiatives supplémentaires sont 
mises en œuvre pour que toutes les personnes ayant droit aux mesures en bénéficient 
effectivement.  

Le système proposé prévoit le versement automatique de certains crédits d’impôt, ainsi que le 
paiement de différents soutiens au moyen d’un chèque unique, ce qui réduit la complexité des 
démarches à effectuer et améliore la lisibilité des mesures.  

Le système proposé par le comité offre une couverture supplémentaire aux personnes confrontées 
à des « situations de transition » et ne pouvant se prévaloir de l’assistance sociale, en raison des 
règles actuelles. Ces personnes, placées dans des situations à risque, peuvent faire appel à un 
programme d’aide temporaire. De plus, tous les travailleurs ont accès à un compte personnel pour 
la formation et la transition, leur permettant de se préparer adéquatement à traverser les 
transitions liées aux changements technologiques, et plus largement à des raisons économiques.  
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 Une garantie de ressources liée à un seuil minimal 

Le système de soutien du revenu proposé par le comité garantit des ressources monétaires en 
fonction d’un seuil minimal. 

Dans ce système, le gouvernement établit un seuil de référence déterminant de façon explicite le 
soutien du revenu minimum à assurer aux personnes, en fonction de la capacité des individus à 
augmenter leur revenu disponible par le travail, ce qui explique qu’il soit distinct du seuil de 
pauvreté. Il permet au moins de répondre à la totalité des besoins immédiats. 

En attendant que le gouvernement établisse ce seuil de référence, le comité retient un seuil de 
référence pour les personnes sans contraintes à l’emploi ainsi que pour les personnes de 65 ans 
et plus, et en déduit un certain nombre de recommandations quant aux modifications à apporter 
aux soutiens versés. Pour ce qui est des personnes handicapées, le comité recommande que le 
seuil de référence soit plus élevé que pour les personnes ayant la capacité d’intégrer le marché du 
travail, des bonifications étant éventuellement apportées aux soutiens actuels en fonction du seuil 
retenu. 

 Un soutien renforcé à l’intégration au marché du travail 

Le système de soutien du revenu proposé par le comité apporte un soutien renforcé à l’intégration 
au marché du travail, à l’éducation et à la formation. L’intégration au marché du travail, et plus 
globalement l’intégration sociale, constitue en effet le moyen de lutter de façon durable contre la 
pauvreté, tout en renforçant la croissance économique. 

Le système proposé récompense mieux les efforts de travail, au moyen d’une bonification majeure 
de la prime au travail. Le comité ouvre la voie à une nouvelle approche allant beaucoup plus loin 
que dans le système en vigueur dans l’échelle des revenus, afin d’encourager les personnes 
prestataires d’assistance sociale passant d’une situation sans emploi à un travail à temps partiel 
ou à temps plein. 

Les différentes mesures visant à renforcer l’incitation au travail s’accompagnent de nouvelles 
initiatives concernant l’organisation du travail dans les entreprises et les politiques d’embauche, 
pour en accroître la flexibilité et l’ouverture, ainsi que l’intégration sociale des personnes 
demeurant à l’extérieur du marché du travail. 

 Évoluer vers une forme encore plus complète de revenu minimum garanti 

Deux recommandations du comité ouvrent des perspectives quant à une évolution ultérieure du 
système de soutien du revenu vers une forme encore plus complète de revenu minimum garanti. 

— La création d’un compte personnel de formation et de transition aurait la forme d’une allocation 
universelle ciblant les travailleurs. 

— La fiscalisation de l’aide financière pour une partie des personnes handicapées, envisagée par 
le comité, correspondrait également à un revenu minimum garanti inspiré des formes absolues 
ou complètes. Cette fiscalisation consisterait en effet à faire un pas vers l’inconditionnalité du 
soutien apporté, pour les personnes présentant un handicap important. 

 

 



 

Volume 1 
Conclusion 175 

CONCLUSION 

Le rapport d’étape et les trois volumes du rapport final sont l’aboutissement des travaux effectués 
par le Comité d’experts sur le revenu minimum garanti, à la suite du mandat confié par le 
gouvernement. Le rapport répond à des enjeux immédiats, mais prend également en compte des 
défis à venir. Il s’inscrit dans un projet de société concernant les citoyens d’aujourd’hui comme les 
générations futures. 

 Les choix méthodologiques 

Dans le déroulement de ses travaux, le comité a effectué un certain nombre de choix 
méthodologiques que l’on peut regrouper autour de trois points. 

 Disposer d’un état des lieux aussi complet que possible 

En premier lieu, le comité considérait comme essentiel de disposer du maximum d’informations 
sur le système de soutien du revenu et sur le marché du travail. 

Le comité a voulu établir ses analyses sur la base d’un état des lieux aussi complet et rigoureux 
que possible du système de soutien du revenu, en s’appuyant à cette fin sur les informations 
transmises par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale et par le ministère des 
Finances. Ces informations ont porté sur les mesures et programmes existants – dans le champ 
d’analyse du comité – mais également sur un certain nombre d’indicateurs, liés aux propriétés 
attribuées aux différentes formes de revenu minimum garanti. Avec l’appui des deux ministères, le 
comité a pu dresser un portrait complet et à jour du système de revenu existant au Québec. Le 
rapport final du comité présente des données et des informations nouvelles sur le profil des 
personnes à l’aide sociale, sur le portrait des personnes pauvres et sur l’application du soutien du 
revenu au cours du « cycle de vie ». 

Cet effort d’information a également concerné les principales caractéristiques du marché du 
travail, ainsi que les évolutions qu’il est possible d’anticiper en raison de plusieurs tendances 
prospectives.  

Lors de cet exercice, le comité s’est souvent heurté aux limites liées à la disponibilité des données, 
ce qui l’a conduit à formuler des recommandations particulières à cet égard. 

 Tester les mesures envisagées au moyen de simulations 

En deuxième lieu, le comité a mis l’accent sur les simulations. 

À partir des constats et des diagnostics qu’il a dégagés, le comité a réfléchi aux modifications à 
apporter afin d’améliorer le système actuel de soutien du revenu. Pour les modifications de nature 
quantitative, le comité a privilégié l’approche des simulations, consistant à tester des hypothèses 
quant aux mesures à prendre selon un processus permettant de prendre en compte les principes 
retenus. 

Le comité rend publiques la majeure partie de ces simulations, dans un souci de transparence et 
afin de faciliter les discussions auxquelles donneront lieu les recommandations présentées. 

 Peu d’analyses comportementales 

En troisième lieu, le comité a dû limiter les analyses de type comportemental.  

On fait ici référence aux analyses visant à prendre en compte les changements de comportements 
des individus, les comportements des acteurs du marché du travail, les politiques des entreprises 
et, de façon plus globale, les effets sur les flux migratoires à la suite de certaines des mesures 
étudiées. Les analyses de cette nature nécessitent des outils et un savoir-faire que le comité 
pouvait difficilement mobiliser dans le cadre de ses travaux.  
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 Trois réalités 

Dès le début de ses travaux, le comité a pris conscience de trois réalités majeures. 

 La complexité des mesures existantes 

Première de ces réalités, le comité a eu le mandat d’analyser un domaine des politiques publiques 
particulièrement complexe et sophistiqué. Le système de soutien du revenu existant au Québec 
est constitué d’un ensemble de mesures budgétaires et fiscales comprenant de multiples 
dispositions. Cette complexité s’explique par le souci de l’État de définir des mesures adaptées le 
plus étroitement possible à des besoins et à des situations d’une très grande diversité, et ainsi de 
mieux rejoindre les personnes à soutenir. Elle résulte également de la nécessité de tenir compte 
de la capacité de payer du gouvernement, ce qui conduit à cibler avec précision les mesures 
retenues, afin que les ressources disponibles soient octroyées à ceux qui en ont le plus besoin. 

Pour le comité, il a tout de suite été évident qu’il ne pouvait être question de faire table rase de cet 
ensemble complexe de soutiens et d’appuis. Il fallait plutôt définir ce que l’on pouvait considérer 
comme des acquis et déterminer à partir de cette base les améliorations à apporter, à partir de ce 
que l’on doit considérer comme des étapes déjà franchies. 

La complexité du système existant a par ailleurs conduit le comité à apporter beaucoup de soin à 
la prise en compte des impacts éventuels de certaines initiatives envisagées sur le système actuel 
et sur les multiples dispositions existantes. 

 La place du gouvernement fédéral 

Le comité a été immédiatement sensibilisé à une deuxième réalité, celle de la place occupée par 
le gouvernement fédéral dans le système de soutien du revenu existant au Québec. Le 
gouvernement fédéral assume presque exclusivement le soutien du revenu aux personnes âgées 
de 65 ans et plus. Il joue également un grand rôle dans l’aide aux familles et, dans une moindre 
mesure, dans l’incitation au travail. 

La difficulté venait de ce que le comité a reçu son mandat du gouvernement du Québec, et c’est 
donc au gouvernement du Québec que devaient s’adresser les différentes recommandations 
formulées.  

La réalité de la présence du gouvernement fédéral devait toutefois être prise en compte. Le comité 
a donc inclus les différentes mesures fédérales dans son analyse du système de soutien du 
revenu existant au Québec. Lorsque cette analyse a conduit à des conclusions impliquant le 
gouvernement fédéral, le comité a choisi d’utiliser le gouvernement du Québec comme un 
intermédiaire et un relais, en recommandant au gouvernement du Québec de réclamer du 
gouvernement fédéral les transformations souhaitées. 

 Des dispositifs de soutien du revenu hors du champ d’analyse  

Une troisième réalité provient de l’existence, en périphérie du système de soutien du revenu tel 
que défini, d’un grand nombre de dispositifs dont le but est également d’apporter un appui aux 
personnes vulnérables.  

Ces dispositifs interagissent avec les mesures budgétaires et fiscales de soutien du revenu 
étudiées, et le comité ne pouvait les ignorer, même s’ils sont situés en dehors du champ d’analyse 
du comité. Parmi ces dispositifs, on fait notamment référence aux régimes d’assurance – et 
particulièrement à l’assurance-emploi et au Régime de rentes du Québec – ainsi qu’aux aides non 
monétaires.  

Lorsque nécessaire, le comité a fait référence à ces modes d’aide et en a même présenté, dans 
certains cas, les principales caractéristiques. 
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 Un effort conceptuel 

Dès le début de ses travaux, le comité a pris la mesure de l’enjeu conceptuel lié à l’ensemble des 
réflexions concernant le revenu minimum garanti.  

 Proposer une définition du revenu minimum garanti 

Le terme de revenu minimum garanti est employé pour définir des formes de soutien du revenu 
différant entre elles sur des points importants. La notion même de revenu minimum garanti est 
devenue au cours des dernières années un enjeu politique dans plusieurs pays, sans que l’on 
précise toujours à quel système de soutien du revenu on faisait explicitement référence. 

Le comité a donc consenti un premier effort conceptuel, en effectuant une revue aussi claire que 
possible des formes de revenu minimum garanti faisant l’objet de discussions ou de débats, et en 
les classant en trois catégories, selon qu’il s’agissait d’une allocation universelle, d’un impôt 
négatif sur le revenu ou de régimes de base de soutien du revenu. Ce classement a été effectué 
en définissant les propriétés de chaque forme, leurs avantages et les questionnements qu’elles 
suscitent. 

 Une définition ouverte et inclusive 

Le comité a conclu ce premier effort conceptuel en proposant une définition à la fois ouverte, 
opérationnelle et inclusive du concept de revenu minimum garanti, le comité dénommant ainsi 
« tout système offrant une garantie de ressources monétaires pour tous, le montant de ces 
ressources étant lié à un seuil minimal ». 

Comme le comité l’explique dans son rapport d’étape, cette définition a permis de tenir compte de 
ce qui existe déjà, sans dénaturer le concept. La définition retenue a joué un rôle essentiel dans la 
suite des travaux du comité, puisqu’elle a permis de guider l’évaluation du système existant au 
Québec, puis de déterminer le sens des améliorations à y apporter, à la suite de cette évaluation. 

Pour le comité, l’allocation universelle ou l’impôt négatif sur le revenu dans sa forme complète sont 
ainsi des exemples de revenu minimum garanti, mais on ne peut limiter le concept de revenu 
minimum garanti à ces seules formes.  

 La notion d’inconditionnalité 

La définition du comité a permis notamment d’ouvrir les possibilités concernant la propriété 
d’inconditionnalité. Cette propriété, qui constitue l’une des bases de l’allocation universelle, est 
captée dans la définition retenue par le comité lorsque l’on parle de « garantie pour tous ». Par 
contre, la formulation retenue par le comité permet de dégager des possibilités de conciliation 
entre l’idée de l’inconditionnalité et les questionnements que cette idée entraîne. 

 Prendre en compte ce qui se fait ailleurs 

L’effort conceptuel du comité quant à la définition du concept de revenu minimum garanti a pu 
s’appuyer sur un recensement, le plus représentatif possible, d’applications et d’expérimentations 
du revenu minimum garanti engagées à travers le monde au cours des dernières années. Pour 
certaines applications recensées, plus proches des réalités québécoises, le comité a analysé de 
façon plus approfondie les travaux effectués, en reliant chaque fois ces travaux à sa réflexion 
conceptuelle. 
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 Identifier des principes de base 

La définition du terme de revenu minimum garanti n’était pas le seul enjeu conceptuel à relever. 
Sur le fond, le comité voulait s’interroger sur la capacité des systèmes de soutien du revenu 
existants ou envisagés à améliorer la redistribution du revenu. Pour le comité, il n’était pas acquis 
qu’un revenu minimum garanti puisse à coup sûr obtenir une telle amélioration. 

Le comité a ainsi retenu trois principes – l’équité, l’incitation au travail et l’efficience –, devant être 
idéalement tous les trois respectés dans un système de soutien du revenu. Le comité a précisé la 
signification et les implications de ces principes. Le comité a également défini une démarche 
permettant d’arbitrer entre ces différents principes et de prendre en compte une préoccupation  de 
nature transversale, soit l’accessibilité. Globalement, le respect de ces principes et de cette 
préoccupation est essentiel à l’acceptabilité sociale. 

Comme pour ce qui est de la définition du revenu minimum garanti, la détermination des principes 
a joué un grand rôle dans la suite des travaux du comité : les différentes initiatives envisagées ont 
été analysées en fonction d’indicateurs reliés directement à chacun des trois principes retenus. 

La définition du revenu minimum garanti proposée par le comité a permis de remplacer l’idée de 
l’inconditionnalité –  caractéristique de l’allocation universelle – par une propriété plus souple, soit 
la garantie pour tous, et ainsi d’ouvrir des possibilités de conciliation avec les principes d’équité, 
d’efficience et d’incitation au travail. 

 Des recommandations de différentes natures 

Les recommandations formulées par le comité sont de natures très diverses. 

Certaines d’entre elles sont quantitatives, ce qui signifie que dans certains cas, le comité a défini 
des mesures budgétaires ou fiscales comprenant des paramètres précis, dont il était possible 
d’évaluer les impacts. Dans d’autres cas, les recommandations sont plus qualitatives et prennent 
la forme d’orientations ou de directions à prendre.  

Les recommandations présentées visent des horizons différents. Avec plusieurs 
recommandations, le comité souhaite une action à court terme, tandis que dans d’autres cas, les 
initiatives recommandées s’inscrivent dans le long terme. Parmi les actions à court terme, le 
comité identifie une amélioration des mesures de soutien en faveur des personnes seules et des 
ménages sans enfants, recevant actuellement un soutien moins important par rapport aux autres 
personnes vulnérables. 

Les précisions mêmes des recommandations varient. Certaines recommandations pourraient être 
mises en œuvre immédiatement, si le gouvernement y donnait suite, alors que d’autres 
recommandations sont plutôt des pistes de réflexion, correspondant à de nouvelles voies d’action 
pour le futur. 

 Une vision d’ensemble 

Toutes les recommandations, quelle qu’en soit la nature, s’intègrent dans une vision d’ensemble 
de ce que serait le système de soutien du revenu proposé par le comité. La mise en œuvre des 
différentes recommandations formulées au gouvernement ferait en sorte que le système de 
soutien du revenu transformé et amélioré corresponde à la définition de base d’un revenu 
minimum garanti, et qu’il soutienne davantage l’intégration au marché du travail.  

Deux des recommandations du comité ouvriraient de plus une voie d’évolution vers une forme 
encore plus complète de revenu minimum garanti. Avec ces recommandations, le comité a voulu 
trouver un équilibre entre l’introduction d’une certaine inconditionnalité – ce qui est l’une des 
propriétés fondamentales de l’allocation universelle – et le respect des principes d’équité, 
d’incitation au travail et d’efficience.  
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 La philosophie du comité quant à la pauvreté 

Au-delà de la définition de base retenue par le comité, les recommandations transmises au 
gouvernement et l’ensemble du travail effectué correspondent à une philosophie de fond quant à 
la pauvreté et aux réponses à y apporter. Le comité souhaite une société sans pauvreté, mais ce 
souhait ne pourra être réalisé qu’en aidant les personnes pauvres qui en ont la capacité à 
rejoindre le marché du travail, à s’éduquer, à se former, ou plus globalement à mieux s’intégrer 
socialement.  

Pour le comité, la pauvreté n’est pas un statut, mais une situation dont il faut aider les personnes 
concernées à se soustraire. Le système de soutien du revenu doit garantir un minimum de 
ressources pour permettre aux personnes vulnérables de répondre à leurs besoins immédiats. Il 
doit surtout faire tomber les obstacles empêchant les personnes pauvres de sortir de la pauvreté. 
Le marché du travail est le moyen principal pour y parvenir, pour ceux qui en ont la capacité. Il faut 
également faire en sorte que les personnes présentes sur le marché du travail ne soient pas 
incitées à en sortir, en raison d’effets indésirables des mesures mises en place. 

 La nécessité d’investir dans une meilleure information 

Toujours concernant les recommandations présentées, il est un dernier point sur lequel le comité a 
insisté à plusieurs reprises : dans ce domaine des politiques publiques, il existe un important 
besoin d’informations. Les analyses du comité se sont heurtées, dans plusieurs cas, à des 
problèmes de données, rendant les interprétations difficiles.  

Les trois membres du comité d’experts sont tous trois des universitaires. À ce titre, le comité 
attache une très grande importance à l’existence de données rigoureuses et fiables, à leur 
disponibilité et à la possibilité de les valider.  

Plusieurs des pistes d’action proposées au gouvernement supposent ainsi qu’un investissement 
important et préalable soit consacré à une meilleure connaissance des phénomènes et des 
situations en cause. Dans la poursuite des réflexions concernant la mise en place d’un revenu 
minimum garanti plus complet, l’accès à des données fiables et rigoureuses constitue un 
prérequis. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

Des acquis à sécuriser 

 Une reconnaissance formelle 

Recommandation n
o
 1 

Le comité constate que le système de soutien du revenu existant au Québec est en bonne voie de 
correspondre à un revenu minimum garanti, soit à un système offrant une garantie de ressources 
monétaires pour tous, le montant de ces ressources étant lié à un seuil minimal. 

Le comité recommande au gouvernement du Québec de reconnaître formellement dans un 
document : 

— que les Québécois bénéficient d’un système de soutien du revenu défini de façon 
complémentaire par le gouvernement du Québec et par le gouvernement fédéral; 

— que ce système est formé d’un ensemble de dispositions s’arrimant les unes aux autres, afin 
de garantir des ressources monétaires à la plupart des citoyens en fonction des situations de 
vulnérabilité pouvant survenir tout au long du cycle de vie. 

Le comité recommande que dans les politiques à venir, le gouvernement tienne compte de ces 
acquis et les considère comme une base, avant toute modification additionnelle visant à 
correspondre plus complètement à un revenu minimum garanti, tel que défini précédemment. 

Cette reconnaissance formelle et cet engagement pourraient par exemple être inscrits dans une 
loi-cadre ou dans un autre document de même nature. 
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Les améliorations à apporter au système de soutien du revenu pour 
tendre vers un revenu minimum garanti 

 Faire en sorte que le système offre une garantie de ressources monétaires 
pour tous : les non-recours 

 Le versement automatique de certains crédits d’impôt 

Recommandation n
o
 2 

Des personnes vulnérables ayant droit aux prestations fiscales offertes ne les réclament pas, soit 
parce qu’elles ne connaissent pas ces aides, soit parce qu’il s’avère trop complexe pour elles de 
remplir les formalités fiscales. 

Le comité recommande le versement automatique de certains crédits d’impôt aux personnes 
produisant une déclaration de revenus, afin de rendre accessibles certaines mesures de soutien 
du revenu de nature fiscale aux personnes n’en bénéficiant pas actuellement, même si elles y ont 
droit. 

Le comité recommande ainsi que le versement du bouclier fiscal, des primes au travail et de la 
composante TVQ du crédit d’impôt pour la solidarité soit effectué automatiquement par Revenu 
Québec, à la condition que Revenu Québec dispose de l’information nécessaire pour procéder à 
un tel versement. 

Le comité recommande de plus de poursuivre ou d’accroître les efforts visant à rejoindre les 
personnes ne produisant pas de déclaration de revenus. 

 Le regroupement des versements de trois mesures de soutien du revenu 

Recommandation n
o
 3 

Plusieurs personnes ayant droit à l’assistance sociale ou aux mesures fiscales de soutien du 
revenu ne demandent pas cette aide, en raison de la complexité des démarches à effectuer, de la 
crainte des préjugés et du manque de lisibilité de certaines des mesures. 

Le comité recommande que le gouvernement du Québec attribue, au moyen d’un versement 
unique, les prestations d’assistance sociale, le crédit d’impôt pour la solidarité et la prime au 
travail. 
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 Faire en sorte que le système offre une garantie de ressources monétaires 
pour tous : les « situations de transition » 

 L’assouplissement de la comptabilisation des biens et des avoirs liquides 

Recommandation n
o
 4 

Il existe des cas où le système de soutien du revenu ne peut aider les personnes placées dans 
des « situations de transition », soit des situations à risque qui peuvent mener ces personnes à 
une insuffisance ou à une absence de revenu. 

Afin de soutenir le revenu de ces personnes, le comité recommande au gouvernement du 
Québec de mettre en place un programme d’aide temporaire, consistant à assouplir les règles de 
comptabilisation des biens et des avoirs liquides associées au versement de l’assistance sociale. 

Ce programme permettrait de prévenir l’appauvrissement de ces personnes dû à la liquidation 
presque complète de leurs actifs durant leur période de transition. Les principales modalités de 
cette aide seraient les suivantes : 

— Le programme permettrait à des ménages qui vivent une transition et dont les revenus 
demeurent insuffisants de bénéficier d’une assistance sociale durant une durée cumulative 
limitée. 

— La valeur des biens autorisés – et principalement la résidence principale – serait plus élevée 
que pour les programmes actuels d’assistance sociale. La valeur des exemptions pour les 
autres types d’actifs pourrait également être révisée.  

— Cette aide serait conditionnelle à l’élaboration d’un plan d’intégration en emploi analogue à ce 
qui est prévu dans le Programme objectif emploi pour les personnes sans contraintes à 
l’emploi. 

— Le montant de l’aide devrait être cohérent avec le soutien de base à l’aide financière de 
dernier recours, de telle sorte que l’aide ne soit pas plus généreuse que l’aide financière de 
dernier recours. 

Le comité a réfléchi à des modalités plus précises concernant la durée maximale du programme, 
la prise en compte de la résidence principale et des autres actifs et le montant de l’aide. Les règles 
exactes devraient être précisées par le gouvernement. 
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 La création d’un compte personnel pour la formation et la transition 

Recommandation n
o
 5 

La formation constitue un moyen de répondre aux « situations de transition » liées aux 
changements technologiques, et plus largement à des raisons économiques. 

Le comité recommande la création d’un nouvel outil de soutien à la formation, soit un compte 
personnel pour la formation et la transition. 

Un tel compte constituerait un outil flexible à la disposition de personnes pouvant faire face à une 
« situation de transition », leur donnant des moyens pour réussir cette transition et ainsi demeurer 
sur le marché du travail ou le réintégrer. 

Un tel compte servirait aussi à prévenir une telle transition, en donnant aux personnes des moyens 
pour adapter leurs compétences à l’évolution anticipée de leurs tâches.  

Le compte personnel pour la formation et la transition aurait quatre caractéristiques : 

— Le compte ferait l’objet d’un financement reconnaissant la responsabilité partagée entre les 
travailleurs, les entreprises et le gouvernement en matière de formation. Les sommes versées 
au compte s’accumuleraient au fur et à mesure des versements périodiques qui y seraient 
effectués. 

— Son utilisation serait gérée par le travailleur dans le respect des règles définies par le 
gouvernement, en fonction de l’évolution attendue des besoins du marché du travail. Les 
sommes accumulées par le travailleur pourraient financer la formation de base et la formation 
continue, ainsi que le temps nécessaire pour bénéficier de ces formations – c'est-à-dire le 
salaire à compenser durant cette période. 

— Le compte serait destiné à financer la formation en vue de répondre de façon préventive à des 
situations de transition liées au marché du travail ou de faciliter la réussite de telles transitions. 

— Le compte aurait une application plus large que le système actuel de financement des activités 
de formation, puisqu’il serait accessible à tous les travailleurs – y compris aux travailleurs des 
entreprises dont la masse salariale est inférieure à 2 millions de dollars. Ce faisant, son 
application devrait tenir compte des contraintes particulières des petites et moyennes 
entreprises quant à leur capacité à accorder du temps de formation à leurs travailleurs. 

Étant donné le caractère novateur de la mesure et la nécessité de l’arrimer avec les dispositifs 
existants, le comité recommande que cette initiative fasse d’abord l’objet de deux projets pilotes, 
dans le secteur financier et le secteur des transports de marchandises. Le choix de ces deux 
secteurs découle des impacts que les changements technologiques pourraient y avoir sur les 
tâches et l’emploi. 
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 Le développement d’une banque d’informations accessible  

Recommandation n
o
 6 

Le comité a constaté la difficulté de disposer d’informations rigoureuses et précises permettant 
d’évaluer le nombre de personnes vivant une « transition » et ne bénéficiant pas du soutien du 
revenu. 

Le comité recommande qu’un mandat soit confié à l’Institut de la statistique du Québec, afin 
d’effectuer une enquête pour constituer une banque d’informations permettant de mieux identifier 
les personnes vivant des « situations de transition » et ne bénéficiant pas du soutien du revenu, 
ainsi que leurs caractéristiques. 

L’enquête devrait viser à préciser le nombre et le profil des personnes vivant une « situation de 
transition », les raisons de cette « situation de transition » et la présence ou l’absence de soutien 
du revenu. L’enquête devrait être longitudinale, c'est-à-dire qu’elle devrait suivre dans le temps les 
mêmes individus. 

Elle devrait également inclure toutes les informations nécessaires pour identifier les personnes en 
« situation de transition » et le soutien du revenu dont elles bénéficient ou non durant ces 
périodes, ainsi que diverses autres données pertinentes au suivi de l’évolution de ces personnes, 
dont leur portrait financier.  

Les informations obtenues à la suite de l’enquête devraient être accessibles gratuitement au 
public, sans déroger aux règles de protection des renseignements personnels. 
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 Établir un seuil minimal explicite : le soutien aux plus démunis 

 La détermination du seuil de pauvreté : des améliorations à apporter à la 
mesure du panier de consommation 

Recommandation n
o
 7 

Le comité prend acte du fait que la mesure du panier de consommation est l’outil adopté au 
Québec et au Canada pour définir le seuil de pauvreté. 

Le comité recommande d’apporter les améliorations suivantes à la présentation et au mode de 
détermination de la mesure du panier de consommation. 

— Statistique Canada devrait distinguer plus clairement les éléments correspondant à la 
couverture des besoins minimaux et les éléments visant à répondre à des besoins 
supplémentaires dans le panier servant au calcul de la mesure du panier de consommation. 

— La mesure devrait être réévaluée périodiquement, par exemple tous les cinq ans, afin de 
prendre en compte l’évolution de ce qui est reconnu comme essentiel par la société. 

Cette réévaluation devrait s’accompagner systématiquement d’une réconciliation rétroactive et 
systématique de la mesure, afin d’assurer la cohérence de la série dans le temps. 
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 La détermination du seuil de référence : un seuil distinct du seuil de la 
pauvreté 

Recommandation n
o
 8 

Le comité constate l’absence d’un seuil de référence explicite dans le système de soutien du 
revenu en place au Québec. 

Le comité recommande au gouvernement d’établir un seuil de référence déterminant de façon 
explicite le soutien du revenu minimum à assurer aux personnes, ce seuil devant être fixé en 
fonction des critères suivants. 

— Il devrait être clairement établi que le seuil de référence est distinct du seuil de pauvreté, afin 
de maintenir une incitation au travail pour les personnes ayant la capacité d’intégrer le marché 
du travail, et de ne pas inciter les personnes déjà présentes sur le marché du travail à le 
quitter. 

— Le seuil de référence retenu devrait être défini en prenant en compte deux éléments. 

— Le seuil de référence devrait tenir compte de la capacité des individus à augmenter leur 
revenu disponible par le travail, et pour cette raison, différer selon la capacité à intégrer le 
marché du travail. 

— Dans le cas des personnes sans contraintes à l’emploi, le seuil de référence devrait leur 
permettre de combler l’ensemble de leurs besoins immédiats. 

— Dans son application, le seuil de référence devrait de plus respecter la capacité de payer du 
gouvernement, en incluant un éventuel effet d’attractivité, et pour cette raison, sa définition 
pourrait s’accompagner d’une proposition d’application graduelle. 

Le comité recommande que pour déterminer le seuil de référence répondant à ces critères, le 
gouvernement s’appuie notamment sur des travaux permettant la définition d’un panier permettant 
de répondre aux besoins immédiats. Ce panier pourrait correspondre à un sous-ensemble du 
panier utilisé dans la mesure du panier de consommation, si cela s’avère possible.  

L’Institut de la Statistique du Québec pourrait être associé à ces travaux. 

  



 

 Rapport final du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 
188 Le revenu minimum garanti : une utopie? Une inspiration pour le Québec 

 La proposition d’un seuil de référence pour certaines catégories de personnes 

Recommandation n
o
 9 

En attendant que le gouvernement établisse un seuil de référence déterminant de façon explicite 
le soutien du revenu minimum à assurer aux personnes, le comité recommande un seuil de 
référence pour certaines catégories de personnes. Le comité exprimera ce seuil en pourcentage 
de la mesure du panier de consommation, pour en faciliter l’illustration. 

— Pour les personnes sans contraintes à l’emploi, personnes seules ou couples sans enfants, 
le comité recommande que le seuil de référence utilisé par le gouvernement pour déterminer 
le montant du soutien apporté soit compris entre 50 % et 60 % de la mesure du panier de 
consommation. Pour la suite de ses analyses et de ses recommandations, le comité retient, 
comme seuil de référence, 55 % de la mesure du panier de consommation. Une évaluation 
plus approfondie devrait être effectuée par le gouvernement, cette évaluation impliquant 
l’Institut de la statistique du Québec. 

— Le comité recommande que les ménages avec enfants sans contraintes à l’emploi 
bénéficient du même soutien, mais bonifié grâce aux mesures d’aide à la famille.  

— Pour les personnes ayant des contraintes à l’emploi, le comité recommande que le soutien 
du revenu soit fondé sur un seuil de référence plus élevé. 

Pour les personnes de 65 ans et plus, le comité recommande que le seuil soit fixé à 100 % de la 
mesure du panier de consommation, puisqu’à compter de cet âge, le travail ne doit plus être pris 
en compte pour atteindre le seuil de pauvreté. 
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 Les améliorations à apporter au soutien des personnes sans contraintes à 
l’emploi 

Recommandation n
o
 10 

Le comité constate que pour les personnes seules et les couples sans enfants sans contraintes à 
l’emploi, il existe un écart entre le seuil de référence proposé et le soutien effectivement accordé. 

Pour combler cet écart, le comité recommande la majoration des montants versés dans le cadre 
du programme d’aide sociale pour les ménages sans contraintes à l’emploi, afin que le revenu 
disponible des ménages sans enfants, en l’absence de revenus de travail, atteigne le seuil de 
référence, soit 55 % de la mesure du panier de consommation.  

Le comité recommande que cette majoration soit de 472 $ par an pour une personne seule et de 
311 $ par an pour un couple sans enfants. 

Les ménages avec enfants et sans contraintes à l’emploi bénéficieraient également de cette 
majoration. 

 Les améliorations à apporter au soutien des personnes handicapées  

 Des paramètres à définir pour établir le seuil de référence applicable 

Recommandation n
o
 11 

Parmi les plus démunis, les personnes handicapées nécessitent une attention particulière, en 
raison de leur difficulté ou de leur impossibilité à intégrer le marché du travail. 

Pour ces personnes, le comité recommande que le seuil de référence soit plus élevé que pour 
les personnes n’ayant pas de contraintes à l’emploi. 

Afin de déterminer ce seuil de référence, le comité recommande au gouvernement de définir les 
paramètres permettant de déterminer le niveau de capacité des personnes handicapées à 
participer au marché du travail. Le ministère de la Santé et des Services sociaux pourrait être 
impliqué dans cette démarche. 

Une fois ces paramètres établis, le comité recommande au gouvernement de fixer le seuil de 
référence définissant le soutien du revenu minimum à assurer aux personnes handicapées, en 
fonction de leur capacité à augmenter leur revenu disponible par le travail. Le seuil de référence 
devrait ainsi différer selon l’effet du handicap sur la capacité à participer au marché du travail. 

Le comité recommande au gouvernement d’évaluer l’écart existant éventuellement entre le 
revenu disponible actuellement assuré aux personnes handicapées et le seuil de référence retenu, 
et d’améliorer ce revenu disponible si un écart est observé. 

  



 

 Rapport final du Comité d’experts sur le revenu minimum garanti 
190 Le revenu minimum garanti : une utopie? Une inspiration pour le Québec 

 Des modalités d’accès à l’aide moins contraignantes et plus simples 

Recommandation n
o
 12 

La situation des personnes handicapées justifie que l’aide qui leur est assurée soit rendue moins 
contraignante et plus simple, afin de réduire les irritants qu’elles peuvent subir et d’alléger les 
démarches qu’elles doivent effectuer. 

Le comité recommande la création d’une mesure distincte et moins contraignante que le 
programme actuel de solidarité sociale, pour les personnes ayant des contraintes sévères à 
l’emploi et prestataires du programme de solidarité sociale depuis une certaine période. La mesure 
pourrait prendre la forme d’un nouveau programme budgétaire, avec des règles assouplies, ou 
d’une mesure fiscale. 

Le comité recommande d’évaluer la deuxième de ces deux options, soit la fiscalisation de l’aide 
financière pour une partie des personnes handicapées – il s’agirait des personnes handicapées 
répondant à des critères liés à la lourdeur de leurs besoins et de leur handicap, ainsi qu’à 
l’incapacité à occuper un emploi. 

Les modalités de cette nouvelle mesure fiscale pourraient être les suivantes : 

— Des balises seraient définies, consistant à établir un délai au-delà duquel l’aide serait 
fiscalisée – par exemple, un délai de deux ans après que la personne soit devenue prestataire 
du programme de solidarité sociale. 

— Pour des raisons d’équité, l’aide fiscalisée devrait rester conditionnelle aux actifs ou aux avoirs 
liquides détenus. L’exemption de revenus de travail permis serait dorénavant annuelle plutôt 
que mensuelle. 

— Cette condition ne serait vérifiée qu’à des intervalles de quelques années – par exemple de 
cinq ans. 

— L’aide demeurerait également conditionnelle au revenu, cette condition étant vérifiée lors de la 
déclaration de revenus. 

En raison de la diminution des conditions requises, cette mesure s’inscrirait dans la perspective de 
l’instauration d’un revenu minimum garanti inspiré des formes absolues ou complètes, pour ces 
personnes présentant un handicap plus important. 

En parallèle, des modalités devraient être prévues pour que les prestations spéciales soient 
toujours versées en dehors du régime fiscal. 
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 Les améliorations à apporter au soutien des personnes de 65 ans et plus 

 Une réponse à la persistance de situation de pauvreté chez les personnes de 65 ans et 
plus 

Recommandation n
o
 13 

Le comité constate la persistance de pauvreté parmi les personnes de 65 ans et plus. Même si le 
taux de pauvreté est plus faible que pour la population en général, la situation est préoccupante, 
étant donné la difficulté des personnes de 65 ans et plus à se maintenir sur le marché du travail. 

Le comité recommande d’apporter une réponse à l’une des causes de cette situation, en 
demandant au gouvernement du Québec d’effectuer des représentations auprès du gouvernement 
fédéral afin que l’indexation des prestations de la Sécurité de la vieillesse et du Supplément de 
revenu garanti soit effectuée selon la mesure du panier de consommation. Le montant de l’aide 
devrait être revu périodiquement, en même temps que la révision de la mesure du panier de 
consommation. 

Pour ce qui est des situations de pauvreté imputables aux règles d’admissibilité à l’égard des 
immigrants pour la pension de la Sécurité de la vieillesse et pour le Supplément de revenu garanti, 
le comité recommande au gouvernement du Québec d’effectuer des représentations auprès du 
gouvernement fédéral afin que des mesures correctrices appropriées soient appliquées. 

 Reconnaître les efforts de travail des personnes de 65 ans et plus 

Recommandation n
o
 14 

Les paramètres actuels du Supplément de revenu garanti peuvent conduire à dissuader les 
personnes de 65 ans et plus de demeurer sur le marché du travail, alors qu’elles en ont la 
capacité. Pour le comité, il faut s’assurer que ces personnes puissent accroître leur revenu 
disponible par un maintien sur le marché du travail si elles le désirent. 

À cette fin, le comité recommande au gouvernement du Québec d’effectuer des représentations 
auprès du gouvernement fédéral pour qu’il diminue le taux de réduction applicable au Supplément 
de revenu garanti pour les revenus de travail. 
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 Le traitement des couples par rapport aux personnes seules à l’assistance 
sociale : mieux respecter la liberté individuelle tout en reconnaissant les 
besoins respectifs des personnes seules et des couples 

Recommandation n
o
 15 

Les modalités de versement de l’assistance sociale soulèvent la question du respect de la liberté 
individuelle dans le traitement des couples. 

Pour assurer une plus grande équité et liberté entre les conjoints, le comité recommande que, 
dans le cas d’un couple, l’aide versée au titre de l’assistance sociale soit répartie également entre 
les deux membres du couple plutôt que versée conjointement. 

Le montant de l’aide demeurerait inchangé, mais son mode de versement serait modifié pour les 
couples. Pour les personnes seules, il n’y aurait aucun changement dans l’aide versée. 

Les impacts administratifs ou juridiques de cette recommandation devraient être pris en compte 
avant sa mise en œuvre. 
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 Soutenir le revenu par l’intégration au marché du travail 

 S’appuyer sur les outils existants pour étendre de façon significative la 
couverture des prestataires visés 

 Une proposition majeure : un renforcement important de la prime au travail 

Recommandation n
o 

16 

Le système de soutien du revenu peut constituer un obstacle à l’intégration d’une personne sur le 
marché du travail, en faisant apparaître des taux effectifs marginaux d’imposition élevés : la part 
d’un dollar additionnel de revenu qui est récupérée par les gouvernements sous forme 
d’augmentation d’impôts ou de cotisations ou de réduction des transferts peut, dans certains cas, 
atteindre ou dépasser 70 %. 

Pour réduire ces taux marginaux effectifs d’imposition, le gouvernement dispose déjà de la prime 
au travail. Pour le comité, il s’agit d’un outil approprié pour inciter au travail. 

Le comité recommande au gouvernement d’apporter une bonification majeure à la prime au 
travail, afin de réduire les taux effectifs marginaux d’imposition dans la zone de réduction de l’aide 
sociale, soit la zone stratégique dans laquelle la mesure est conçue pour agir. 

Cette bonification viserait à faire en sorte que tous les ménages bénéficient d’un taux combiné de 
la prime au travail du Québec et de la Prestation fiscale pour le revenu de travail du gouvernement 
fédéral atteignant 50 %. 

À cette fin, le gouvernement étendrait la couverture de la prime au travail et en ferait bénéficier 
davantage de travailleurs. Une telle bonification permettrait de réduire les taux effectifs marginaux 
d'imposition des personnes à plus faible revenu et augmenterait ainsi leur offre de travail. 

La mesure devrait être assortie de la mise en place des modalités adéquates pour limiter l’effet à 
la hausse sur le taux effectif marginal d'imposition résultant de la réduction de la mesure pour les 
niveaux de revenu plus élevés – en particulier dans la zone stratégique correspondant à la sortie 
de la pauvreté. 

 Une première étape dans une application graduelle 

Recommandation n
o
 17 

La bonification de la prime au travail recommandée par le comité dans la recommandation n° 16 
représente un coût élevé pour l’État québécois. Pour le comité, cette bonification représente 
l’objectif à atteindre, un objectif dont la réalisation pourrait être graduelle. 

Dans une première étape, la priorité serait de faire bénéficier les personnes seules et les couples 
sans enfants d’un taux de supplémentation du revenu équivalent à celui qui est offert aux couples 
avec enfants. 

Le comité recommande au gouvernement de bonifier la prime au travail pour les personnes 
seules et les couples sans enfants, de telle sorte que ces ménages bénéficient d’un taux combiné 
de la prime au travail atteignant le même niveau que celui qui est offert aux couples avec enfants, 
soit 33,0 %. 

Les familles monoparentales continueraient de bénéficier d’un taux de supplémentation plus élevé, 
soit 42,0 %. 
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 À plus long terme, un changement de paradigme 

 Un scénario illustratif visant à amorcer une réflexion 

Recommandation n
o
 18 

Le comité a analysé la possibilité d’ouvrir une nouvelle voie dans les incitations à l’intégration au 
marché du travail, en réfléchissant à ce que pourrait être une prime au travail offrant un 
encouragement très important aux personnes prestataires d’assistance sociale pour entrer sur le 
marché du travail à temps plein ou à temps partiel avec un nombre d’heures important par 
semaine. 

Le scénario étudié par le comité consiste à mettre en place une nouvelle prime au travail, qui 
remplacerait la prime au travail actuelle et agirait beaucoup plus loin dans l’échelle des revenus – 
et de façon significative – pour réduire le taux d’imposition à la participation. 

Le comité recommande au gouvernement de poursuivre la réflexion entamée par le comité en 
tenant compte des différents enjeux concernant les taux de réduction et l’intégration des mesures 
entre elles, notamment pour adapter la mesure à la situation d’autres types de ménages. 

 Le respect d’une condition essentielle  

Recommandation n
o
 19 

Les différentes mesures visant à renforcer l’incitation au travail supposent, pour atteindre leur but, 
que les personnes cherchant de l’emploi en trouvent – ce qui demande que les personnes soient 
en mesure de répondre aux besoins des entreprises, c'est-à-dire qu’il y ait adéquation entre leurs 
compétences et les besoins du marché du travail. 

Pour s’en assurer, le comité recommande au gouvernement du Québec d’intégrer, dans la future 
Stratégie nationale sur la main-d’œuvre, une bonification des initiatives actuelles ou de nouvelles 
mesures visant à appuyer les employeurs par un soutien de l’État pour les inciter à rendre 
l’organisation du travail plus flexible. 

Il peut notamment s’agir de services d’accompagnement leur étant offerts. 

Ces initiatives favoriseraient l’implantation, dans les entreprises, d’une gestion des ressources 
humaines plus souple, notamment pour ce qui est des horaires de travail, ainsi que d’une politique 
d’embauche ouverte sur la diversité en facilitant le recrutement des personnes âgées et des 
immigrants ainsi que l’intégration de personnes handicapées ou de personnes prestataires de 
l’assistance sociale. 

Ces initiatives s’adresseraient en particulier aux petites et moyennes entreprises. 
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 La dépendance à l’aide sociale 

 Une action préventive : l’ajustement du supplément de la prime au travail 

Recommandation n
o 

20 

Le fait d’être présent durant une longue période à l’aide sociale se traduit généralement par une 
baisse de l’employabilité et de la capacité à occuper un emploi, rendant la sortie de l’aide sociale 
d’autant plus difficile. 

Afin de prévenir l’accroissement du nombre de prestataires de l’assistance sociale de longue 
durée, le comité recommande une modification des modalités du supplément de la prime au 
travail. 

La modification ferait passer la période de présence à l’aide financière de dernier recours pour être 
admissible au supplément de 36 mois au cours des 42 derniers mois à 24 mois au cours des 
30 derniers mois. Cette modification permettrait d’intervenir plus rapidement auprès des 
prestataires à risque de demeurer à l’assistance sociale à long terme. 

 Mieux comprendre les besoins des personnes prestataires de longue durée de l’aide 
sociale et leur offrir des outils adaptés 

Recommandation n
o 

21 

La situation et les besoins des prestataires de longue durée à l’aide sociale, notamment en 
matière de santé ou de services sociaux, sont mal connus, rendant difficile l’identification des 
moyens à mettre en œuvre pour leur permettre de se rapprocher du marché du travail. 

Le comité recommande que des études additionnelles soient menées sur les besoins de cette 
clientèle et les services à mettre en œuvre pour les soutenir. 

En plus d’identifier les mesures à mettre en place pour soutenir cette clientèle, les études 
devraient notamment : 

— porter sur les motifs pour lesquels ces personnes demeurent à l’extérieur du marché du travail 
pendant une longue période; 

— identifier les facteurs permettant de réduire ce risque, notamment en lien avec les différentes 
problématiques ayant affecté leur parcours. 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux pourrait être associé à cette démarche. 

 Un outil au potentiel intéressant 

Recommandation n
o
 22 

Le comité souligne l’importance des nouvelles mesures visant le développement des habiletés 
sociales que le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale prévoit offrir dans le 
cadre du Programme objectif emploi. 

Le comité recommande d’évaluer les résultats qui seront obtenus par ces nouvelles mesures de 
développement des habiletés sociales. 

Si les résultats obtenus grâce aux mesures de développement des habiletés sociales sont positifs, 
ces mesures pourraient être offertes aux autres prestataires d’assistance sociale, en particulier 
aux prestataires de longue durée de l’aide sociale, après avoir été adaptées à leur situation 
particulière. 
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 L’endettement des prestataires ou des anciens prestataires de l’assistance 
sociale 

 Agir de façon préventive et diminuer le fardeau que représente cette dette 

Recommandation n
o
 23 

L’endettement des bénéficiaires ou des anciens bénéficiaires de l’assistance sociale envers le 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale peut représenter un obstacle à 
l’intégration ou au maintien des personnes concernées sur le marché du travail. Cet endettement 
est important, et le phénomène s’est aggravé au cours des dernières années. 

Pour des personnes bénéficiant de peu de ressources financières, cet endettement nuit à 
l’accroissement des efforts de travail, étant donné qu’une partie de leurs efforts devra servir à 
rembourser la dette accumulée. 

En premier lieu, le comité recommande au gouvernement que les efforts déjà entrepris afin de 
prévenir les fausses déclarations à l’assistance sociale soient poursuivis. Ces efforts devraient 
viser à s’assurer d’une bonne compréhension par les prestataires de leurs droits et responsabilités 
ainsi que des conséquences d’une fausse déclaration.  

Le programme de déclaration volontaire qui sera mis en place sous peu par le ministère du 
Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale permettrait à ces prestataires de régulariser leur 
situation lorsqu’ils se rendent compte d’une irrégularité dans leur dossier.  

En deuxième lieu, le comité recommande au gouvernement d’inciter les personnes endettées à 
conclure une entente permettant d’étaler les remboursements, en s’assurant que cette entente soit 
révocable en cas de nouvelle fausse déclaration. L’objectif serait d’encourager les personnes 
concernées à maintenir des habitudes de remboursement régulier, tout en intégrant le marché du 
travail ou en entreprenant des démarches à cette fin. 
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 Les membres du comité d’experts 

 Dorothée Boccanfuso, présidente du comité 

Dorothée Boccanfuso est professeure titulaire au Département d’économique de l’École de gestion 
de l’Université de Sherbrooke. 

Chercheuse régulière membre du Groupe de recherche en économie et développement 
international (GREDI) et Fellow du Centre interuniversitaire de recherche en analyse des 
organisations (CIRANO), Dorothée Boccanfuso a été membre du Centre d’étude sur la pauvreté et 
l’exclusion de 2009 à 2012. 

Dorothée Boccanfuso fait porter essentiellement ses recherches sur les analyses approfondies de 
la pauvreté et des inégalités, sur la contribution de la croissance inclusive à l’amélioration du 
bien-être des populations et, notamment, sur des analyses d'impact de politiques économiques. 

 Jean-Michel Cousineau 

Jean-Michel Cousineau est économiste et professeur titulaire à l’École de relations industrielles de 
l'Université de Montréal. 

Jean-Michel Cousineau est spécialiste de l’économie du travail, de l’économétrie et des politiques 
publiques. Il a été président du Comité des politiques publiques de l’Association des économistes 
québécois pendant de nombreuses années et en est toujours membre. Jean-Michel Cousineau a 
également été membre du Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion de 2006 à 2012.  

Ses intérêts de recherche et ses publications les plus récentes portent sur la pauvreté, les 
inégalités de revenus et les politiques publiques en matière de croissance inclusive. 

 Raquel Fonseca 

Raquel Fonseca est professeure agrégée au Département des sciences économiques de l’École 
des sciences de la gestion de l’Université du Québec à Montréal. 

Raquel Fonseca est cotitulaire de la Chaire de recherche Industrielle Alliance sur les enjeux 
économiques des changements démographiques (CEDIA) et Fellow du Centre interuniversitaire 
de recherche en analyse des organisations (CIRANO). Elle a également été chercheuse et 
directrice de laboratoire au Centre de recherche de l’Institut universitaire de gériatrie de Montréal 
et économiste adjointe affiliée à la RAND Corporation. 

Raquel Fonseca a publié plusieurs articles sur le travail indépendant, l’entrepreneuriat, le 
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Geneviève Rompré, adjointe exécutive, Secteur de la solidarité sociale et de l’analyse stratégique 
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 Le ministère des Finances 

Julie Gingras, sous-ministre adjointe, Secteur des politiques aux particuliers et de l’économique 

Jean-Pierre Simard, directeur général, Direction générale des politiques aux particuliers 

Gilbert Fontaine, directeur, et son équipe de la Direction de la politique sociale 

Carl Poulin, directeur, et son équipe de la Direction de la taxation des particuliers 

Vincent Vidal, directeur, et son équipe de la Direction de l’analyse des politiques et des taxes de 
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Raymond Fournier, directeur, et son équipe de la Direction de l’économie québécoise et 
canadienne et internationale 
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Danielle-Josée Pelletier, directrice, et son équipe de la Direction des communications 
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Sophie Roy, adjointe administrative, Direction générale des politiques aux particuliers 

  



 

Volume 1 
Annexe 1 199 

 Le ministère du Conseil exécutif 
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Le comité présente ici les experts consultés ainsi que la bibliographie couvrant l’ensemble des 
étapes de ses travaux (rapport d’étape et tous les volumes du rapport final). 

 Les experts rencontrés 

Au cours de ses travaux, le comité a invité plusieurs experts à venir présenter des analyses 
concernant certains des thèmes de réflexion abordés. 

Le comité a ainsi rencontré : 

Nicholas-James Clavet, étudiant de doctorat en économique à l’Université Laval 

Nicolas Comeau-Tremblay, professionnel de recherche à la Chaire Industrielle Alliance 

Luc Godbout, professeur titulaire, directeur du Département de fiscalité, Université de Sherbrooke 
et titulaire de la Chaire de recherche en fiscalité et en finances publiques 

Maripier Isabelle, étudiante de doctorat en économique à l’Université de Toronto 

Guy Lacroix, professeur titulaire, Département d’économique, Université Laval et cotitulaire de la 
Chaire de recherche Industrielle Alliance sur les enjeux économiques des changements 
démographiques (CEDIA) 

Steeve Marchand, étudiant de doctorat en économique à l’Université Laval 

Éric Noël, vice-président principal, Amérique du Nord, Oxford Analytica; concepteur, Projet 
Canada Vers 2030; expert invité – Marchés mondiaux, IESE Business School; Executive Fellow – 
School of Public Policy, University of Calgary 

Hugh D. Segal, maître, Collège Massey 

Suzie St-Cerny, professionnelle de recherche, Chaire de recherche en fiscalité et en finances 
publiques, Université de Sherbrooke 

Philippe Van Parijs, professeur à l'Université catholique de Louvain (Chaire Hoover d'éthique 
économique et sociale), à la Katholieke Universiteit Leuven et à Oxford 
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ANNEXE 3 : DÉTAIL DES MONTANTS DE SOUTIEN DU 
REVENU PRIS EN COMPTE DANS L’APPROCHE 
SELON LE « CYCLE DE VIE » 

TABLEAU 12  

 

Illustration du soutien du revenu accordé à une personne vivant seule sans revenu de 
travail au cours du « cycle de vie » – 2016 

(en dollars) 

 

Gouvernement 
concerné 

Situation 

Personne seule 
(18–49 ans) 

Personne seule 
(50–57 ans) 

Personne seule 
(58–64 ans) 

Aîné seul 
(65 ans ou plus) 

Revenu avant transferts  — — — — 

– Revenu de travail  — — — — 

– Impôt et cotisations 
Québec-
Fédéral — — — — 

Aide financière de base  9 192 9 672 11 258 1 571 

– Aide financière de dernier 
recours Québec 7 956 7 476 9 060 — 

– Crédit d'impôt pour la 
solidarité Québec 960 960 960 960 

– Crédit d'impôt 
remboursable pour la TPS Fédéral 276 276 278 421 

– Programme Allocation-
logement Québec — 960 960 190 

Incitation au travail  — — — — 

– Prime au travail Québec — — — — 

– Prestation fiscale pour 
revenu de travail Fédéral — — — — 

Aide à la famille  — — — — 

– Soutien aux enfants Québec — — — — 

– Allocation canadienne aux 
enfants Fédéral — — — — 

– Régime québécois 
d'assurance parentale Québec — — — — 

– Frais de garde Québec — — — — 

Soutien aux aînés  — — — 16 682 

– Pension de la Sécurité de 
la vieillesse Fédéral — — — 6 879 

– Supplément de revenus 
garanti Fédéral — — — 9 803 

– Régime de rentes du 
Québec Québec — — — — 

Revenu disponible   9 192 9 672 11 258 18 253 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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TABLEAU 13  

 

Illustration du soutien du revenu accordé à une personne vivant seule atteinte d’une 
déficience grave et prolongée au cours du « cycle de vie » – 2016 

(en dollars) 

 

Gouvernement 
concerné 

Situation 

Personne seule 
(18–30 ans) 

Personne seule 
(31–49 ans) 

Personne seule 
(50–64 ans) 

Aîné seul 
(65 ans ou 

plus) 

Revenu avant transferts  — 10 540 10 540 — 

– Revenu de travail  — 11 180 11 180 — 

– Impôt et cotisations 
Québec-
Fédéral — −640 −640 — 

Aide financière de base  12 648 3 345 4 263 1 381 

– Aide financière de dernier 
recours Québec 11 364 2 024 2 024 — 

– Crédit d'impôt pour la 
solidarité Québec 960 960 960 960 

– Crédit d'impôt 
remboursable pour la TPS Fédéral 324 361 361 421 

– Programme Allocation-
logement Québec — — 918 — 

Incitation au travail  — 3 054 3 054 — 

– Prime au travail Québec — 1 098 1 098 — 

– Prestation fiscale pour 
revenu de travail Fédéral — 1 956 1 956 — 

Aide à la famille  — — — — 

– Soutien aux enfants Québec — — — — 

– Allocation canadienne aux 
enfants Fédéral — — — — 

– Régime québécois 
d'assurance parentale Québec — — — — 

– Frais de garde Québec — — — — 

Soutien aux aînés  — — — 17 801 

– Pension de la Sécurité de 
la vieillesse Fédéral — — — 6 879 

– Supplément de revenu 
garanti Fédéral — — — 8 471 

– Régime de rentes du 
Québec Québec — — — 2 451 

Revenu disponible   12 648 16 939 17 857  19 182 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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TABLEAU 14  

 

Illustration du soutien du revenu accordé à un couple travaillant au salaire minimum au 
cours du « cycle de vie » – 2016 

(en dollars) 

 

Gouvernement 
concerné 

Situation (quatre premières sur sept) 

Couple sans 
enfants et sans 

emploi 
(18–20 ans) 

Couple sans 
enfants 

(20–30 ans) 

Couple avec 
un enfant, 

congé parental 
(31 ans) 

Couple avec 
un enfant de 

moins de  
5 ans 

(32–35 ans) 

Revenu avant transferts  — 33 910 16 375 34 156 

– Revenu de travail  — 39 130 18 436 39 130 

– Impôt et cotisations 
Québec-
Fédéral — –5 220 –2 061 –4 974 

Aide financière de base  13 355 1 413 2 036 1 772 

– Aide financière de dernier 
recours Québec 11 580 — — — 

– Crédit d'impôt pour la 
solidarité Québec 1 223 1 021 1 339 1 137 

– Crédit d'impôt 
remboursable pour la TPS Fédéral 552 392 697 635 

Incitation au travail  — — 1 726 1 080 

– Prime au travail Québec — — 1 726 1 080 

– Prestation fiscale pour 
revenu de travail Fédéral — — — — 

Aide à la famille  — — 21 761 6 327 

– Soutien aux enfants Québec — — 2 392 2 392 

– Allocation canadienne aux 
enfants Fédéral — — 6 294 5 898 

– Régime québécois 
d'assurance parentale Québec — — 13 075 — 

– Frais de garde Québec — — — –1 963 

Soutien aux aînés  — — — — 

– Pension de la Sécurité de 
la vieillesse Fédéral — — — — 

– Supplément de revenu 
garanti Fédéral — — — — 

– Régime de rentes du 
Québec Québec — — — — 

Revenu disponible   13 355 35 323 41 898 43 335 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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TABLEAU 14  

 

Illustration du soutien du revenu accordé à un couple travaillant au salaire minimum au 
cours du « cycle de vie » – 2016 (suite) 

(en dollars) 

 

Gouvernement 
concerné 

Situation (trois dernières sur sept) 

Couple avec un enfant 
de 5 ans ou plus 

(36–48 ans) 

Couple sans 
enfants 

(49–64 ans) 
Couple retraité 

(65 ans ou plus) 

Revenu avant transferts  34 113 33 910 — 

– Revenu de travail  39 130 39 130 — 

– Impôt et cotisations 
Québec-
Fédéral –5 017 –5 220 — 

Aide financière de base  1 755 1 413 1 775 

– Aide financière de dernier 
recours Québec — — — 

– Crédit d'impôt pour la 
solidarité Québec 1 137 1 021 1 223 

– Crédit d'impôt 
remboursable pour la TPS Fédéral 618 392 552 

Incitation au travail  1 080 — — 

– Prime au travail Québec 1 080 — — 

– Prestation fiscale pour 
revenu de travail Fédéral — — — 

Aide à la famille  5 646 — — 

– Soutien aux enfants Québec 2 392 — — 

– Allocation canadienne aux 
enfants Fédéral 4 874 — — 

– Régime québécois 
d'assurance parentale Québec — — — 

– Frais de garde Québec –1 620 — — 

Soutien aux aînés  — — 30 136 

– Pension de la Sécurité de 
la vieillesse Fédéral — — 13 758 

– Supplément de revenu 
garanti Fédéral — — 6 596 

– Régime de rentes du 
Québec Québec — — 9 783 

Revenu disponible   42 594 35 323 31 911 

Source : Ministère des Finances du Québec. 
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